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EDITORIAL 

L livraison n° 2 est Ie banc d' épreuve de toute 
revue. N'ayant plus l'excuse des premières incer
titu~es, elle doit avoir atteint Ie stade des premiers 
succès. Que ceux-ci n' aiant pas encore la plénitude 
et l'amp'1eur des réussites dont les publications qui 
con aissent déjà un régime de croisière sont cou
tumtères, pourra sans doute lui être pardonné; mais 
non point que n'appiaraisse pas la volonté de don
ner à la revue /' impulsion vigoureuse: qui doit lui 
per ettre de vivre longtemps . 

S r ce point, il semble que la lecture du Som
maire pourra convaincre le lecteur : par la diversité 
de ses points de vue, au de ses « approches », 

co+ e on dit aujourd'hui, par la richesse de sa 
documJ,entation, par /' originalité incontestable de 
ses thèse.s, RES PUBLICA apparaît déjà fort pro
che de ce qu'elle aimerait être, à savoir un carre
four d'idées et d'opinions oiz se rencontreront tous 
ceux, diplomates, juristes, fonctionnaires, spécia
listes du droit, hommes politiques ou journalistes, 
qui s'intéressent à la Chose Publique et travaillent 
sur Ie plan de la recherche objective. Dans une 
démocratie vivante, chacun doit d' ailleurs avoir 
quelqu'e chose à dire, savoir le dire, et Ie dire . A eet 
égard, la Lettre à /' Editeur des Britanniques nous 
pa aît constituer un des fondements du régime. 
C' st ce qu'a fort bien compris M. Mavton, Pre
mi r Président honoraire à la Cour des Comptes, 
qu ~, en réponse aux deux articles qui avaient traité 
du problème du contróle des parastataux, nous a 
fait parvenir une forte étude, si nette, si solide, si 
parfaitement au point, qu'il a paru aussitót indiqué 
no pas de la publier dans une revue, dont elle 
aurait occupé toutes les colonnes - et bien au
de à - mais dans un ouvrage de la Bibliothèque 
de tlnstitut qui comprendra en outre /'avis de 
quelques-unes des principales institutions inté.res
sées en la matière, /' avis des partisans du contróle, 
/'avis de ceux qui doutent de ses bienfaits au de sa 
réalité, /' avis des juristes et cel ui des hommes 
d' uvre. Bref, un ensemble de travaux tous con
sa rés à /' analyse juridique, politique, technique 
et sociologique, du phénomène parastatal. 

C'est là le type même de la collaboration que 
nous aimerions pouvoir espérer de tous nos lecteurs. 

* 
* * 

C'est un bien vaste - et bien grave - sujet 
qu'avait traité M. Marcel Grégoire, au cours d'un 
colloque organisé par tl nstitut beige de Science 
Politique et consacré, à la fonction syndicale. Il 
était allé au creur des problèmes qui sant l' oh
jet même de nos ré.[!,exions de « politica! scien
tist ». C'es t pourquoi nous lui avons demandé de 
bien vouloir accorder à RES PUBLICA la faveur 
de publier ces pages à la fo is fortes et subtii'es, oiz 
l'indulgence souriante: de /' homme qui a été mê/é 
de près à la vie politique n'obnubile en rien la 
lucidité habituelle du regard. Il voudra bien rece
voir ici nos remerciements. 

Le dirons-nous ? Nous avons retiré de la lecture, 
combien attentive, de l'article de M . Grégoire, 
lïmpression qu'il posait presque autant de pro
blèmes quïl en résolvait. Que l'institutionnalisation 
de la force syndicale n'ait pas ses favoors , on Ie 
comprend; et ses arguments sont sur ce point on 
ne peut plus pertinents. Que Ie corporatisme soit 
impossible ( encore qu' il imprègne décidément les 
mreurs et les réalités), cela paraît bien évident. 
Au surplus, notre bon maître, Herbert Speyer, a 
démontré jadis, de façon à nos yeux décisive, qu'il 
n' est et ne peut jamais être une solution accepta
ble, ni même possible, à peine d' arbitraire de l' Etat 
au d'un Parti. Mais dès lors comment ré.soudre le 
problème, dont on aurait tart de sous-estimer l' ex
trême gravité, des empiétements des farces syndi
cales, en tant que farces, « sur Ie domaine des 
pouvoirs constitués et, plus spécialement, du pou
voir législatif » ? 

M . Marcel Grégoire propose d'institutionnaliser 
toutes les fonctions « oiz Ie róle du syndicat n' est 
plus celui d' un groupement privé et f acultatif, 
porte-parole des travailleurs plus au mains nom
breux qui se réclament de lui, mais oiz il apparnît 
comme une espèce de gouvernement professionnel, 
dictant sa loi à tous ceux qui exercent la même 

91 



activité ». La distinction peut paraître quelque peu 
subtile. Comment en etf et distinguer les cas 011 Ze 
syndicat ne sera que Ze porte-parole d 'une minorité, 
des cas 011 il pourra légitimement prétendre être Ze 
représentant de la totalité de ceux qui exercent 
une même activité ? Et comment établir les condi
tions de pareille légitimité si Ze syndicat ne groupe 
jamais, comme c' est Ze cas dans tous les pays 
d ' Europe occidentale, qu' une minorité de travail
leurs, d' ailleurs bien peu assidus aux séances et 
bien peu intéressés à la vie syndicale ? 

M. Marcel Grégoire dem ande que TOUS les 
travailleurs, « y compris ceux qui ne fon t pas par
tie des syndicats élisent ceux qui ont qualité pour 
parler en leur nom » au Conseil Centra/ de l'Eco
nomie, au Conseil National du Travail, dans les 
conseils professionnels comme dans les commis
sions paritaires. La solution parait heureuse à tous 
égards . 

On a malheureusement de bonnes raisons de 
douter que pareille solution soit jamais acceptée 
par les syndicats. Dire pourquoi nous entraînerait 
trap loin. Il sutf ira sans doute d' avoir marqué 
quelque désaccord avec les thèses exposé.es par 
notre Président, pour prouver à sutfisance l' intérêt 
et lïmportance de sa contribution à l' étude de ce 
problème. 

* * * 

Par sa stabilité, par la longue continuité de ses 
desseins, par l'autorité qui émane de sa personne, 
M. Adenauer a attiré l'attention du monde entier 
sur les fonctions du Chancelier fédéral . Il était 
donc bien qu' on en exposat les mécanismes aussi 
robustes que précis et surtout qu' on nous mît en 
garde contre toute confusion provenant d' un rap
prochement superf/ciel avec les fonctions de Pre
mier Ministre, dans notre pays, par exemple. M. de 
Grueben, notre Ambassadeur auprès de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, a tracé d'une main 
sûre les grandes lignes du pouvoir exécutif dans 
la loi fondamentale, tel quïl agit dans un pays 
qu'il connaît bien . A une époque 011 le Législatif, 
quoi qu'i[ en ait, témoigne dans tant de pays 
d'Occident d'une impuissance à gouverner qui 
n' exclut malheureusement pas la capacité de para
lyser l' Exécutif ou de ralentir son action, il est bon 
de savoir que l' ampleur des pouvoirs accordés à un 
homme, l' extrême prééminence de ses fonctions, la 
limitation fort stricte des responsabilités de l' As
semblée peuvent fort bien aller de pair avec r exis-
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tence d' un regime démocratique respectueux des 
droits des citoyens comme de ceux des E tats. C'est 
ce qu'a parfaitement mis en lumière l'article de 
M. de Grueben. 

* * * 
MM. Victor Crabbe et Philippe Dubois ont fait 

équipe pour mettre au point t étude très fouillée 
quïls publient sous le titre : « Les élections syndi
cales du 5 juin 1959 dans la secteur public ». Il 
est ditf icile, crayons-nous, d' extraire plus de don
nées et plus d' indications précieuses d' une seule 
élection syndicale. Pour mener à bien cette entre
prise, il a f allu que s' unissent à la témérité juvé
nile et l' enthousiasme de M. Dubois, précipité dans 
une mer de chitfres et de sigles, la redoutable 
ténacité du Secrétaire général de l'Institu t beige 
de Science Politique, sa parfaite connaissance des 
arcanes de la vie publique aussi, sans laquelle toute 
analyse de science politique risque de se perdre 
dans les sables de [' abstaction. De cette étude 
fort ement charpentée, nous retiendrons le fait de 
la quasi complète politisation en profondeur du 
secteur public . Fait qui nous paraît plus d igne d' at
tention, parce que plus lourd de conséquences à 

long terme, que les variations subies par tel ou tel 
syndicat dans le nombre, absolu ou relatif, de ses 
é,lecteurs. 

* * * 

L'article de M . Kansa est avant tout un docu
ment, Le témoignage d' un homme « qui cherche à 

comprendre et à expliquer la complexité des pro
blèmes ... ~, et qui se veut « sans passion et sans 
parti pris ». L' est-il? Autant - et aussi peu -
qu'un homme qui vit en une saison de « Sturm 
und Drang » peut r être : on ne demandait pas 
à un lrlandais d'être objectif en 1920 ... Mais 
tel quel, l' art iele méritait d' être rep ris dans une 
Revue qui, pour scientifique qu' elle se veuille, 
entend ne pas oublier que la matière de la science 
politique s'élabore sous nos yeux, dans le creuset 
des passions populaires. 

Au demeurant, M . Kansa est le type même du 
futur « interlocuteur valable » avec qui nous traite
rans tot ou tard : puissions-nous en rencontrer 
beaucoup qui aient sa qualité humaine, son désir de 
modération, sa volonté de lucidité. Il é.tait donc du 
plus haut intérêt de savoir ce qu'il pense de l'ac
tuelle tension qui travaille sa patrie. Q ue son opi
nion ne ffatte pas toujours nos oreilles, sans doute. 



Qu' e 1e ne paraisse pas toujours assez nuancée, ou 
tout fait juste à l' égard de notre pays, c' est pos
sible. Mais tocsin au sonnerie de pas de charge, 
r arti le possède incontestablement entre au tres 
méri s celui d' être net et de ne laisser place à 
aucu e illusion. Et [' essentie! désormais en cette 
mati re est non point d' être bercé rêveusement, 
mais de ne pas courir le risque d' être désagréable
ment réveillé. 

* 
* * 

Il Ine faut pas mettre du vin nouveau dans de 
vieilles outres : telle est, èxprimée d' une f açon 
exce5isivement pittoresque peu :-être, la pe::sée 
intime de M. Christophe. On parle beaucoup, et 
sans doute beaucoup trop, de développement régio
nal. Mais si tant est quïl faille l' encourager, au
tant qu' on sache exactement quelles sont les condi
tions de l' entreprise, et si les institu tions locales 
existantes seront capable de Ze promouvoir. 

C mme M . Christophe qui est orfèvre en la ma
tière, puisquïl exerce les fonctions de commissaire 
d' arr ndissement, on a quelque raison d' en douter. 
C' es pourquoi il n' a point tort de proposer la 
créa ·on « d'une personne publique administrative 
au sein de laquelle on f era coexister la responsa
bilité politique et les moyens d' act ion » : circon
scription intermédiaire, à l'instar du K reis alle
mancf, entre la commune et la province. Lïdée 
méri~erait d' être amplement discutée. Il n' est pas 
assu é qu' elle soit réalisable pour mille e,t une 
raisons, les unes obvies, les autres plus cachées. 
Le mérite de M. Christophe est d'a voir posé avec 
préccsion Ze problème fondam ental e.n matière de 
développement économique : à savoir Le problème 
polit que, condition et goulot d 'étranglement de 
tout volonté d'expansion économique. Et quand 
il co clut en d isant : « seul un Etat fort peut se 
permettre de faire une politique régionale », il va 
d'un trait au cceur même de la science qui fait 
tob jet de nos soins. 

* * * 

Sous la rubrique « Jeune recherche », RES PU
BLICA compte publier dans chacun de ses numé
ros n travail de )eune. Non que notre Revue 
ignare à que! point ces prémices d' une pensée 
scie tifi,que en forma tion risquent bien souvent 
d'êtr à la fois maladroites et présomptueuses. Mal 
écrit s, aussi, puisque, il faut bien le reconnaître, 
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la joie de bien écrire, d' accomplir ce que Valéry, 
crayons-nous, appelait « Le travail du travail », 
semble s' être fort atténuée en ces dernières dé
cennies. 

Mais telles quelles, il nous a paru utile et néces
saire d' encourager à notre façon, toutes les f ormes 
d' initiation à la vie, à la pensée et à t action poli
tiques. Et quelle plus belle récompense pour un 
jeune que de se voir, pour la première fois , imprimé 
tout vif ? Que! meilleur stimulant lui otfrir, pour 
t encourager à poursuivre son etfort? 

Au demeurant, RES PUBLICA ne prendra que 
ce qui lui aura é.té présenté et recommandé par les 
professeurs eux-mêmes. Cette fois-ci, c' est le 
P. Haumont, s.j., qui dirige les travaux de la Con
férence Olivaint, qui nous a soumis le travail, plein 
d'ardeurs juvéniles mais aussi de promesses, de 
M. Tulkens . Qu'il en soit remercié : il a ainsi tracé 
la route que d'autres ne manqueront pas de suivre. 

En fait, des travaux nombreux et de qualité nous 
sant déjà promis : inscrits sous la rubrique « Jeune 
Recherche », ils témoigneront d'une conception 
de la science politique qui, pour être sans doute 
plus « activiste » et même plus « populaire » que 
celle qu'en ont parfois les augures en la matière, 
n'en sera pas moins hautement et parement scien
tifi,que. Au surplus, nous ne sommes pas éloigné de 
croire qu'une juste conception de la science poli
tique implique également pareille forme de vulgari
sation du savoir et d' initiation à la réalité. 

* * * 
L' établissement de toute bibliographie est néces

sairement une besogne aussi f astidieuse que néces
saire. On en remarque plus aisément les lacunes et 
les imperfections que les réussites : c' est dans tor
dre des choses. Il serait bon qu' on nous les signa
liit. Le Secrétariat de tlnstitut nous a grandement 
aidé à mener à bien ce labeur, si semblable à la 
« mer toujours recommencé.e » du Poète. Nous l'en 
remercions très vivement. Nous aurions beaucoup 
aimé réduire quelque peu notre choix : nous n' avons 
pas eu les loisirs de le faire plus bref. 

Enfin des fi,ches de documentation politique, de 
r intérêt Ze plus vif et Ze plus immédiat, des not es et 
des communications diverses complètent un som
maire qui, tel quïl se présente, ne manque pas de 
valeur en sa diversité . Quïl ait quelques dé[ auts, 
dans tous les sens du terme, qui en douterait? Au 
lecteur Ze soin d' en juger et t amitié de nous le dire. 
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Les syndicats et la politique ( 1 
). 

par Marcel GREGOIRE 

Président de l'Institut beige de Science politique 

* 
Une bonne partie de !'opinion a été frapp ée de 

constater comment se sont terminées les récentes 
grèves du Borinage. Le gouvernement avait réuni 
les représentan ts des organisations patronales et 
ceux des organisations ouvrières . Aux uns et aux 
autres , il avait fait des propositions ; il prenait, 
notamment, !' engagement d ' assurer Ie remploi de 
la main-d'ceuvre rendue disponible par la ferme
ture des puits. Ses effor ts n ' aboutissant pas, les 
ministres avaient quitté la séance. 

Patrons et ouvriers restèrent seuls en présence; 
une demi-heure après, un accord était conclu et la 
grève terminée. Il y avait là une nouvelle illustra
tion de la puissance des pouvoirs de fa it et une 
réponse, qui surprend d'ailleurs de moins en moins , 
à la question du point de savoir qui , réellement. 
commande en notre pays. 

Certes - et M. Jean Meynaud notamment l'a 
fort bien montré - la volonté des particuliers 
d 'influencer Ie gouvernement se retrouve tout au 
long de l'histoire (2) . O n peut rappeler , par exem
ple, la Jut te menée contre Ie projet d'union doua
nière franco-beige du temps de Louis-Philippe et 
au cours de laquelle furent utilisés les moyens de 
pression les plus divers. 

Par ailleurs, la press ion sur les pouvoirs consti
tue un trait commun à tous les régimes ( 3) . Les 
plus totalitaires doivent compter avec un minimum 
d' opinion publique. A quoi rimerait, sinon , la pro
pagande ? Pourquoi serait- il nécessaire de parler 
de « complots » et de se débarrasser de boucs 
émissaires ? Le caractère monolithique de ces sys
tèmes ne !'est qu 'en apparence ; point n'est besoin 
d 'attendre leur fin - ce qu i s'est passé à Berlin 
Est et à Budapest l'illustre suffisamment - pour 
apprendre qu'eux aussi ont à faire face à bien des 
opposi tions. 
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* 
* * 

Il n'empêche : c'es t surtout depuis l'apparition 
des syndicats ouvriers , d 'une part, et eu égard, 
d'autre part, à l'intervention croissante de l'Etat 
dans les domaines les plus divers, que se sont con
stitués d'innombrables « mouvements, associations , 
syndicats ou sociétés qui, défendant les intérêts 
communs à leurs membres, s'efforcent, par tous les 
moyens en leur pouvoir, directs ou détournés, d'in
fluencer l'action gouvernementale et cl ' orienter 
!' opinion publique. lis ne sont rien de moins que 
des forces sociales, économiques, spirituelles de la 
nation, organisées et agissantes » ( 4) . Par ailleurs, 
ces groupes fonctionnen t surtout dans les régimes 
démocratiques du type occidental. En effet , si la 
démocratie, telle que nous la concevons, « n 'a pas 
créé les pouvoirs de fait, du moins leur a-t-elle 
donné une voix » ( 5). 

Parmi tous ces groupes, les syndicats ouvriers 
retiennent tout particulièrement !' attention. 

D'abord, parce qu' ils furent pratiquement les 
premiers à s'organiser en vue d 'influencer Ie pa
tronat et les pouvoirs publics. 

Ensuite , parce qu'ils y ont particulièrement 
réussi. Non pas qu 'ils prétendent apporter des 
solutions originales à l'organisation de la société. 
Certains, parmi leurs militants , avaient caressé 
cette ambition. Elle est, à l'heure actuelle, complè
tement abandonnée . Le syndicalisme, au jourd'hui, 
ne prétend plus assumer, par lui-même, la p rise en 
charge de l'Etat. En revanche,. il est devenu une 
force politique de toute première importance, et 

(1) Com munication fa ite à l'Insti tut Beige de cicnce Politiq ue 
Ie 

(2) J . Meynaud, Les 17roupes de p-ression, pp. 13 et 15. Cet 
ouvrage remarqu able do it être consulté par toua ceux que la 
question préoccu pe. 

(3) I bidem, p. 17 . 
(4) André Mathiot, Les « pressure 17roups » au.i, Et'lts-Unis, 

Revue française de Science politique, 1952, p . .. 
(5) Georges Burdeau, Trai té de science politique, I , p. 363. 



qui intervient dans tous les problèmes politi
que ( 5bis) . Dans certains milieux, on lui reproche 
cett immixtion dans des domaines qui, allègue
t-on ne seraient pas Ie sien. Elle est cependant 
tout à fait normale. Le syndicalisme, en eff et , en 
se onnant pour täche l'amélioration du niveau de 
vie, Ie développement matériel. intellectuel ou mo
ra! u monde des travailleurs, est, du coup, con
traint à se préoccuper de la manière dont l'Etat 
va nésoudre tous les problèmes qui lui sont posés . 

La défense nationale , car elle pèse lourdement 
sur la vie des jeunes travailleurs, car l'armée ne 
peut être une armée de classe, car les dépenses 
mili taires ne peuvent trop freiner Ie progrès socia!. 
L'enseignement, car il doit assurer la promotion 
des élites ouvrières et Ie développement culture! 
des masses. Le Congo, car de son orientation peut 
dépendre Ie sort de notre économie, car il y a 
aussi, !à-bas, des travailleurs dont il faut s' occu
per, etc. (6). 

s · !' on examine Ie problème sans hypocrisie. il 
fau ti même aller plus loin : avec !' évolution des 
idées, des techniques et des institutions, l'action 
des syndicats, par les prolongements qu'elle im
plique, est et deviendra de plus en plus politi
que ( 7). Par exemple, la notion du pouvoir cl' achat 
est désormais plus importante que celle du salaire ; 
or, elle est, en fait , plus politique que profession
nelle. D'autre part, la täche la plus traditionnelle
ment reconnue aux syndicats est très nettement 
influencée par les décisions de politique économi
que et financière du gouvernement. D 'ou Ie souci 
normal des syndicats d'intervenir efficacement 
auprès des instances dont dépendent, en fait, ces 
décisions. 

* * * 

Cette action du syndicalisme sur les pouvoirs 
pulJlics ne va d 'ailleurs pas ,. du point de vue du 
sy dicalisme lui-même, sans certains inconvé
niem.ts ( 8) . 

Le départ entre, d'une par t, Ie professionnel et 
Ie echnique et, d' autre part , Ie politique n' est pas 
toujours aisé. Il est particulièrement compliqué là 
ou les travailleurs n'ont pas de l'organisation 
sociale la même conception et sont divisés entre 
eu JQ par leurs opinions philosophiques ou reli
giehses. 

es syndicats prennent .alors , sur des questions 
qui sont à la frontière des divers domaines, des 

attitudes qui risquent de ne pas rallier la totalité 
de leurs adhérents . Une série de problèmes inté
ressent, en eff et, ceux-ci en tant que travailleurs, 
mais ils les aff ectent aussi en tant que membres 
d'un autre ·groupe : un parti ou une église, par 
exemple. Que les points de vue de ceux-ci ne 
coïncident pas avec ceux du syndicat, que des 
options subsistent quant au point de savoir quel 
est, sur une question déterminée, Ie véritable inté
rêt du travailleur en tant que citoyen, et les atti
tudes que prönent les syndicats peuvent ne pas 
rencontrer l'adhésion de leurs membres et risquent 
de les en détacher. 

D 'autant plus que la lutte pour Ie pouvoir et 
l'influence politique a, dans toutes les démocraties 
à I' occidentale, des aspects inévitables, mais qui, 
inévitablement, rebutent. Il en résulte une appré
ciation péjorative de ces aspects de l' action syn
dicale et, même chez les syndiqués, une tendance 
à les regretter. 

On a trop l'habitude, dans Ie public, de ne 
considérer que Ie poids que les syndicats font peser 
sur la politique. En fait, l'influence que celle-ci 
exerce sur eux est au moins aussi grande. 

Et d'abord - ce qui, on devra bien l'admettre, 
n'est pas négligeable - sur les organisations mê
mes. Il est clair que, si la défense de l'intérêt 
professionnel de tous les travailleurs était l'unique 
objectif du syndicalisme, celui-ci grouperait, dans 
une même organisation, !'ensemble des salariés. 
Mais l'amélioration des conditions de vie est pos
tulée au nom et en fonction de certains principes 
qui vont bien au-delà de l'obtention de certains 

(Sbis ) Faut-n rappeler Ie plan De Man? Et Ie plan (de 1934) 
de la C.G.T. française, qui disait notamment : " Le régime par
lementaire, ou les masses s'étaient habituées à voir l'expreeeion 
normale de la démocratie, ne correspond plus, d.ans sa force 
a.ctuelle, aux nécessités de la vie contemporaine. Il était fait 
pour des tä.ches politiques. Or, l 'Etat intervient de plus en plus 
dans le domaine économique. Il était fait pour gouverner des 
individus; or, de plus en plus, il se trouve aux prises avec des 
collectivités. » 

(6) Le syndicat patronal, en revanche, est infiniment plus 
limité dans ses interventions. E t même clandestinement, il tente 
rarement d'influencer l a politique autre qu'économique et BO· 

ciale, pour ! 'excellen te mison que, sur tous les au t res points, il 
n 'y a point l'avis du patronat, mais presque autant d 'avis qu'il 
y a de patrons. Dire que les régimes occidentaux, à l'heute 
actuelle encore, sont dirigés et inspirés par les capitalistes, c'est 
all er à l 'en.contra des réalités les plus aveuglantes·. 

(7) R.P. Heckzel, Les syndicats et la politique, Revue de l'a❖ 
tion populaire, 1959 , p. 280. 

(8) Sur ces questions , vair notamment J . Meynaud, op . cit., 
pp, 30 et ss., 178 et ss . ; A. Sauvy, Lobbys et oroupes de pression, 
dans Le Pouvoir, II, pp. 174 et ss. 
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avantages matériels. Cette référence à une doctrine 
et à une idéologie divise ; elle provoque Ie plura
lisme syndical. dont on dispute les bons et les mau
vais cötés, et ce sur quoi on ne tranchera pas au
jourd'hui. En tout cas, dans les relations entre Ie 
parti et Ie syndicat, ce genre de préoccupations ris
que, en pas mal de circonstances, de mettre celui-ci 
sous la dépendance de celui-là. Certes, Ie parti aide 
Ie syndicat à réaliser ses objectifs, et cette aide , 
souvent, est décisive, surtout quand elle doit se 
traduire en textes légis!atifs ou en avantages dé
pendant des pouvoirs publics. Mais Ie parti , trop 
souvent, se sert des revendications syndkales pour 
y mêler d 'autres préoccupations, qui sont plus spé
cifiquement siennes et au profit desquelles il mobi
lise Ia force du syndicat : il y a Ià ce qu'un juriste 
pourrait appeler un détournem ent de pouvoir. 

II arguë, par ailleurs , de l'appui qu'il a donné 
au syndicat pour se Ie faire payer et parfois avec 
usure. D' au tres considérations peuvent encore 
jouer, comme Ie fait pour un militant de considfrer 
son mandat syndical comme Ie moyen d'assurer sa 
carrière politique. Il en résulte chaque fois que ce 
n'est pas Ie parti qui est à la remorque du syndicat, 
mais bien Ie syndicat qui se met au service du 
parti. Soit positivement, en ce sens que Ie parti 
utilise la force du syndicat pour faire triompher des 
attitudes qui ne rejoignent que très secondairement 
les véritables préoccupations de ce dernier ; soit 
négativement, quand Ie syndicat accepte de sacri
fier son point de vue sur I' au tel de la solidarité avec 
Ie parti et les convenances de ce dernier. Des 
exemples n' ont pas à être cités : ils sont dans 
toutes les mémoires. 

Certes, la situation peut être inversée; il arrive 
que Ie syndicat oblige Ie parti à se conformer à 
ses vues et à faire primer l'intérêt syndical sur 
l'intérêt politique. Le parti, en ce cas, est un instru
ment entre les mains des dirigeants syndicaux et 
il leur sacrifie les préférences des autres catégories 
sociales qui se r éclament de lui. Les plaintes 
qu'expriment les « victimes » sont suffisamment 
connues pour qu'il soit inutile, ici aussi, de s ' éten
dre davantage. 

Que! est Ie type des relations auquel obéissent 
celles qui existent entre nos partis et nos syndi
cats? En gros , et sous réserve des exceptions qui 
s'imposent, on peut dire que, lorsque Ie parti est 
dans l'opposition, c'est Ie syndicat qui bénéficie 
surtout de sa solidarité avec lui ; I' esprit de reven-
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dication se donne alors libre cours. En revanche, 
Iorsque Ie parti est représen té au gouvernement , il 
a tendance a imposer les orienta tions fondamen
tales. Pour ce motif simple, mais décisif, que Ie 
gouvernement a l'obligation de tenir compte de 
tous les intérêts, et non seulement de ceux d 'un 
milieu ou d 'un groupe déterminés; qu 'il s 'ag it 
alors, non plus seulement de promettre, mais de 
tenir. Jouent alors ce que la théologie catholique 
appelle les -charismes, assez semblables à cette sorte 
de gräce d ' état qui, en un autre domaine, trans
forme Ie plus redoutable des braconniers en Ie plus 
sévère des gendarmes. 

* * * 
Quoi qu' il en soit, les succès remportés par les 

syndicats ouvriers ont provoqué une généralisation 
de la syndicalisation. Toutes les activités profes
sionnelles, pratiquement, se cons titue t en syndi
cats. En Belgique, seuls la magistrature et Ie bar
reau résistent au courant, encore qu'en leur sein 
un nombre croissant de voix s' élève pour qu'il en 
soit autrement. Dès qu 'une nouvelle profession se 
crée, elle donne naissance à un syndicat : qu'on 
songe à I' association des reviseurs d' entreprises , 
à celle des reviseurs de banques. Le phénomène 
s'étend à des activités non Iucratives : Ie syndica
lisme étudiant, par exemple ; voire à de simples 
états : les families nombreuses, les anciens com
battants, les anciens résistants n'empruntent-ils 
pas aux syndicats becaucoup de leurs techniques et 
de leurs ta-ctiques d' action ? 

D'autant plus qu 'on ne prête qu'aux riches. 

II ne s'agit pas, bien loin de là, de méconnaître 
les immenses services qu'ont rendus et que conti
nuent à rendre aux travailleurs leurs organisations 
professionnelles. Cependant,. gräce notamment à 
l'état d 'esprit qu'ils· ont réussi à créer chez les 
hommes politiques et les dirigeants de nos adminis
trations , - certains, au surplus, leur doivent leur 
carrière, - il n ' est pas difficile d'imaginer les 
mesures favorables que, spontanément et sans y 
être contraints, ils sant disposés à prendre, un peu 
dans tous les domaines, au profit des ouvriers et 
des employés. Ces mesures ne résultent pas d'une 
pression de la part des organisations syndicales, 
d 'un manque de résistance soit de I'Etat, soit du 
patronat : elles procèdent de la nature des choses. 
Pour s 'en convaincre, il suffit d'avoir égard aux 
opinions de ceux qui les prennent, et qui sont 



parfo's aux antipodes de celles qui constituent Ie 
prog amme général des syndicats. Il n'empêche 
que es syndicats auront cette tendance, trop hu
maine pour ne pas être naturelle, de s'attribuer Ie 
méri e des avantages obtenus. 

Il est vrai aussi qu'en pareils cas on pourrait 
pari r de « pression virtuelle ou potentielle » ( 9) 
de I ur part. Ce n' est pas Ie syndicat directement 
qui 1a obtenu satisfaction; l'initiative est venue 
d'ail eurs, mais elle n'a vu Ie jour qu'en raison de 
l'existence du syndicat et pour prévenir, en quel
que sorte, des démarches de sa part. C' est loin 
d'êt e inexact. ,Mais ce n'est pas toujours vrai. Il 
arri e, au contraire, que la poussée contre les pou
voirs publics ou contre Ie patronat s' exerce malgré 
les syndicats, dont les dirigeants, mieux avertis 
que les affiliés de Ia véritable nature des problèmes, 
étaient hostiles aux mesures réclamées. Les syndi
cats en sont alors réduits à cautionner ce qu'ils 
n'ont pu empêcher; ils transforment volontiers en 
victoire ce qui, à considérer les choses de plus près, 
est,. en réalité, une semi-défaite de !' organisation, 
puisque ce qui a été obtenu ne l'a pas été au 
moment et de Ia manière voulus par celle-ci. 

Ue public se fie volontiers à leurs dires. Pour les 
mêmes motifs qui font qu'on attribue plus volon
tiers Ie gain d'un procès à l'habileté de l'avocat 
ou à la complaisance du juge qu'à la justice de la 
ca se, il met sur Ie compte de la force ou des capa
cit~s manowvrières des syndicats ce qui, en réalité, 
était commandé par la justice ou par la raison. 
D'ou les critiques dirigées contre ce que !'on a 
ap elé les abus de pouvoir du syndicalisme. 

* * * 

On voudrait, ici encore, essayer d 'apprécier la 
sit ation avec les nuances qu' elle comporte. 

Il faut reconnaître tout d'abord que, dans Ie 
réijime de pouvoir ouvert que constituent nos démo
cqtties, la Jutte est un élément, non seulement per
m nent, mais essentie!. Le progrès est, avant tout, 
m0uvement ( 10). Toute idée neuve, toute affirma
tion originale, toute dynamique et clone tout dy
n 1misme produisent, en effet, et inévitablement, ce 
qui est un désordre par relation avec ce qui est, 
m is un ordre par rapport à ce qui devrait être. 

trement dit, l'ordre ne se considère qu'en fonc
ti n des fins que l'on se propose. Il exige parfois 

la conservation de ce qui existe; souvent aussi son 
amélioration, voire sa disparition. C'est pourquoi, 
si aucun vrai progrès n' est possible que dans la 
sécurité, c' est-à-dire en répudiant toute violence 
individuelle, la plupart du temps, il est Ie produit 
de 1a lutte. La Jutte est une ,condition du dévelop
pemen t ; là ou disparaît !' esprit de lu tte et de 
compétition, Ie déclin est proche. 

Dès lors s'efforcer d'empêcher les syndicats 
d'influencer les pouvoirs publics aboutirait à para
lyser un élément moteur du régime. D 'autant plus 
que, d'une part, la pression qu'ils exercent est 
contrebalancée par celle que font peser en sens 
inverse d'autres groupes : Ie sain équilibre est 
ainsi, non Ie résultat de !'immobilisme, mais la 
r ésultante des antagonismes. Et que, d'autre part, 
dans l'état d'apath ie qui ,caractérise trop de 
citoyens de nos démocraties, l'action de leurs syn
dicats est souvent la seule qui permette aux gou
vernements d'apprendre ce qu'ils désirent réelle
ment ( 11). 

Aussi, plus généralement, la critique porte-t-elle, 
non pas sur Ie fait que les syndicats s'efforcent 
d'influencer les pouvoirs publics pour les gagner 
à leurs vues, mais sur les procédés qu'ils utilisent 
à eet effet. Des moyens ,comme l'intimidation,. la 
menace. Ie refus d' obéissance, la grève politique, 
font l'objet de réserves. La manière dont les syn
dicats se substituent en quelque sorte aux institu-

(9) J. Meynand, op. cit., p . 282. 
(10 ) Sur la question, voir F . Nitti, La Démocratie. L'ouvrage 

est mal construit, mais contient des r ema rques très pertinentes. 
Voir auss i le célèbre passage de Montesquieu dans Les Causes de 
la yrandeur et de !a décaden ce des lfom ain s: « Toutes les foi s que 
Pon verra tout le monde tranquille da ns un Etat qni se donne 
le nom de République, on peut être assuré que Ja liberté n 'y 
est pas. Ce que l'on appelle l ' union da ns un corps politique oot 
une chose très équivoque ; la vr a ie est une union d'harmonie 
qui fait que toutes les parties, quelque opposées qu'elles nous 
paraissent, conconrent au bien génér al de la société, comme des 
dissonances dans la musique concourent à l 'accord total. Il 
peut y avoir de l'union dans un Etat ou ! 'on ne croit voir que 
du trouble, c'est-à-dire une harmonie d'ou résulte Ie bonheur 
qui est seul la vraie paix. » 

(11) On s'est volontairemen t cantonné, car Ie sujet l 'exigeait , 
sur Ie terrain politique. Faut-il faire r em arquer que , sur le 
terrain économico-social, Je syndicat es t bea ucoup mieux à 
même que ses adhérents de décider à que! moment et da ns 
quelle mesure une revendication a des chances cl'a boutir . Le 
saiaire, la durée du trava il, les caclences clépenclent, non seule
ment de la prospéri té de l 'ent reprise ou de la branche d'entre
prises, mais de l'Etat, de !'opinion , de la conjoncture écomique, 
bref, d 'é léments qui échappent de plus en plus à l'entendement 
d'un trava illeur livré à ses seules r essources. La promotion 
ouvrièr e, clone l ' action syndicale son t, à leu r tour, devenues une 
technique, qui, au fur et à m esure qu 'elle se perfectionne, 
devient plus savante et plus compliquée. Elle aussi a des spécia
li stes , des « technocrates » , dont le risque es t de perdre Ie con
tact avec leurs troupes. 
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tions légales pour prendre des décisions qui inté~ 
ressent la collectivité entière inquiète ; on y voit 
des empiètements sur Ie domaine des pouvoirs 
constitués et, plus spécialement , du pouvoir légis~ 
latifs. D'aucuns vont jusqu'à se demander , comme 
M. Ie professeur W . Ganshof van der Meersch, 
« si Ie recours renouvelé à ces procédés ne consa~ 
crerait pas la dépossession progressive de la repré
sentation politique au profit de la représentation 
professionnelle, supplantant Ie parlement et Ie gou~ 
vernement dans l' orientation de la politique géné
rale et dans leur pouvoir de décision » ( 12). 

D'ou Ie souci que l'on a vu apparaître, d 'une 
part , de mettre fin à certains procédés incompati
bles avec les nécessités de la vie sociale, d'autre 
part. d 'assurer la prééminence des autorités et des 
institutions officielles sur ces autorités et institu
tions officieuses, en les intégrant, les englobant, les 
absorbant dans un pouvoir de droit. Le problème 
est à coup sûr délicat ; en supposant même que les 
inéressés s'y prêtent, comment « institutionnaliser » 
Ie syndicat sans Ie déviriliser , l'officialiser sans Ie 
paralyser et le priver des qualités d'initiative, de 
mouvement et de souplesse indispensables à l'ac~ 
complissement de sa mission ? 

* 
* * 

Si J' on veut y voir clair , il faut bien réaliser ce 
que sont les täches du syndicat. 

Il a d'abord, et avant tout, une mission d 'édu
cateur, de moteur et d 'éveilleur . Il groupe des inté
rêts individuels ; il préconise, pour les défendre , 
une série de mesures ; il vise à orienter, vers des 
buts qu 'il indique, J' ensemble des travailleurs. Il 
est à la masse des travailleurs ce que Ie parti est 
par rapport à la masse des citoyens, en diff érant 
par ses buts, ses méthodes et les personnes aux~ 
quelles il s'adresse. A ce titre , il a besoin d'une 
indépendance aussi large que possible, de manière 
à assurer cette promotion dont il s' est chargé ( 13) 
et à maintenir avec les masses ces rapports de 
confiance sans lesquels il se nierait lui-même. 

Le syndicat a encore un röle d' encadrement des 
masses . La critique et la revendication sont nocives 
lorsque, objectivement, il n 'existe aucune possibil ité 
de les satisfaire. En ce cas, Ie syndicat - « cour~ 
roie de transmission » comme on J'a dit - doit, non 
pas transmettre les exigences des masses aux auto-
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rités , mais faire comprendre par les masses les 
difficultés gouvernementales. Le p énomène es t 
poussé dans toute sa logique - d'ailleurs inadmis~ 
sible, il faut immédiatement l'ajouter, - là ou les 
organismes syndicaux sont un des rouages de 
J'Etat et une forme de ses expressions. Il existe 
aussi dans nos pays, et il est normal et heureux 
qu' il en soit ainsi. C' est que lorsque, comme en 
J' espèce, une institution s' accroît en surface et en 
profondeur, elle s'exerce non plus seulement à faire 
valoir les droits de ses ressortissants, mais aussi à 
leur imposer des devoirs en vue d'un intérêt qui , 
confiné d 'abord au niveau de la profession, finit 
par s' élever à cel ui de la communauté plus vaste 
dont elle fait partie. 

Des esprits superficiels ont baptisé, péjorative
ment, cette attitude d'embourgeoisement. Or, il 
s'agit , chez ceux qui J'adoptent, d'un phénomène 
de mûrissement , de maturation, de prise en con~ 
science de ses responsabilités, du passage de l'état 
d'adolescent à l' état d 'adulte. En faire une qualité 
dont la bourgeoisie aurait l' exclusivité, c' est vrai
ment lui faire un honneur aussi exces if qu 'immé~ 
rité ( 14). 

L' expression, cependant, trad uit Ie risque que 
comporte !'attitude : celui d'une perte de contact. 
Il se traduit notamment par des grè es que !'on 
appelle « sauvages »', l'apparition des « meneurs » 

qui n 'appartiennent pas à la hiérarchie syndicale, 
mais dans lesquels , ne fût-ce que pour un temps. 
les travailleurs se reconnaissent davantage que 
dans les chefs officiels . Le syndicat ne peut se 
permettre de Ie courir trop souvent. 

Aussi faut-il être indulgent à cer tains discours, 
certaines attitudes de dirigeants syndicaux qui , 
selon les canons de la pure sincérité, apparaissent 
comme teintés de démagogie. Pour pouvoir diriger 
leurs troupes, il leur fau t être proches d 'elles. 

(12) W .J. Ganshof van der Meersch, Pouvoir de f ait et rêgle d e 
droit dans Ie fonctionnement des inst i tutions polit iques, p. 155. 

(13) Il est clair, en effet , que les travailleurs oot encore bien 
des revendications à fa ire valoir; de toute manière, et au mini• 
mum, il s doivent ve!ller à ce que leur revenu croisse en fonc
tion de l'augmentation du revenu national. Il est vain d'ima.gi
ner que de telles revendications seront satisfaites proprio motu 
par en haut, en !'absence d'exigences, suffisamment puissa ntes 
pour s'imposer , venues d'en bas. 

(14) L'expression, au surplus, est équivoque. Que lea travail
leurs désireut !'auto, la radio, Ie frigidaire et Ie confort • bour
geois », c'est, une fois encore , une preuve de bon sens. Que cette 
rech erche soit érigée en idéal étouffant toute autre préoccnpa 
tion, on ne saurait assez Ie déplorer. Les • bour geois • n'ont pas 
que des qualités : il s'en faut de beaucoup. 



Qua d ils n 'ont pas réussi à les élever jusqu'à 
leur conceptions, il leur faut redescendre au point 
ou e sont restées celles de leurs adhérents. Là 
enco e, Ie cas des dirigeants d'un syndicat est à 
assi iler à celui des dirigeants d 'un parti. 

Le syndicat , enfin, a un röle de représentation . 
Il exerce alors une fonction , celle d 'être Ie manda
taire non pas seulement de ses adhérents , mais de 
tou ceux qui, à l'extérieur de lui, sont indifférents, 
épars ou inorganisés. C'est ainsi qu 'il se présente 
quand il s'agit de fi xer les conditions générales du 
tra ai] et Ie niveau du salaire. C'est ainsi aussi 
qu'~] apparaît quand il appartient à ce que, d'une 
expression heureuse, on a appelé « l'administration 
consulta tive ». Légalement, institutionnellement, 
les syndicats interviennent de plus en plus active
ment dans J' élaboration du droit. Non seulement en 
pa ticipant directement à l'élaboration de réglemen
tations que Ie pouvoir se home, ultérieurement, à 
sanctionner, mais en intervenant, en fait , dans la 
création de la loi. D 'abord, en la suggérant, en la 
négociant , parfois même en l'imposant; ensuite, en 
étant de plus en plus souvent consultés à son sujet; 
enfin, en participant à son exécution par les arbi
trages qu'ils provoquent. 

Encore une fois , il n'y a là rien qui doive cho
quer. En effet, à par tir du moment ou J'Etat entre
prend sur ce qui constitue le champ d 'action nor-

al des organisations professionnelles, il est tout 
à fait naturel qu'en réponse à cette action, et par 
une espèce de choc en retour , ces organisations 
entendent être admises comme telles ( et non pas 
sr ulement pour la médiation des partis politiques ) 
dans les instances ou se préparent et se prennent 

es décisions directement utiles pour les intérêts 
u'ils représentent ( 15) . Les milieux patronaux 
ont d 'ailleurs logés à la même enseigne (16) . 

* * * 

Dans sa mission de pionnier et même dans celle 
d 'éducateur, Ie syndicat a besoin, essentiellement, 
de liberté. Pour 1' étude et la défense des intérêts 
qu' il a a ssumés et parce qu'il peut y avoir, pour 
cette étude et pour cette déf ense, diverses façons 
de voir ( 17), il est indispensable de donner à ces 
diverses tendances leurs organes facultatifs . 

En revanche, Ie correct accomplissement d 'une 
fonction d'autorité publique exige une déontologie 
autre que 1' exercice de la liberté. Un spécialiste du 

droit public l'a fait remarquer : « L'organe doit 
être unique et obligatoire, puissant, mais subor
donné. Si un groupement professionnel est chargé 
de représenter et de régir la profession, il doit être 
composé de tous les membres de celle-ci ; la volonté 
exprimée en son nom doit émaner de la leur à 
tous, elle doit s'imposer à eux tous; les scissions, 
les rivalités de chapelles, la « neutralité » de 
« tiers »,. doivent être exclues ; tous doivent cotiser, 
obéir, et voter ou pouvoir voter. L'organe, d'autre 
part , doit être coordonné avec les autres institu
tions sociales ; et s 'il doit régenter, il doit à son 
tour être surveillé. Là ou il y a puissance particu
lière, l'Etat ne peut pas ne pas lui superposer la 
sienne propre pour la refréner ; là ou il y a service, 
l'Etat ne peut pas ne pas vérifier Ie fonctionnement 
et en harmoniser les horaires et les trajets avec les 
autres fonctions sociales . Le syndicat ne se limitant 
plus à exprimer les tendances et à défendre des 
points de vue, mais imposant des conditions et des 
états de chose, son problème n' est plus cel ui de la 
liberté d 'une tribune, mais celui de la coordination 
d'une police. La rédaction de ses statuts, la dési
gnation de ses chefs , les actes de son autorité, 
doivent être astreints à une tutelle étatique, à des 
agréments , des sélections, des infirmations. La 
fonction syndicale postule J'unité syndicale, la 
discipline syndicale, mais aussi Ie controle sur les 
syndicats ( 18) .» 

On croit entendre, au travers de ces affirmations 
d 'un vigoureux rigorisme, l'êcho puissant des sévè
res consignes régaliennes. Peut-on les appliquer? Il 
reste, en eff et , que Ie syndicat est un. Lui enlever 
son indépendance, Ie soumettre à un statut , lui 
enlever sa liberté au nom des impératifs de la fonc
tion représentative, c' est sacrifier son röle de mo
teur, d 'éducateur, d' éveilleur de la classe ouvrière. 
Ces deux exigences sont parfaitement légitimes. 
Comment, dès lors , les concilier? 

* ** 
Deux solutions sont possibles 

Ou bien, à cöté des syndicats , une formation 
nouvelle engloberait, obligatoirement, tous les mem-

(15) Hackzel , op. cit., p. 181. 
(16) Dans une sphère plus r édui te, pour les motifs indiqués à 

la n ote 6. 
(17) Charlier, L es contradictions internes des uroupements, 

R .F. Sc. Pol., 1951. p. 465 . 
(18) Ib id., p , 467. 
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bres d'une même activité professionnelle. Ceux-ci 
forril.eraient Ie corps professionnel. comme l'en
semble des citoyens constitue Ie corps électoral. lis 
éliraient leurs représentants, et ceux-ci , véritable
ment représentatifs cette fo is, pourraient élaborer 
des règlements qui s' appliqueraient à l' ensemble 
de la profession. Cette solution serait saine. Elle 
permettait aux intéressés , dont on serait sûr qu'ils 
seraient représentés, de régler ensemble leurs pro
blèmes communs et de prendre, d'une manière qui 
englobe tous les intéressés en présence, les déci
sions à tous les niveaux , y compris Ie niveau natio
nal. Sans nier Ie pouvoir et même, en certains cas, 
Ie devoir de l'Etat d 'intervenir en matière écono
mique, il faut dire que la tendance actuell e à régler 
les problèmes sociaux par un recours systématique 
au pouvoir exécutif fauss e les perspectives. Elle 
alourdit l'Etat , effrite son autorité et politise inévi
tablement toutes les questions . L' étonnant, ce n ' est 
donc pas, comme Ie déplorent certains, qu'il y ait 
eu des Conférences du Travail dont les conclusions 
ont été entérinées par Ie Parlement, mais b ien 
qu'une institution comme les Conférences du Tra
vail ne soit pas dotée d 'un statut qui lui conférerait 
une capacité permanente . Si les syndicats étaient 
amenés à participer à l' élaboration des règlements 
intéressant les travailleurs , si , plutöt que de tout 
attendre du législateur et de l'Etat , ils avaient à 
compter davantage sur leur esprit d 'initiative et 
leur imagination, n 'y aurait-il pas là un retour aux 
sources syndicales les plus pures? 

Pareille solution n'a cependant aucune chance de 
triompher dans l' état actuel des esprits . Elle fleure 
trop , en effet, Ie corporatisme, et celui-ci continue 
à avoir mauvaise presse. La représentation des 
intérêts a beau s'insinuer partout, elle a beau 
renaître sous de multiple formes , parfois même 
les moins admissib!es, et se faire reconnaître des 
droits , parfois les moins justifiés, elle n'est qu 'un 
bätard qu'on n'avoue pas ; longtemps encore. on 
se refusera à la traiter en enfant légitime. 

Il reste alors à distinguer parmi les fonctions qui 
incombent aux syndicats. Et à institutionnaliser 
toutes celles ou Ie röle du syndicat n'est plus celui 
d'un groupement privé et facultatif, porte-parole 
des travailleurs plus ou moins nombreux qui se 
réclament de lui, mais ou il apparaît comme une 
espèce de gouvernement professionnel , dictant sa 
loi à tous ceux qui exercent la même activité. Par
tout ou c' est l' ensemble des travailleurs qui doivent 
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être représentés et non pas seulement une partie 
d 'entre eux, fût-ce les plus dynamiques, toutes 
mesures devrairent être prises pour qu'il soit effec
tivement tenu compte des op inions et des intérêts 
de eet ensemble. 

ki encore, la comparaison du syndica t a vec Ie 
parti est éclairante. Le parti n' est qu 'une par tie, il 
n' est pas Ie tout du corps électora l. Il ne représente 
pas !'ensemble des électeurs, et, dès lors, son 
bureau et ses dirigeants ne peuvent prétendre, en 
tant que tels, élaborer des réglementations qui 
obli geront eet ensemble ; ils n'y réussiront que par 
Ie truchement d'instances e t d'institutions aux
quelles ils se seront fai t élire ou déléguer. De 
même, il ne se concevrait pas que, dans un conseil 
communal, les partis obtiennent un cer tain nombre 
de sièges sans que les effecti fs qu'ils allèguent fas
sent l'objet d 'aucun controle. 

La mesure préconisée peut d'ailleurs se réclamer 
de précédents . La manière dont sont constitués les 
conseils de prud'hommes, les conseils d' entreprise, 
les comités de sécurité et d'hygiène, la délégation 
syndicale (!à ou elle est élue ), sont autant de for
mes institutionnalisées de la fonction représenta
tive des syndicats. Il suffirait de généraliser Ie sys
tème et de dire que , chaque fo is que !'ensemble des 
travailleurs est intéressé par une mesure p rise en 
son nom, Ie corps tout entier, directement ou par 
l'intermédiaire de représentants qu'il aura désignés, 
aura !'occasion d'exprimer son opinion par une p ro
cédure appropriée. 

La mesure peut encore se réclamer des exigences 
d 'une véritable démocratie dans les relations inter
nes entre les aff iliés à un syndicat . D éjà, à l'inté
rieur des syndicats , il y a , sur toute une série de 
questions , une minorité d'approbateurs résolus de 
la direction, une minorité d 'opposants actifs et, 
entre les deux , une grande masse d 'indifférents dont 
Ie silence est interprété comme un a ccord' tacite à 
la politique des chefs, mais qui pourrai t révéler 
une autre signification si les intéressés étaient 
priés de faire connaître leur avis . Ce n' est pas 
toujours un mal. Très souvent, en effet, les di
rigeants syndi-caux comprennent mieux que leurs 
adhérents les nécessités et les complexités de la 
vie économique . Mais s 'il ne peut être uestion 
de toucher au crédit des chefs, au moins est- il 
souhaitable que ce soit !'ensemble des travailleurs , 
y compris ceux qui ne font pas partie des syndica ts , 
qui élisent ceux qui ont qualité pour parler en leur 



nom. Conseil centra! de !'Economie, conseils pro
fessi nnels, Conseil national du Travail, commis
sions paritaires, devraient être constitués à la 
suite d 'une procédure du même genre que celle 
relat' e aux conseils de prud'hommes et aux con
seils d 'entreprise. Ces diverses procédures se dérou
lerai nt d 'ailleurs au même moment, en vue d'éviter 
de t op nombreuses répétitions et la lassitude qui 
en est la rançon. Les travailleurs voteraient clone 
Ie ême jour, pour la composition de plusieurs 
conseils , comme ils votent, Ie même jour, pour 

le Sénat, la Chambre et Ie Conseil pro-

Les avantages de cette mesure seraient considé
rables, et , pour en être convaincu , il suffit d'avoir 
égard au climat des institutions constituées de 
cette manière . D 'abord, elles sont reconnues comme 
vraiment r eprésentatives, et pas seulement comme 
les plus représentatives : ce globalisme a sa valeur. 
Ensuite, elles traduisent et encadrent toute la 
pensée et toute la volonté de la profession en
visagée comme telle,. comme cause et non pas 
comme prétexte, sans que des disputes sur J' école 
pub ique ou privée, des controverses sur la religion 
et ur Ie scientisme, des animosités linguistiques, 
nationalistes, internationalistes, que sais-je encore 1 
vie nent s'interférer et compliquer, alourdir, en
ven 'mer ou égarer dans des chemins de traverse 
les combats déjà si tendus et déjà si douloureux 
qui j divisen t Ie monde du travail. Les problèmes 
économiques et sociaux seraient ainsi abordés dans 
la perspective qui leur est propre, sans être subor
do nés à des préoccupations qui devraient leur 
res er étrangères. Les syndicats accompliraient Ie 
grand röle politique qui leur incombe, mais à leur 
rang, et,. à ce rang, ils pourraient même !'amplifier. 

JLe syndicat ne peut faire reuvre de réelle éduca
tion politique que s 'il laisse les esprits disponibles 
po r d'autres préoccupations, s 'il les laisse aptes 
à cl' au tres choix. Il doit les aider à dépasser Ie 
po· t de vue syndical; autant il doit les pousser à 
s'o vrir à d'autres aspects, autant il ne peut empié
ter sur la fonction du parti ni chercher à abuser de 
son influence pour dicter à ses membres leur con
duite politique. Sa täche est autre, sau f dans les 
gr ndes circonstances ou encore si son existence 
et son action se trouvaient menacées ( 19) . Cette 
Jo auté dans l'action sera d 'ailleurs récompensée 
pa l' efficacité dans les résultats. C' est, en eff et, 
u e vérité d'expérience - elle s 'est manifestée 

cruellement ailleurs - qu 'un syndicalisme qui veut 
faire de la politique partisane nuit et au syndica
lisme et à la politique : ce sont deux maîtres qu'il 
est diff icile de servir à la fois. 

* * * 
Il me reste à dire un mot de la grève : j' abrégerai, 

car il se fait tard et Ie résumé qui vous a été remis 
s'explique déjà fort longuement. 

Il y a deux motifs pour institutionnaliser la 
grève - ou du moins d 'essayer : c'est, d'abord, 
qu' elle intéresse tout un ensemble de travailleurs , 
soit d'une entreprise, soit d 'une branche d 'indus
trie, soit d 'une région, soit du pays. Et c'est pour
quoi, pour le dire en passant, il est assez saugrenu 
de faire du droit de grève, comme J'ont fait cer
taines constitutions, un droit individuel. C' est par 
essence, comme l'a fait remarquer dans une étude 
extrêmement lucide Ie prof esseur Rivero, un droit 
collectif (la grève d 'un seul est un non-sens) , et il 
dolt être envisagé comme tel , sinon la volonté d 'un 
seul gréviste, dès qu'il use de son droit, ne pour
rait être violentée par d ' au tres volontés ( 20) . 

C'est, ensuite,. Ie caractère moderne de la 
grève (21 ). La grève d 'aujourd'hui intéresse rare
ment une entreprise isolée. L'organisation syn
dicale, la substitution de la réglementation au libé
ralisme font que la plupart des entreprises sont 
soumises aux mêmes conditions de salaire et de 
rythme de travail; la concentration industrielle a , 
par ailleurs, abouti à ce résultat que l' entreprise 
concentrée tient sur Ie marché une place si large 
que, pratiquement, elle l'occupe tout entière. Qu'une 
grève, dès lors, paralyse I' ensemble des entreprises 
d 'une même branche d 'industrie ou bien l'entre
prise mono- ou quasi monopolisatrice, et c' est la 
production entière qui en est affectée. Par ricochet, 
Ie consommateur se trouve atteint. Et finale
ment, c' est l'Etat qui est, en réalité, visé. L'Etat , 
parce qu'il édicte des réglementations, dispense 

(19) Les syndicalistes ne ])<luvent oublier la. leçon de la Répu
b!ique de Weimar. J,ors du déferlement du nazisme, les pu issants 
syndicats sociaux-démocrates restèrent passifs et se la issèrent 
démanteler sans réaction. Il est clair que, dans des cas de ce 
genre, les syndicat s a uraient plus que Ie droit, mais Ie devoir, 
de s'allier aux partis politiques pour défendre les institutions. 

(20) J ean Rivero, La réglementation de la grève, Droit social, 
1948, p. 60. 

(21) Il est admirablement a n alysé et non moins remarquable
ment exprimé par l'a.rticle précité, qui serait à reprendre en 
en tier. 
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des subsides et parce que c' est vers lui que 
se tournent fort naturellement le consommateur 
meurtri et le producteur aux abois. Dans la grève 
moderne, les grévistes s'attaquent moins aux entre
prises, à leur arrêt et à leur capacité de résistance 
qu'aux tiers qui dépendent de ces entreprises : 
fournisseurs, clients, usagers, consommateurs. Ils 
cherchent à leur causer le maximum de gêne afin 
qu'à leur tour ils fassent pression sur l'Etat et 
l'obligent à imposer une solution. Il arrive d'ail
leurs à l'Etat d'être directement mis en cause. 
Par exemple, quand la grève éclate dans les ser
vices publics. Par exemple aussi, quand la grève 
est politique. Quand la grève est-elle politique? 
On répond généralement : « Quand son but est 
moins professionnel que partisan. » On n'est pas 
encore, avec cela, très avancé. Dans la pratique 
des choses, en eff et, il est extrêmement diff icile de 
distinguer l'un de l'autre, d 'autant plus que les 
mobiles peuvent être mélangés. II faut se garder, 
d'ailleurs , contre la tendance qu'ont d'aucuns de 
qualifier de « grève politique » -celle qui a pour hut 
de protester, en effet, contre une certaine politique 
qui consiste précisément à sacrifier les intérêts éco
nomiques ou sociaux des travailleurs . Au fond , la 
meilleure façon d'éviter les grèves vraiment poli
tiques est encore de consulter à leur sujet !'ensem
ble des travailleurs ; eux aussi, comme tous les 
autres citoyens, répugnent en général à user de 
moyens professionnels pour faire triompher des 
objectifs principalement politiques. 

Autre remarque, qui a été si justement faite par 
M. Rivero. Le droit de grève peut être assimilé au 
droit de légitime défense. C'est un procédé brutal. 
une épreuve de force, mais qui se justifie quand 
c'est le seul moyen d 'assurer sa protection. Il serait 
à la fois injuste et vain de l'interdire. Mais de 
même que Ie progrès des institutions a fait en sorte 
que le droit de légitime défense individuelle trouve 
de plus en plus rarement !'occasion de s'exercer, 
gräce à une protection de plus en plus grande des 
individus, on ne voit pas pourql!oi les syndicats 
se refuseraient à des réformes qui permettraient 
aux travailleurs d' assurer Ie succès de leurs. reven
dications par des moyens pacifiques, si ces moyens 
pacifiques se révèlent aussi efficaces que les vio
lents. Quitte d 'ailleurs à revenir à ceux-ci si ceux
là n'ont pas suffi. On ne saurait cependant assez 
y insister : Ie véritable progrès, des mreurs sans 
cesse plus civilisées supposent qu'au maximum du 
possible la négociation se substitue à la violence. 
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Ce qui est vrai des rapports in ternahonaux !'est au 
mains tout autant des rela tions internes (21 bis) . 

Enfin, le droit de grève doit se concilier avec les 
nécessités de la vie publique. D ans certains cas, la 
cessation de toute activité n ' est pas admissible, 
car la défense d 'intérêts particuliers ne peut se 
faire au détriment de l'intérêt général. 

* 
** 

Telles sont les considérations qui sont à la base 
des propositions formul ées. On peut les r ésumer 
comme suit : 

1° La grève légitime suspend le contrat d' emploi 
ou de travail ; 

2° Elle est illégitime dans tous les cas ou elle 
met en péril l' existence de la collectivité, sans 
qu'à eet égard il faille faire de distinction entre 
entreprises publiques et entreprises privées, fonc
tionnaires , semi-fonctionnaires ou non-fonction
naires. Le critère est celui qui justifierait la réqui
sition. Quelques cas, indiscutables (police, services 
de santé, gaz et électricité ) , peuvent être fixés à 
l' avance. Pour ces cas, l' arbitrage obligatoire 
s'impose. La difficulté - elle n'est pas mince -
est de trouver un arbitre qui le soit véritablement. 
Etant donné la manière dont il est recruté, ne 
pourrait-on songer au Conseil d' Etat ( 22) ? Pour 
tous les autres cas, Ie Parlement, à !'occasion d 'une 
grève déterminée et suivant les circonstances, aurait 
à approuver des mesures de réquisition proposées 
par le gouvernement. En ce cas également, !'arbi
trage serait obligatoire. 

Car l'interdiction risquerait d 'être vaine si elle 
ne permettait à la collectivité des travailleurs de 
faire entendre ses revendications avec la même 
force que celle qu'ils puiseraient dans la grève. Le 
droit de grève, comme le droit de légitime défense, 

(21bis) Des syndicats modernes !'on compr is . Il est caractéris
tiq ue qu'un récent Oongrès de Plakpool, les TTade-Unions aient 
recherché les moyens de remplacer la grève comme instrument 
de lutte ouvrière. 

(22) Les commentaires ul térieu rs ont révélé que ni les syndi
cat s ni les m embres du Oonseil d'Etat n'éta ient favorabl à cette 
suggestion. Dans ces condi tions, ne faudrait-il pas prévoir que 
les syndicats désignent un arbitre, les pat rons un a utre et que 
les denx arbitres ainsi nommés se chargeront de choisir le troi
sièrne? Il y a des risqnes, mais toute action en comporte. Et il 
ne faut rien conn a ître à la psychologie pour ne p s réaliser que 
Je grand souci des arbitres - pour peu qu'on les choisisse bien -
sera de faire, entre eux, l 'unanimité. 



ne pe t être supprimé qu'à la condition d'être rem
placé par un substitut d' égale valeur. 

0 peut, dès à présent, faire à cette proposition 
diver es objections. Je laisse de cöté celle suivant 
laqu lle personne n'en voudrait. S'il en était ainsi, 
il n')! aurait, en elfet, qu'à s'abtenir et à regretter 
cette l nouvelle manifestation d'immobilisme. Sinon , 
la p emière objection, c'est que la procédure en
visagée, en prenant du temps, risque d' enlever à 
la g ève son elf et de surprise, gage de son succès. 
Réponse : la grève est un moyen et non un hut; 
elle vise à obtenir une solution. N'est-il pas préfé
rable de « causer » tout de suite, plutöt que de ne 
Ie faire lorsque, de part et d'autre, on se sera fait 
beaucoup de mal? 

D'autre part, une grève peut être voulue ou 
repoussée par les travailleurs contrairement à !' opi
nioÎ des syndicats : que faire en ce cas ? Laisser 
jouer les influences réciproques, au regard de ce 
gra d tribunal qu 'es t !'opinion publique et dont 
!'avis , en fin de compte, est , en régime démocra
tique, déterminant. 

:Enfin, on dira que Ie procédé ne supprimera pas 
les grèves : il y en aura encore. Sans doute, et 
J'objection répond à ceux qui craignent surtout 
qu iiJ ne puisse plus y en avoir. Toutefois, il y en 
au a mains et sans dommage pour les intéressés. 
C serait clone un progrès. Il ne faut pas oublier, 
d' ailleurs, que bien des grèves s' expliquent parce 
que, dans l'état actuel des procédures, la grève est 
trop souvent Ie seul instrument dont disposent les 
travailleurs pour que leurs revendications soient 
prise en considération. Qu'on en crée un autre, 
plus satisfaisant à eet égard, et il est à peu près 
c rtain qu'il se révélera utile. Il aura d 'ailleurs, 
i directement et suivant la loi des incidences, d'au
t es elf ets bénéfiques. Il amènera probablement les 
parties à multiplier et à préciser davantage les con-

* 

ventions collectives, en tenant compte, par ailleurs, 
de leur nature particulière. La convention collec
tive, en elfet, à la dilférence de la convention 
entre particuliers, ne cliche jamais une situation ; 
une des parties au mains - Ie syndicat ouvrier -
ne la considère que comme un pa lier sur l' escalier 
sans fin de la promotion ouvrière et qui, au moment 
autorisé par Ie progrès technique, perm et !' octroi 
de certains avantages. 

Mais elle est bien décidée à de nouvelles reven
dications, dès que les circonstances seront à nou
veau favorables . Cette conception est source de pro
grès; mais, en contrepartie, elle engendre une per
manente insécurité, préjudiciable à la conduite des 
entreprises. 

L'existence d'un recours institutionnel poussera 
clone les parties à prévoir que la convention collec
tive serait appliquée telle quelle pendant une période 
à convenir. Bientöt, elle les incitera à aller plus 
loin, à prévoir Ie progrès technique et à partager, 
à l' avance, Ie profit . Le souci de progrès social 
jouerait, ainsi, à plein et sans contrepartie, son 
röle de stimulant. 

C' est ce sou ei - on voudrait y insister - qui, 
seul, peut inspirer des réformes. La réglementation 
du droit de grève, si utile et peut-être même si né
cessaire eu égard aux dangers qui menacent Ie 
régime, serait sans valeur aucune si elle ne procé
dait de eet esprit. Elle ne peut se bomer à tra
duire un sou ei d' ordre ( 23); elle doit veiller. avant 
tout, à traduire cette préoccupation de progrès 
socia:J qui, seule, peut la rendre acceptalble à ,tous . 

(23) On répétera ce qui a été dit plus ha ut, à savoil' qu'il y a. 
deux m a nières de concevoir l'ordre: par rapport à ce qui est et 
par rapport à ce qui devrait être. C'est pourquoi le couserva• 
tisme et la « révolutionnité », dès qu'ils sont systématiques, sont, 
l 'un comme l'a.utre, fauteurs du désordre. 
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Le pouvoir exécutif dans la loi f ondamentale 
de la république f édérale d'Allemagne 
par H . de GRUEBEN, 

Ancien ambassadeur de Belgique à Bonn. 

* 
La loi fondamentale de la République f édérale 

stipule, dans son article 62, que Ie gouvernement 
f édéral se compose du Chancelier fédéral et des 
ministres fédéraux . Le Président fédéral joue égale
ment, dans !' exercice du pouvoir exécutif, un r6le 
dont il sera traité incidemment. 

La constitution allemande - à la différence de 
la constitution beige qui ne connaît qu'une seule 
catégorie de ministres - institue une diff érence 
radicale entre les deux éléments du gouvernement 
fédéral : Ie Chancelier et les Ministres. 

En premier lieu dans Ie mode de nomination : 
pour Ie Chancelier,. celle-ci est proposée par le 
Président f édéral à la Diète fédérale ( Bundestag) 
qui procède à !' élection sans débats . Pour être élu, 
le candidat doit recueillir les voix de la majorité 
des membres de la Diète. En ce cas, le Président 
doit le nommer. S'il ne réunit pas cette majorité, 
la Diète peut , dan-s les quinze jours, élire, à la 
majorité, un autre Chancelier de son choix. Si un 
premier scrutin ne donne pas ce résultat, la Diète 
peut immédiatement procéder, dans les mêmes con~ 
ditions, à un second scrutin. S'il est décisif, Ie 
Président fédéral doit nommer l' élu dans les huit 
jours. Si aucun candidat n'obtient la majorité abso
lue, Ie Président fédéral peut, dans Ie délai de huit 
jours, ou bien nommer celui qui a réuni Ie plus de 
voix ou dissoudre la Diète. Le Chancelier est clone 
toujours élu par la Diète, sur proposition du Pré
sident ou sur initiative de la Diète elle-même, à la 
majorité absolue ou relative de ses membres. Il est 
Ie seul membre du gouvernement à être désigné 
de la sorte. Le Président ne peut révoquer Ie Chan
celier que dans un seul -cas qui sera analysé plus 
loin. 

Selon l'article 64, les ministres fédéraux sont 
nommés et révoqués par Ie Président fédéral sur 
proposition du Chance lier fédéral. En réalité, I' in-
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tervention du Président est un acte du pure forme; 
ia décision appartient au Chancelier. T oute va
cance du poste de Chancelier met B. , ipso facto, 
aux fonctions des minis tres fédéraux . La réunion 
d 'une nouvelle Diète entraîne automatiquement Ia 
démission du gouvernement. 

Les compétences cons titutionnelles du Chance
lier et des Ministres sont également d'un ordre 
diff érent. Le Chancelier arrête les lignes directrices 
de la politique et en porte la responsabilité ( arti
cle 65). Les ministres féd éraux dirigent les affaires 
de Ieurs départements respectifs, dans Ie cadre de 
ces lignes directrices , de façon indépendante et sous 
leur responsabilité personnelle. L'activité du mi
nistre est clone limitée par Ie cadre de la direction 
imprimée par Ie Chancelier. Le ministre doit avoir 
une responsabilité qui n 'est concevabl que dans 
!'autonomie et une certaine indépendance, - im
pliquant responsabilité , - l'une et l'autre corréla
tivement limitées. 

Mais la nature de la responsabili té du Chance
lier et celle des ministres sont profondément diffé
rentes . La Loi fondamentale ne précise pas devant 
qui les .Ministres sont responsables. lis Ie sont 
certainement à l' égard du Chancelier pour infrac
tion à ses directives. lis Ie sont peut-être ( car Ie 
cas ne s'est jamais présenté) vis-à-vis de la D iète 
pour la gestion de leur Département. La Loi fon
damentale ne règle pas cette éventualité. Au con
traire, elle fixe toutes les modalités de l'exercice 
de la responsabilité du Chancelier à l'égard de la 
Diète, responsabilité qui lui est imposée, seul de 
tout Ie Gouvernement. Cette responsabilité se ma
nifeste par des modalités qui marquent profondé
ment Ie caractère de la constitution fédérale. La 
méfiance de la Diète à l'égard du Chancelier peut 
en premier lieu s' ex ere er par un vote ,élisant: son 
remplaçant à la majorité absolue de ses membres 



et in itant le Président à le relever de ses fonc
tions Dans ce cas, Ie Président doit nommer l'élu 
et r' oquer Ie Chancelier en exercice. Cette dis
posit on, sans précédent dans Ie droit public, assure 
une tabilité extraordinaire au gouvernement alle
mand, car, s'il est relativement facile de former 
une majorité de mécontents, l'expérience prouve 
qu'il est beaucoup plus difficile de la réunir sur 
un homme nouveau et un programme positif. Sur 
Ie plan idéal, la mesure est fondée sur une condam
nation des oppositions stériles et des carences pro
longées et sur l'obligation des parlementaires de 
prendre la responsabilité d'une politique gouverne
mentale définie. En second lieu, la Diète peut 
refuser la confiance au Chancelier, lorsqu'il a pris 
I' initiative de la lui demand er , à la majorité absolue 
de ~es membres. Mais dans ce cas Ie Chancelier a, 
dans Ie délai de vingt et un jours, Ie droit de pro
poser au Président la dissolution de la Diète. 

Le Président fédéral dispose clone du droit de 
dis olution de la Diète fédérale dans deux cas : de 
ma ière complètement autonome, s'il refuse de 
nommer un Chancelier élu au troisième scrutin, 
qui n'a pas obtenu les suffrages de la majorité 
ab olue de la Diète ( art. 63, § 4). Il peut es timer 
en eff et que dans ce cas les conditions requises 
pour un gouvernement stable ne sont pas réunies. 
E second lieu , il a Ie droit de dissoudre la Diète, 
mais cette fois seulement sur proposition du Chan
celier, dans un délai de vingt et un jours, si celui
ci n'a pas obtenu de la majorité des membres de 
la Diète Ie vote de confiance qu'il sollicitait; ce 
dr it s'éteint d'ailleurs aussitót que la Diète élit 
u autre Chancelier à la majorité de ses membres. 
Si Ie Chancelier ne propose pas la dissolution de 
la Diète ou si Ie Président ne fait pas , dans les 
délais imposés, usage de son droit de la d issoudre, 
cependant que la Diète ne constitue pas la majorité 
absolue nécessaire à I' élection d'un autre Chance
lier, une situation peut naître dans laquelle Ie 
gouvernement en fonction ne trouve pas dans la 
Diète une majorité lui permettant de gouverner et 
notamment de faire voter des lois. En ce cas, l'ar
ticle 81 de la Loi fondamentale prévoit que Ie 

résident peut proclamer « l' état de nécessité légis
lative » ( Gesetzgebungsnotstand) pour un projet 

e loi que Ie Gouvernement a déclaré urgent ou 
uquel il a joint la question de confiance. En ce 
as, si la Diète repousse de nouveau Ie projet, si 
lle Ie vote dans une rédaction jugée inacceptable 
ar Ie Gouvernement, ou si elle ne Ie vote pas dans 

un délai de quatre semaines, l'assentiment du 
Conseil fédéral (Bunde,srat) suffit pour qu'il soit 
adopté. Toutefois ce régime ne peut se prolonger 
plus de six mois, au terme desquels, ou bien la 
Diète élit un autre Chancelier à la majorité de 
s-es membres, ou bien, sur proposition du Chance
lier en exerci-ce, Ie Président la dissout. 

La nature de l'ingérence du Président fédéral 
dans les affaires politiques du pays diffère clone 
profondément selon qu 'une majorité absolue existe 
dans la Diète en faveur d 'un Chancelier, ou qu' elle 
y fait défaut. Dans Ie premier cas, elle J' élit - et 
Ie Président doit Ie nommer; elle lui accorde la 
confiance qu'il sollicite - et il reste au pouvoir. 
Dans eet te hypothèse, Ie Président ne peut qu' en
tériner la volonté de la majorité de la Diète et 
du Chancelier qu' elle se donne. Mais dans l'hypo
thèse opposée, c'est-à-dire si la Diète élit un Chan
celier à la majorité relative , ou si elle lui refuse 
la confiance sans Ie remplacer, Je Président a Ie 
droit de la dissoudre, à certaines conditions. Il 
devient clone juge d'en appeler au peuple pour 
mettre fin à une s ituation gouvernementale insta
ble. Cette faculté est toutefois étroitement limitée, 
ce qui a pour eff et de restreindre l' influence de 
l'Exécutif et de l' électorat au profit de la Diète. 

Rappelons que Ie Président fédéral est élu pour 
cinq ans par une assemblée composée à cette fin 
des membres de Ia Diéte fédérale et d 'un nombre 
égal de membres élus au scrutin proportionnel par 
les Diètes des Pays ( Länder). II n' est rééligible 
immédiatement qu 'une seule fois, c' est-à-dire que 
la durée continue maximum de son office ne peut 
dépasser dix ans. En cas d' empêchement ou de 
vacance anticipée, ses attributions sont exercées 
par Ie Président du Conseil fédéral (Bu ndesrat) . 
Pour être valab!es , ses actes doivent être revêtus 
du contreseing du Chancelier ou d'un ministre 
fédéral, sauf la nomination et la révocation du 
Chancelier et la dissolution de la Diète. 

Une analyse du fonctionnement du pouvoir exé
cutif fédéral ne serait pas complète s'il n'était fait 
mention des limitations que lui apporte Je régime 
fédéral lui-même, qui est à la base de la Loi fon
damentale allemande. Nous avons déjà vu que Ie 
corps électoral qui est chargé d 'élire Ie Président 
est composé pour moitié de membres· désignés par 
les Diètes des Pays (Länder) . Le Conseil fédéral 
(Bundesrat), l'élément du pouvoir législatif qui 
-émane des Pays membres de la fédération, inter-
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vient dans Ie jeu de « 1' état de nécessité législa
tive ». Mais c' est évidemment dans Ie partage des 
domaines réservés respectivement à l'autorité fédé
rale et à celle des Pays et dans la définition de 
leur coopération là ou elle est nécessaire, que se 
marque Ie plus nettement Ie caractère fédératif de 
la Loi fondamentale . Cette délimitation, qui imprè
gne tout Ie texte constitutionnel, nous entraînerait 
hors des limites assignées à cette étude. Il faut 
pourtant dire un mot d 'une matière étroitement liée 
aux prérogatives du pouvoir exécutif : celle de l'exé
cution et de !' administration des lois f édérales. 
En principe, celles-ci appartiennent aux Pays, si 
la Loi fondamentale elle-même n'en décide pas 
autrement ou ne permet pas d'en décider différem
ment ( art. 83). C ependant celle-d, dans son arti
cle 87, prescrit aussitöt quelles sont les matières 
qui sont gérées par la Fédération (Bund) en 
administration propre à !'aide d 'un appareil admi
nistratif entièrement fédéral ( Affaires étrangères, 
Finances fédérales , Chemins de fer , Postes, Voies 
cl ' eau, etc.). Par ailleurs , les Pays peuvent assurer 
I' exécution des lois fédérales par délégation de la 
Fédération. Chacune de ces modalités est assortie 
de dispositions déterminant Ie röle respectif de la 
Fédération et des Pays dans leur agencement. 

* 
* * 

La quatrième phrase de I' article 65 de la Loi 
fondamentale stipule que Ie Chancelier dirige les 
travaux du gouvernement d 'après un règlement in
térieur adopté par ce dernier et approuvé par Ie 
Président fédéral. Le règlement pris en vertu de 
cette disposition porte Ie nom de « Proclamation 
du règlement de l'activité du Gouvernement fédé
ral » (Bekanntmachung über die G eschäftsordnung 
der Bundesregierung ») et la date du 11 mai 1951. 
Il précise les attributions des différents membres 
du gouvernement : Chancelier, Ministres , Secré
taires d 'Etat; leurs relations de service ainsi que 
leurs rapports avec Ie Président fédéral ; les formes 
de leur collaboration, soit orale, en séance de 
cabinet, soit sous forme écrite ; les questions réser
vées au gouvernement et Ie règlement des conflits 
entre membres du gouvernement. 

Le règlement répète ( comme Ie disait déjà J'arti
cle 65, deuxième phrase de la Loi fondamentale) que 
Ie Chancelier détermine les lignes directrices de la 
politique tant interne qu' externe et que celles-ci 
sont obligatoires pour les Ministres, qui doivent 
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les mettre en reuvre dans leur ressort d e manière 
autonome et sous leur propre responsab ilité. Il 
reprend également Ie prescrit de la phrase sui
vante : dans les cas douteux, il y a lieu de r ecourir 
à la décision du gouvernement. Ces « cas dou
teux » portent apparemment sur Ie point de savoir 
si une mesure parüculière est ou non conforme à 
la politique du gouvernemen t. En ce cas, Ie gouver
nement tranche, suivant une procédure précisée 
plus loin ( § 24) . Il eût paru plus conforme à I' es
prit de la Loi fondamenta le de laisser cette appré
ciation au Chancelier. Le § 1 ( 2) précise que Ie 
Chancelier a Ie droit et Ie devoir de veiller à I' exé
cution des lignes directrices. Le § 2 ajoute à ce 
pouvoir celui d 'assurer l' unité des mesures d'exé
cution du gouvernement. Les para graphes suivants 
entrent dans Ie détail des modalités de I' exercice 
de cette double prérogative. Les mini tres doivent 
informer Ie Chancelier de leurs projets et mesures 
qui aff ectent ces deux domaines ( § 3) . Ils peuvent 
proposer au Chancelier une modifica ion ou une 
extension des lignes directrices . Le travail collectif 
du gouvernement fait l'objet de la section IV du 
règlement sur laquelle il sera revenu plus loin 
( § 6) . Le § 5 dit, au sujet des rapports du gouver
nement avec Ie Président, que Ie Chancelier « in
forme » Ie Président de manière courante, au 
sujet de sa politique et de son exécution par les 
Ministres, en lui soumettant des documents, des 
rapports et en conférant avec lui. Le P résident n'a 
clone aucun pouvoir de par ticipation ni à la défini
tion ni à I' exécution de la politique gouvernemen
tale. Par courtoisie, Ie gouvernement I informe et 
sans doute écoute ses avis et ses conseils. Sur la 
base de !'art. 69 ( § 1 er ) de la Loi fondamen tale 
qui prescrit au Chancelier de désigner son sup
pléant parmi les ministres, Ie § 8 ,stipule que Ie 
suppléant remplace Ie Chancelier empêché dans 
I' exercice de tout es ses fonc tions,, sauf si Ie Chan
celier limite cette délégation. Le § 7 porte que Ie 
Secrétaire d'Etat du Chancelier est en même temps 
celui du gouvernement. Il dirige les services de 
Chancellerie, spécialement dans les rappor ts de 
service avec Ie Président, les ministres et le P arle

ment. 

Dans la section consacrée aux ministres, Ie r ègle
ment porte au § 9 que leurs attributions ( Geschäfts
bereich) sont établies, dans leurs éléments, par Ie 
Chancelier . Ce pouvoir implique celui de fixer leur 
nombre. Les conflits de compétence sont t ranchés 
par Ie gouvernement ( procédure analogue à celle 



prêv e pour l'interprêtation des directives politi
que ) . Le § 11 règle les relations des ministres 

les pouvoirs étrangers. Les négociations avec 
nger ne peuvent être menées qu' avec l' assenti
ou - s'il l'exige - le concours du ,Ministère 
ffaires Etrangères. Les membres et les repré

sentants des gouvernements étrangers et des insti
tutidns internationales ne peuvent être reçu.s par 
les ministres qu 'avec l' accord préalable du Minis
tère des Affaires Etrangères. Les déclarations pu
bliques des Ministres doivent être conformes aux 
lignes directrices de la politique ( § 12) . Le minis
tre qui s'absente plus d'un jour du siège du gou
ver ement doit en avertir le Chancelier; une 
absence à l' étranger ou de plus de trois jours 
nécessite son accord, ainsi que l'acceptation d'in
vitations à 1' étranger. En cas cl ' empêchement, le 
mi istre est remplacé pour les affaires du gouver
ne ent par un autre ministre à ce désigné, dans la 
dir ction de son département, par contre, par son 
Seorétaire d 'Etat ou par des fonctionnaires. 

.La section IV traite du gouvernement f édéral. 
Toutes les matières importantes doivent être sou
mi es au gouvernement (nous dirions au Conseil 
de Ministres) pour examen et décision, notam
me t les projets de loi, d'ordonnances à incidence 
po itique, les dissentiments entre Ministres, ainsi 
que les nominations de fonctionnaires ( § 15). Les 
affaires soumises au gouvernement sont préparées 
pa les ministères et entre eux, y compris celui 
des Finances, si Ie projet entraîne une dépense 
(§ 16). Avant d'être sou.mis au gouvernement, les 
di sentiments entre ministres doivent être soumis 
à ne procédure amiable entre eux ; Ie Chancelier 
peut tenter de les arbitrer par voie off ideuse 
( § 17 ) . Normalement, les dêcisions du gouverne
ment sont prises oralement en séance, mais elles 
p uvent être prises par voie écrite à la diligence du 
S crétaire d'Etat à la Chancellerie, qui fait circu
le les pièces ( § 20) . Les documents relatifs aux 
projets soumis au gouvernement sont communiqués 
à chaque ministre au moins une semaine à !'avance 
( § 21). Le Chancelier préside les séances du gou
vernement; à son défaut, son suppléant ou le mi
n :stre désigné par l'un d'eux. Les ministres peuvent 
s faire remplacer (normalement par leur Secré
t ire d 'Etat) . Les séances sont confidentielles, 
n tamment au sujet des résultats des votes ( § 22). 

s décisions sont prises à la majorité. La voix du 
hancelier est prépondérante. Pour qu'une déci

s on soit valable, la moitié des ministres doivent 

être présents ( § 24). Un ministre ne peut agir en 
contradiction avec une décision du gouvernement 
(§ 28-2) . Ont droit d'assister aux séances du 
gouvernement, outre les minitsres et Ie Secrétaire 
d 'Etat du Chancelier, Ie chef des Services du Pré
sident, Ie chef du Service de Presse, le secrétaire 
du Chancelier; Ie secrétaire qui rédige Ie procès
verbal. Un ministre peut demander que certains de 
ses fonctionnaires prennent part à des délibéra
tions des séances sur des objets déterminés. Le 
Chancelier peut décider que certaines délibérations 
sont réservées aux seuls ministres ( § 23) . Le texte 
de la décision est arrêté par Ie président de la 
séance à la suite de la discussion. Le Ministre 
des Finances peut faire opposition; en ce cas, la 
question est réexaminée au cours d'une séance 
ultérieure, et ,cette fois la décision requiert une 
majorité comprenant la voix du Chancelier. La 
même procédure est appliquée si Ie Ministre de 
l'Intérieur ou celui de la Justice estiment qu 'une 
mesure n'est pas conforme au droit en vigueur 
( § 26) . Il est établi un procès-verbal qui doit être 
approuvé ( § 27). Les projets de loi sont soumis 
aux assemblées législatives par Ie Chancelier et 
déf en dus devant el les par Ie ministre compétent. 
Les amendements doivent revenir devant Ie Cabi
net ( § 28). Les lois sont soumises au Président 
pour promulgation après que Ie Chancelier et le 
ministre compétent y ont apposé leur signature 
( § 29). N e peuvent se qualifier de « Gouverne
ment fédéral » que Ie Chancelier ou, avec lui, un 
ou tous les ministres. 

* 
* * 

Il résulte de eet exposé que Ie régime gouverne
mental allemand se caractérise par les traits sui
vants : 

1. La situation prééminente du Chancelier, seul 
membre du Gouvernement élu par la Diète, res
ponsable devant elle et seul qualifié pour définir la 
politique générale et diriger l' activité du gouverne
ment. Cette disposition assure l'unité dans la con
duite des affaires de l'Etat. 

2. La subordination des ministres à l'égard du 
Chancelier, maître de leur nomination - et de les 
choisir en dehors de la Diète - et de leur révoca
tion, responsables devant lui et soumis à ses direc
ttives et à sa direction. 

107 



3. La stabilité gouvernementale pendant la du
rée de la législation assurée ( en dehors de l'initia
tive du Chancelier) par l' obligation pour la Diète, 
si elle veut renverser Ie Gouvernement, de consti
tuer une majorité de rechange de caractère posi
tif sur la personne d'un autre Chancelier. 

4. La nature des rapports de l'Exécutif et du 
Parlement : Ie seul lien entre eux étant Ie Chance
lier, l'emprise de la Diète étant soumise à des 
conditions restrictives. 

5. L'aspe-ct occasionnel de l'intervention du Pré
sident fédéral, limitée à la faculté de proposer 
une fois Ie nom d'un Chancelier et de décider, sur 
sa proposition, de la dissolution de la Diète, si elle 
lui refuse la confiance . .Le droit de promulguer les 
lois, de signer certaines ordonnances et de pro
céder aux nomina tions des membres du gouverne
ment et des fonctionnaires fédéraux relève du 
droit formel et non du droit positif. Il n'impliqu e 
aucun pouvoir de veto. 

6. La solidarité ministérielle est réglée par des 
prescriptions détaillées de la « Geschäftsordnung 
der Bundesregierung ». Celle-ci précise les affaires 
qui doivent être soumises au Gouvernement, les 
procédures normales, orales ou écrites, les moda
lités des décisions, les prérogatives réservées à 

certains ministres , les restrict:ons imposées aux 
déclarations et aux déplacements des Ministres, Ie 
règlement des conflits. Dans Ie jeu de cette soli
darité, Ie Chancelier exerce un röle particulier dé
coulant de sa situation prééminente dans Ie droit 
pub!ic. 

On ne pourrait comprendre exactement l' esprit 
de la Loi fondamentale allemande si on ne la pla
çait dans la perspective de l' évolution du droit 
public du pays. On sait qu'il eut toujours un ca
ractère fédératif. Cependant, à partir de la dislo
cation politique du début du XIX• siècle, consé-cu
tive aux bouleversements de Napoléon, chaque 
texte constitutionnel et chaque régime marquent 
un progrès vers !'unitarisme. La Loi fondamenta!e 
de 1949 imprime par contre un retour à un fédéra-
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!isme plus accentué, sous la pression non dissimu
lée des Puissances occupantes. 

Dans Ie domaine qui fait 1' objet par ticulier de 
-cette étude, celui du pouvoir exécu tif, la Loi fon
damentale innove sensiblement. Les constitutions 
allemandes du XIX0 siècle ne faisaient que la part 
congrue au pouvoir du peuple et de ses représen
tants élus et conservaient Ie plus de pouvoir pos
sible aux mains du gouvernement, organe du 
Souverain. La constitution de Weimar ( 1919), 
tout en conf érant l' essen tie] de la souveraineté. au 
Parlement élu à la représentation proportionnelle 
(Reichstag), instituait à cöté de lui un Président 
aussi puissant, également élu par Ie peuple, nom
mant un Chancelier qui était respon able devant 
lui et dont Ie contreseing était, il est vrai, néces
saire. Le Président est autorisé en cas de n écessité 
à légif érer par ordonnances ( art . 48 ) et il dis pose 
du pouvoir de dissolution du Parlement et de re
cours au plébiscite. Le caractère démocratique du 
régime était basé. sur l'intervention du peuple dans 
l' élection du Parlement et du Présiden t et par Ie 
plébiscite. On sait comment ce régime, après 
l'interrègne du P résident H indenburg, fondé sur 
l' article 48, fut littéralement eE:camoté par Hitler et 
son parti national-socialiste. 

La Loi fondamentale de 1949 est pénétrée de 
précautions contre Ie retour de cette surprise. Le 
système fédéral est une première garantie contre 
les coups de force et la concentration du pouvoir. 
La Diète reste Ie dépositaire du pouvoir souverain. 
Mais elle est renforcée par la réduction à l' extrême 
des pouvoirs du Président ( élu par elle et les Diè
tes des Pays) et la suppression du plébiscite, de 
sorte que la volonté populaire ne peut s 'exercer 
que par son canal. Pour contrebalancer la paralysie 
éventuelle du Parlement telle qu'on la constata 
sous Ie régime de Weimar, la Loi fondamentale 
consacra la puissance et la stabilité du Chancelier, 
véritable pivot politique vers lequel elle dé.place 
Ie poids de l'autorité au détriment de celle du Pré
sident en se rattachant ainsi à la tradition germa
nique d'un Exécutif vigoureux. 



La situation politique au Congo 
par Th. KANZA, 

Attaché à l'a communauté économique européenne. 

* 
« Ce que sera Ie Congo dans trente ans est fonc

tio de ce que nous ferons d ' ici 1960 ou 1965 ( 1). » 
Ainsi parlait en 1955 A.A.J. Van fülsen. 

½a situation politique au Congo est actuellement 
des plus tendues et des plus équivoques. Cela 
no s remet en espri t ces paroles presque pro
ph ' tiques que prononçait déjà Ie professeur Guy 
Malengreau lors du Colloque tenu à Louvain, Ie 
24 mars 1956 : 

~ L'évolution politique et sociale du Congo bdge 
et du Ruanda-Urundi s'est à ce point accélérée 
de uis la guerre qu' elle voue désormais à I' im
puissance toute politique coloniale soucieuse d'évi
ter à tout prix de brûler les étapes et obs tinément 
orientée vers des solutions pragmatiques. Si nous 
voulons éviter d 'être bientöt dé:bordés par les évé
nements qui déjà nous devancent, il est urgent de 
réfléchir sérieusement aux transformations qui s'im
posent dès à présent sur Ie plan de-s structures 
po ,itiques et sociales. Le temps nous est désormais 
mesuré et nous devons renoncer à parachever notre 
muvre -coloniale en parcourant systématiquement, 
comme nous l'aurions souhaité, les étapes succes
si es que nous nou•s étions assign ées d' avance. 
Nous devons renoncer également à l'illusion d'ob
te ir des autochtones qu'ils s 'en remettent, comme 
autrefois, à notre sagesse et à notre sollicitu de 
pour résoudre les conflits que su scitent chaque 
jo r en nombre croissant les tensions inévitables 
entre colonisateurs et colonisés ( 2). » 

situation poHtique au Congo est très ambi
restera instable pendant que.lques mois 

L'impression générale est celle d'une grande in
q iétude chez les nombreux européens du Congo 
et d'une étonnante impatience chez les Africains . 

Chaque jour réserve des surprises. Le-s initiatives 

gouvernementales sont mal interprétées et accueil
·lies avec grande méfiance : toutes les initiatives 
prises de façon unilatérale sans un dialogue préa
lable avec les Africains entraînent la méfiance sys
tématique des Congolais. Une certaine améliora
tion se fait jour dans les relations humaines entre 
les populations blanche et noire, mais elle est due 
plus à la peur qu'à la sincérité des sentiments. 

Notre point de vue n' eng age que notre propre 
personne. ll constitue !'opinion d'un enfant du 
pays qui cherche à comprendre et à expliquer la 
complexité des problèmes de son peuple sans pas
sion et sans parti pris. Le voici. La Belgique joue 
sa dernière carte au Congo. EHe croit la bien jouer 
peut-être, mais, de !'avis des Congolais, elle ne la 
joue pas bien. 

Nous audons beaucoup aimé que la Belgique 
remportät la partie au Congo afin de •couronner 
I'ceuvre que ses fils y ont accomplie. Notre souhait 
n'est qu'un espoir, et nous avons le devoir de res
ter de dignes fils du Congo, de I'Afrique, et de 
serv.ir d'abord les intérêts de notre pays avant de 
nous pencher sur les maladresses de nos coloni
,sateurs. 

Prisonnière de '1a ligne de conduite qu e son gou
vernement a énoncée le 13 janvier 1959, la Bel
gique se trouve dans I' obligation de la modifier 
quelque peu et de !'adapter pour la mettre en 
application. Les problèmes congolais ont trop long
temps été 1' objet des discussions de salon et des 
Chambres en Belgique. lls ont été résolus loin des 

(1) Cf. « Een dertigjarenplan voor de politieke ontvoogding 
van Belgisch Afrika », article paru dans De Gids of Maatschap
pelijk Gebied, n° 12, décembre 1955. La version francaise a paru 
da ns « Les dossiers de l 'action sociale catholique ». 

(2) L 'Evolution des Institutions po!itiques en Afrique beige: 
exposé fait par Ie professeur Guy :Malengreau Ie 24 mars 1956 
a u Colloque organisé à Louvain par la Société d'Etudes poli
tiques et sociales. 
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réaHtés congolaises ; celles-ci empêchent désormais 
la mise en pratique des solutions improvisées ou 
imposées. Les décisions prises unilatéralement par 
la Belgique concernant le Congo devront être 
réduites dorénavant à de sim.pies suggestions dont 
les autorités congoilaises tiendront compte dans la 
mesure ou elles -concordent avec les. réalités de 
leur pays et de leurs problèmes. Ces mesures sont 
certainement dictées par Ie souci qu 'a la Belgique 
de bien servir les intérêts du Congo et des Congo
lais. La bonne vo!onté et la bonne foi des gouver
nants ne sont pas mises en doute. Cependant un 
principe est requis définitivement, e,t c' est peine 
perdue de vouloir Ie combattre : nul au monde ne 
peut continuer d'imposer à d' au tres sa conception 
de bonheur, et personne ne peut espérer continuer 
à faire le bonheur d 'autrui sans le consentement 
de lïntéressé. 

Le Congo avant janvier 1959. 

Les injus,tices et les vexations raciales que les 
Congolais ont connues les empêchent peut-être au
jourd'hu,i d'aprprécier à leur juste valeur les réali
sations sociales économiques des Belges en Afri
que. Plut6t que de faire évoluer les Africains vers 
l'égalité et fa justice, les lois congolaises sont trop 
longtemps restées celles de 1' époque coloniale ou 
se manifestai<t la preuve concrète de la volonté du 
colonisateur de maintenir des barrières raciales et 
d 'élargir Ie fossé d'incompréhension entre les deux 
peuples . La naissance, en apparence inattendue, de 
remous politiques est une réaction, et une réaction 
prévisible, devant :Jes attitudes ambig,uës des aufo
rités belg es à 1' égard des aspirations congolaises. 

Dans sa conférence faite en mai 1958, sur 
« L'Ame noire face à I'Occident », !'abbé Joseph 
·Mafola, devenu depuis monseigneur Malula, rap
pelait aux Belges ce qui suit : 

« Dans Ie monde entier, Ie désir raisonnable de 
l'émancipation est considéré comm e quelque chose 
de .Iégitime. Pourquoi ne Ie serait-il pas au Congo? 
Les Congolais ont horreur d'un nationalisme outré. 
Notons cependant que ce n ationalisme ne vient 
pas spontanément. Il est la résultante des vexa
tions, des injustices, des revendi-cations non satis
faites, des ressentiments accumulés pendant des 
années, qui se déclenchent, une fois atteint leur 
paroxysme ( 3). » 
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L'idée d'instaurer une conception intégration
niste de la -communauté b elgo-congolaise a été 
prêchée à cor et à cri à travers tout Ie Congo. Elle 
est restée très théorique. Beaucoup même de ceux 
qui la prêchaient n'y croyaient guère. Nous ne 
citerons pour preuve que la r éponse donnée par 
M. Pétillon, gouverneur général hon raire et an
cien ministre du Congo et du Ruanda-Urundi, 
réponse donn ée aux Congolais qui Ie forçaient à 

préciser sa pensée : « Le Congo n'est plus une 
co.lonie, il devien t un pays. Le temps seul pourra 
dire avec précision ce que sera la communauté 
belgo-congolaise. » Mais Ie mythe de cette com
munauté, conçue sous forme d'intégration du Congo 
à fa Belgique en tant que dixième province beig e, 
ne devait pas avoir de prise sur les Congolais : 
depuis plus de trois ans , d'une façon ou d'une 
autre, ceux-ci essaient de Ie contrer en créant des 
groupements pseudo-politiques animés par Ie slo
gan qu'ils pensent, mais qu'ils n'osent crier tou.t 
hau t : « Le Congo aux Congolais ». 

En somme, ils pensent ce que certains Belges 
réalistes écrivaient déj.à à 1' époque : « Il est urgent 
et fondamental de précis·er si nous désirons ou non 
nous orienter vers une for mule d'intégration de nos 
territoires d 'outre-mer, dans Ie royaume. Il est 
essentie! d'être fi xés, dès à présent, sur ce point, 
car cette position commande des options impor
tantes et urgentes ( 4). » 

Les événements du 4 janvier 1959. 

La réunion de I' « Abako » ne fut qu'une occa
sion, insignifiante d'ailleurs. En fai t, l'unpatience 
de la population congolaise était en passe de de
venir proverbiale, et Ie nombre de jeunes gens dés
a:uvrés était inquiétant à Léopoldville. De p lus en 
plus s' éveillait un sentiment d' antagonisme à 

1' égard des missionnaires , surtout catholiques, con
séquence de l' état d 'esprit créé dans tout Ie Congo 
par Ie gouvernement beige qui, de 1954 à 1958, 
avait donné Ie mot d 'ordre de détruire par la con
currence Ie prestige et l'influence de l'église catho
lique. 

(3) Extrait de !'exposé donné au Congrès de l 'Humanisme chré
tien à Bruxelles (mai 1958) dans Ie cadre de l 'Exposition Uni
versel!e par S. Exc. Mgr Joseph Malula, auxiliaire du Vicaire 
apostolique de Léopoldville. 

(4) Exposé de M.A.A,J. Van Bilsen sur les conditions et objec
t ifs de J' émancipation po!itique de l' Afrique beige au Colloqu e 
organ isé à Lou vain le 24 mars 1956 par la Société d'Etudes poli
tiques et sociales. 



toutes ces considérations, il faut ajouter les 
pr messes faites de.puis longtemps par les autorités 
res onsables et l'annonce du discours « sensation
nel et révolutionnaire » que devait prononcer, à 
Brux.elles, Ie ministre du Congo et du Ruanda
Ur~ndi devant les Parlementaires belges, Ie 13 jan
vi . 1959. Or, pour « sensationnel » qu'il dût être, 
les Congolais avaient l'idée qu'il ne serait en rien 
« révolutionnaire », car Ie mot d'ordre d'indépen
dapce qui depuis quelque temps déjà faisai,t rage 
en Afrique en généraJ. et qui avait été rapporté par 
Ie Congolais au retour de Ia Conférence des Peu
ples africains, tenue à Accra en décembre 1958, 
était loin d 'être adopté par les autorités responsa
bles de l'avenir du Congo. En outre, les leaders 
congolais avaient été systématiquement écartés du 
grou,pe de travail chargé d ' élaborer Ie discours 
prévu pour Ie 13 janvier 1959. La population con
golaise s'attendait, .à tort ou à raison, à ce que ce 
d iscours ne donnät que Ie son de cloche belge et 
qu'il minimisät encore l'aspiration du peuple con
gola,is à l'indépendance. 

Leopoldville. 

Le fait que la première émeute provoquée par des 
idées poliitiques ait eu lieu. à Léopoldville n'a pas 
s rpris les personnes qui suivent de près l'évolution 
au Congo beige. LéopoJd.vHle est en effet en même 
temps « Ie thermomètre et Ie baromètre » du Congo. 
ans exagérer I.'im,portance de la place qu'ocupe 

la capitale congolaise dans I' évolution actuelle, il 
st donc d'é lémentaire prudence de ne pas. la sous

est.imer, car Léopol'dviHe est Ie thermomètre qui 
in.clique Ie degré Ie plus élevé atteint par le Con
golais dans son émancipation !PoHtique, en même 
emps que le baromètre marquant l' é:tat de tension 
elative ou de calme apparent dans f esprit des 
opu-lations congolaises les plus évoluées. 

Léopoldville com,pte près de 350.000 Congolais 
et 20.000 Européens seulement. C'est là que les 
Afrkains ont brusquement pr.is consdence de leur 
ecrasante majorité numér.ique. iDe plus, en raison 
de la centralisation des pouvoirs, c' est presque tou
·ours de ILéqpoldville que proviennent les grandes 
clécisions intéressant tout Ie Congo. Autre point 
important : Léopoldville se trouve placée en face 
de Brazzaville, capitale de l'ex-AEF, ou l'évolution 
poldtique s'est faite à grands pas, ce quine manque 
pas de donner à réfléchir aux observateurs et 

leaders congolais qui peuvent à leur guise faire le 
trajet Léopoldville-Brazzaville et retour . 

Pendant longtemps, les populations provinciales 
et rurales du Congo sont restées très passives sans 
cesser de suivre attentivement I' évolution qui se 
prod:Uit dans les grands centres, tant du point de 
vue des faits que des idées. 

II serait clone plus réaliste de reconnaître que 
I' éveil politique s' étend désormais à tout Ie pays 
plutót que de continuer à croire à une éternelle 
léthargie des populations dites de la brousse. 

Le Congo après janvier 1959. 

« Notre ferme r.ésolution est aujourd'hui de con
duire, sans él'termoiements, funestes, mais sans 
précipitation inconsidérée, les populations congo
laises à l'indépendance dans la prospérité et la 
paix ( 5). » 

Tel est Ie passage du message du Roi que !'on 
ne cesse de répéter à tout bout de champ. 

Les Belges s'acrochent à la première partie de 
cette phrase jusqu 'au mot « inconsidéré », tandis 
que les Congolais n'attachent d 'importance qu'au 
terme « indépendance » qui termine la phrase, et 
ignorent parfois systématiquement que ce mot ma
gique est suivi des nuances « dans la prospérité et 
la paix ». 

L'exemple, pour être banal, n'en démontre pas 
moins clairement comment une même phrase peut 
être comprise de façon diff érente selon Ie cóté de la 
barrière ou !'on se trouve. Les mots n'ont plus 
la même signification ; ils acquièrent Ie sens qu' on 
leur donne selon les aspirations et les désirs de 
ceux qui les lisent ou les écoutent. 

Dans Ie dialogue entre Belges et Congolais, 11 
est presque devenu impossible d'obtenir que les 
idées émises soient interprétées de façon analogue 
par les deux clans. 

Dans un paragraphe de la déclaration gouver
nementale faite à la Chambre des Représentants· 
et au Sénat de Belgique, Ie 13 janvier 1959, Ie 
gouvernement beige a dit textuellement ce qui suit : 

« Le pouvoir de décision leur sera progressive
ment laissé dans des domaines de plus en plus 

(5) Message émis à la Radio beige et congolaise, Ie 13.1.1959. 
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vastes et dans des formes démocratiques, au fur 
et à mesure de la transformation des institutions 
qui s'accom,plira de manière progressive, mais 
accélérée. » 

Les mots apparemment innocents tels que « pro
gressivement », « au fur et à mesure ». « progres
sive » qui sont repris dans ce passage ont irrité 
des Congolais qui n'ont cessé de les entendre 
toute leur vie et pour lesquels tout ce qui se fera 
« progressivement » est assimilable à ce qui ne se 
fera presque jamais. Il y a eu trop d 'abus de con
fiance dans Ie passé, trop de promesses restées 
lettres, mortes ; de ceci est née une méfiance quasi 
pathologique chez les Congolais à l' égard des déci
sions et des promesses émanant des colonisateurs 
et destinées à être mise « progressivement » en 
pratique. 

En employant ces mots qui susdtent la sourde 
co1ère des Congolais, les autorités bel.ges ont pro
bablement voulu éviter de voir se produire de nou
veau ce que S. M. Ie Roi Baudouin appelle « les 
atermoiements funestes » de ceux qui trouvent tou
jours « qu'on va trop vite » et en même temps 
fr einer « les précipitations inconsidérées » . 

L'unité du Congo doit être réalisée et maintenue 
à tout prix : c'est Ie mot d'ordre des autorités bel
ges actuelles. Cependant celles-ci reconnaissent 
que Ie Congo est un ensemble artificiel de régions 
aussi diverses que l.'Espagne, la Hollande et la 
Suisse. 

En dehors des différences exiistant dans Ie cli
mat, la mentaliité et les ressources mat.érielles, 
s'affirme encore une grande diversité dam Ie degré 
d' évolution. A ce sujet, M. R. Scheyven écrit ( 6): 

« Certaines populations du Congo sont beau
coup plus évoluées que d'autres., telles celrle1s du 
Bas-Congo et du Katanga ... Nous devons- tout 
mettre en reuvre pour que les différentes provinces 
congola:1ses continuent à vivre -ensemble. Ce n'est 
pas au moment ou nous nous eff orçons de créer en 
Europe des ensembles plus vastes que nou1s pour
rions assister avec 1Sénérité à la division politique 
du Congo (6). » 

A tort ou à raison, les. Belges ,considèrent comme 
leur devoir de réaliser l'uni<té du Congo. Pour leur 
part, les Congolais ne voient aucun inconvénient à 
ce que la Belgique poursuive une politique d'uni
fication et veuille l'imposer à tout prix. Mais i1s ont 
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appris .à ne plus obéir aveuglément ; ils parleront 
et ils agiront , car travailler, se taire et obéir, c' est 
du passé. Ils parleront notamment pour dire que 
leur vdlonté, c' est l'unité dans la Fédération. Ils la 
réaliiseront töt ou tard. M. R. Scheyven Ie recon
naît également quand il dit que « c'est aux Congo
lais qu'il appartiendra, au jour de Ie r indépen..
dance, de décider s'ils veulent ou non continuer à 
vivre ensemble dans un Etat unitaire ou f édé
ral ( 7) . » 

M. R. Scheyven croit que les· Congolais a tten
d.ront Ie jour de l'indépendance pour fixer défini
tivement Ie choix. Nous avon'S plutöt la conviction 
qu 'au moment ou ll'indépendance sera obtenue, il! 
n'y aura plus qu'à ratifier Ie chofx qui aura été 
fait : l'unité dans ,la fédération. P eut-être avec les 
Belges, peut-être sans les Belges, et peut-être 
également gräce aux Belges; mais éventuellement 
contre les Belges . 

Les partis politiques. 

Du temps ou les droits politiques étaient encore 
méconnus au Congo, les Africains avaien t tourné 
la difficl!'lté en ,créant des associations cuiltureHes 
patronnées par des sympathisants européens avec 
lesquels ils discutaient de questions tant sociales 
que politiques et économiques. Les Belg es eux
mêmes ont maladroitement et très timidement initié 
les Congolais à « la polHiqu e » qui était conçue 
par ceux-ci comme une sdence et un art consistant 
unfquement à revendiquer ses droits en même 
temps qu'on exagérait ses devoirs . 

Depuis quelques mois, nous connaissons au 
Congo une véritable pléiade de partis politiques, 
les uns aussi sérieux qu'influents et les autres aussi 
étranges qu' inutiles. Cette prolifération 'ex.plique 
par la ,conceptfon que les Congolais ont de la poli
tique et qui pousse les « évolUJés » à tro ver tou
jours incom,plet Ie programme du parti créé par un 
ami ou un concurrent. Certains de ces partis p oli
tiques ne comptent comme eff ectifs que les mem
bres du comité fondateur, tel qu'il aipparaît dans 
les journaux. Nous donnons ici à titre d'exemple Ia 
liste des partis qui, en principe, existent à Léopold
vHle, la capital1e congolaise. 

(6) R. Sc h eyven : « Ot, va Ie Con go ", article paru dans la 
Revue Gén érale Beige, juin 1959. 

(7) Op . cit. 



1. Mouvement National Congolais MNC 

2. Alliance des Bakongos ABAKO 

3. Parti de l'Unitié Congolaise UPC 

4. Union Progressiste Congolais e U PECO 

5. Parti TravailJ.iste Congolais PTC 

6. Parti de l'IncLépendance et de la 
Liberté PIL 

7. Parti pour Je Progrès National 
Congolais PNC 

8. L'Union Congolaise uc 
Le programme de ces partis est quasi identique, 

les antagonismes dont on fa it régu,lièrement état 
dans la presse relèvent plus des oppositions entre 
personnes que de ,profondes divergences de vues. 
D éjà certains de ces partis COII1iprennent la néces
sité de fu sionner pour créer des par.tis forts, capa
ble d' émettre des avis qui seraient écoutés par les 
autorités responsables . C' est ainsi que l'Union 
pour les lntérêts du Peuple Congolais, en abrégé 
U J,CO, est le parti directeur qui grou,pe trois partis 
politiques de LéopoldviiHe (Ie PTC. Ie PNC et Ie 
PI ) en plus du Parti économique et social ind,é
pe dant congolais de Luluabourg. Dans leur pro
gramme commun, il est stipulé que « chacun de ces 
partis gardera son autonomie interne, mais se sou
me tra aux directives du parti directeur qui cha
peautera et coordonnera toutes les organisations 
politiques et sociales actuelles ». 

e plus en plus, les leaders po'.'itiques congolais, 
ce x au mains que l'on peut consid.érer comme de 
véritables interlocuteurs valables, ont acquis cette 
maturité qui leur permet de conclure comme l'a fait 
en ces termes Ie grand Africain Léopold Sédar 
Se ghor : « Le problème est moins pour nous de 
combattre un -colonialisme condamné par l'Histoire 
que de nous préparer à gérer par étapes nos pro
pr s affaires. » 

ans la l10ngue liste des partis politiques exis
tant actuellement au Congo, il serait opportun de 
so !igner la place de choix qu'occupent les trois 
grands partis dont les, comités -centraux se trouvent 
à Léopoldville. Il s'agit des deux fractions du Mou
vement National Congolais (MNC) qu'on appelle 
co~ramment l1a tendance Patrke ,Lumumba et la 
te dance Ngalula-Héo, de l'Alliance des Bakongos 
( BAKiQ), pr-ésidée par M. Joseph Kasavubu, et 
d Parti du Peuple, à la tête duquel se trouve 

. A lphense Nguvulu. Les comités de ces trois 

partis constituent un noyau politique qui influence 
très fortement les masses des grandes cités ainsi 
que les populations rurailes . On ne peut sous-esti
mer le röle qu'i,ls sont en état de jouer soit pour 
favoriser Le d.ialogue avec les autorités, soit pour 
raidir les positions et rendre presque impossible 
tou,te collaboration avec les Congolais. 

L'AB.AKO, premier promoteur du slogan« indé
pendance immédiate et totale », est également à 

la base des conceptions fédéralistes qui sont de
venues les idées.-maîtresses' des autres partis poli
tiques. Le Comité de I' ABAKO reste fid.èle à ses 
principes de travail d 'équipe, et ses, méthodes d'ac
tion sont lîées au tempéramen,t « mukongo » qui 
déteste la parade et préfère les méthodes silien
cieuses mais efficaces. Il n'es,t clone ,pas fadle aux 
Européens qui ·veulent Ie faire. de suivre son action 
et d'appréder à sa juste valeur son incroyable 
ascendant dans tou1t Ie Bas-Congo. Nous sommes 
bien placés pour suivre les erreurs de jugement 
qu'émettent constamment les observateurs euro
péens à l,'.endroit des Bakongos, dont ,Ie tempéra
ment est quelque peu différent des. autres tribus. 
Depuis quelques mois, Ie Comité de l'ABAKO 
travaille en étroite co'.1laboration avec le Parti Soli
daire Africain (PS.A) qui groupe une grande partie 
des r.essortissants du Kwango-Kwilu. 

Quant au parti du Peuple, ses leaders, constituent 
la ca tégorie des intellectuels congolais qui suivent 
la ligne d' au tres, hommes poJ.i.tiques africains qui 
espèrent trouver une formule sociailiste typique
ment africaine, tout en restant fidèles aux méthodes 
marxistes. Dans la recherche de leur voie d'orien
tation, ils sont guidés par les idées des Bd ges qui 
ferment l'aile gauche du parti socialiste métro
politain. 

Le ,Mouvement National Congolais, dont l'in
fluence s' étend énormément dans la Province du 
Kasaï et dans la Province Orientale, a connu quel
ques, dissensions au sein de son Comité Directeur. 
Ce furent sur,tout des d.issensions dues encore une 
fois à des o:ppositions personnelles. 

La fraction du MNC dirigée par M . P. Lumumba 
a beaucoup perdu de son prestige du fait des idées 
et des agissements, trop personneils de son président. 

Quant à l'autre fr.action , menée col!:égialement 
par MM. Nga!iula, Héo, Adoula et Martin Ngwete, 
son influence n ' a cessé d' accroître surtout depuis 
qu'un de ses dirigearuts provinciaux, M . Kalonji, a 
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subi, durant quelques semainies, l'épreuve de la 
déportation. 

Le fédéralisme au Congo. 

Le f édéralisme peut prendre au Congo deux for
m es selon qu'il se conJorme aux aspirations actuel
les des Congolais ou qu'il s'aligne sur les souhaits, 
pour Ie moment irréal,isables, des Belges qui auront 
mis trop de temps à voir clair dans, l'évolution de 
!ia situation politique du Congo. 

On peut en effet envisager une Fédération Belgo
Congolaise ou tout simplement une Fédération 
Congolaise. Dans les, deux cas, la Fédérntion pour
rait adopter le nom a•ctueHement à la mode de 
Communaut,é. 

Comme l'a écrit Jean Chatelain : « La théorie 
clas,sique du Fédéra-Lisme est à la base fondée sur 
l'égalité, ou du moins sur !'absence d'inégali,té 
flagrante entre !,es Eitats mem bres d.e J' associa
tion ( 8) ». 

Cette forme de Fèdéralisme serai.t concevable 
dans Ie cas d'une Communauté ,Belgo-Congolaise 
qui 11éunirait J'Etat Belge •et J'Etat Congolais. Tou
tefois, dans Ie stade actuel de l'évolution, les Con
golais qui se rédament du Fédéralisme comme de 
la seule forme susceptible de réaliser une nation 
congolaise unie, prospère et forte, se r<éfèrent plus 
aux exemples modernes de Fédéralisme qui por.tent 
sur 1es unions entre collectivités très différentes les 
unes des au tres , en J' ocurrence entre •les différentes 
provinces du Congo. 

Cette idée était exprimée dans Ie message que 
les leaders de l' AHA KO ont remis Ie 24 avril 1959 
au ministre du Congo et du Ruan,da~Urundi : « La 
nation congolaise sera formée llibrement et de com
mun accord ave.c tou.tes les peuplades du Congo ... 
lmposée, l'unit,é du Congo demeurera vulnérable. 
La Belgique, aussi bien que Ie Congo, n' a rien à 
gagner à entretenir l'état d'inquiétude et d 'impa
tience que nous avons signa'1é. L'unité du Congo 
que nous admettons en principe serait souhaitable 
dans 1e sens d'une sorte de fédération des entités 
provinciales autonomes. Cette unité, qui ne devrait 
être ni fragi.le ni artiB.ci·elle , peut être facilitée par 
la formation des gouvernements provinciaux , dès 
janvier 1960, et du gouvernement congolais, en 
mars 1960. » 
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Nous donnons ei-dessous des données statisti
ques sur 1es superB.cies et les populations des six 
provinces congolaises . Ces données démonrtrent 
qu 'il n 'est pas utopique de défendre la formule 
fédérale pour Ie Congo. 

1 

POPULATIONS 

1 

SUPERF ICIES PROVINCES 
Non- indi gènes ] (Km2) lndigènes 

Léopoldvil le 33.578 3.189.286 359.653 
Equateur 6.607 1.801.632 402.120 
Orientale 16.376 2.474.633 503.238 
Ki vu. 13.754 2.261.822 259.077 
Katanga 33.507 1.654. 176 496.965 
Kasa i 8.935 2.158.633 323.063 

Totaux . 112.757 13.540.182 2.344.116 

Belgique 9.027.000 30.506 

La fédération telle qu'elle est désirée par les Congolais. 

Dans son livre déjà dté, Jean Chatelain suggère 
que ,les, nouvelles1 formes d'associatio soient con
çues sous forme d'une union qui serait un com
promis entre deux tendances a ntagonistes qui se 
retrnuvent dans toutes les communautés fédéra
lis·tes : « d'une part , Ie souci de respecter une cer
taine ,autonomie des éléments associés, d'autre par.t, 
celui de doter Ie pouvoir centrail de moyens d'ac
tion efficaces ». 

Ce compromis com,porte,rait un accord portant 
sur un certain nombre de points essentiels 

1 ° Le ,partage des compétences entre le ,pouvoir 
centra! de l'association et les E ta ts membres; 

2° La participation des Etats membres à l' exer
cice du pouvoir centra! ; 

3° La garantie des compétences des Etats mem
bres; 

4° La détermination de la nationalité f édérale. 

En demandant, de façon d 'ailleurs souvent im
précise, une solution fédéraile, les Africains laissent 
entendre qu'ils souhaHent vivement négocier avec 
les Belges des solutions relatives aux quatre points 
relevés par Jean Chatelain. 

Pour J.e moment, il est en t out cas exclu de croire 
que les Congolais puissent envisager une fédéra-

(8) Chatelain J e:in: La Nouvelle Constitu tion et Ie Régime 
politique de la France. Edit. Berger -Levrault, P. 287. 



tion belga - congolaise unissant l'Etat belge et 
!'Et t congolais et coiff ée d'un gouvernement cen
tra<! Les Congolais visent surtout à réaliser tout 
d 'a, ord une fédér-ation au sein du Congo beige 
mê e et ensuite à négocier une association sur la 
base de rapports d'interdépendance pour un certain 
no bre de points intéressant Ie Congo et la Bel
giq Ie. Dans cette fédération congolaise, de !'avis 
de certains leaders politiques, un certain nombre 
de f rovinces verraient leur autonomie poussée jus
qu' l'indépendance; pour d 'autres leaders, elle ne 
de ait .consister qu 'en une sorte d'autonomie sur le 
plan administratif, et peut-être économique. Les 
tenants de la première thèse conçoivent déjà la 
fédération congolaise sous Ia forme que prendra 
la Communauté française, telle que la souhaitent 
les dirigeants politiques de !ra Fédération du Mali, 
c'e ,t-à-dire une communauté .réunissant des Etiats 
in~épend,ants prenant le nom de républiques. Les 
dé enseurs de la deuxième thèse souhaiteraient au 
contraire une très forte décentralisation adminis
trative, un accroissement du pouvoir des autorités 
provinciales et des assemblées provinciales. Pour 
no ·s, l'idée de la P.édération n' est plus à remettre 
en jeu. Elles paraissait révolutionnaire il y a quel
ques mois ; elle devien t la seule solution possible 
pour qui veut faire du Congo une des grandes 
nations de l' Afrique au sud du Sahara. 

1 
En raison de la complexité des problèmes que 

pose l'indépendance d'un jeune pays, des points de 
vue éco,nomique, diplomatique, militaire et politi
que, les expert en matière tant sur Ie plan national 
q 'international conseH!ent d'envisager la commu
n~uté congolaise sous la forme d'une fédération 
d'Etats largement autonomes qui s'appuieraient .Jes 
uns sur les au tres pour assurer la prospéri té, la paix 
et Ie bien-être de ses popu,lations, plutöt que d 'une 
f.éHération de petits et fragiles Etats ind épendants 
qui ne pourraient certain,ement pas Ie rester très 
longtemps, mais tomberaient sous. l'une ou l'autre 
t telle étrangère. Les Etats ains,i conçus adapte
r ient Ie titre de réipubliques sans porter préjudice 
à la grande Communauté congolaise. La conception 
d namique de lia Communauté telrle que J.'a pro
posée Ie général de Ga111lle peut servir d' exemple 
a x étrangers, blancs et noirs ,établis à demeure 
a Congo, et aux indigèneis : ensemble, ils devien
d ont des dtoyens de la Communauté congolaise. 

L'articl e 77 de la constitution du 4 octobre 1958 
éant la Communauté française résume bien cette 

idée : dans la Communauté qui serait instituée 
par une Cons'titution, les Etats jouiraient de .J' auto
nomie, ils ·s'admini,str:eraient eux-mêmes et gé re
r-aient démocratiquem eint et .Jibrement leurs propres 
affaires. Cette autonomie n'aurait de hmites que 
dans J'exercice de certaines compétences communes 
par les institutions de la Communauté, 1:elleis que 
les défin issent l'article 78 de cette même Constitu
tion : 

« Le domaine de la compétence de la Commu
nauté comprend la politique étrangère, la défense, 
la monnai e, la politique é,conomique et B.nancière 
commune ainsi que la poJ.itique des matières pre
mières stratégiques. Il comprend en outre, sauf 
accord particuli.er, le controle de la justice, l'ensei
g,nement su,périeur, l'organisation générale des 
transports extérieurs et commun,s et des télécom
munications . Des accords particuHers peuvent créer 
d 'autres compétences communes ou 1régler tout 
transfert de com,pétences de la Communauté á l' un 
de ses membres. » 

Il y aurait une citoyenneté commune qui serait 
ceHe de la Communauté et une nationaJ.ité unique 
pour tous , la nationa!Jté congolaise. Dans ses insti
tutions , la Communauté pourrait envisager aussi 

1 ° La pr,ésidence de la Communauté; 

2° Un Conse,il •ex,écutif; 

3° Un Sénat de la Communauté; 

4° Une Cour arbitrale. 

L' idée de la Communauté exposée par Ie général 
de Gaulle a Ie grand avantage de ne pas s'insérer 
dans un cadre rigdde. Bien au contraire, elle permet 
de développer Jes rapports d'as·sociation avec d'au
tres pays africains ind,épendants et d'assurer une 
évolution paisible au sein de .Ja Communauté 
même. Il en serait éventuellemerut de même pour la 
Communauté congolaise. 

De plus, •les articles 2 et 3 ( 1) du Traité de 
Rome créant la Communauté Economique Euro
péenne pourraient inspirer des accords d 'associa
tion que conlurait, à plus ou mains longue 
échéance, l'Etat congolais ave.c d' au tres pays 
voisins. 

Car enfin, les problèmes congolais doivent être 
envisagés dans un cadre plus ,élargi, plus nationa1L 
et plus international. Au moment oü l'Europe se 
fait, il est de grande importance que J' Afrique lui 
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emboite Ie pas pour être de son siède qui est celui 
des grands ensembles. 

L'un des plus grands penseurs africains , M. Léo
pold Sédar Senghor, disait dernièrement : « Les 
races humaines ne sont pas égales au sens mathé
matique du mot ; elles sont complémentaires, ce qui 
est une forme supérieure d 'égalité. » L'Afrique ne 
se présente plus à li' Europe comme une parente pau
vre, comme c'était Ie cias dans Ie temps, mais e,1,1,e 
est devenue consdente de ce que l'Europe et l'Afri-

* 

que ne ,peuvent se passer rune de l'autre. Leurs 
relations devraient clone être celles de deux parte
naires égaux et complémentaires. 

Pour ne plus voir ses ri.chesses nature!Jes exploi
tées sans grand profit pour e,lle, les Africains der.
vent réaliser l'unité a.fricaine. La force de celJe-ci 
fera de l'Afrique un véritable complément de I'Eu
rope et lui évite,ra Ie sort de n'être q e Ie grenier 
de l'Occident. 

Le centre interuniversitaire de droit comparé 

Centre national de recherches 

Constitué en mars 1957 à l'initiative des profes
seurs des quatre facultés de droit de Belgique et 
agréé par Ie Gouvernement en mars 1958, Ie Centre 
interuniversitaire de droit comparé tend à promou
voir la recherche sdentifique dans Ie domaine du 
droit collllparé. 

Son conseil d 'administration se compose de MM. 
les professeurs baron L. Fredericq, président; R. 
Piret *, W.J. Ganshof van der Meersch, J. Cons
tant, vice-présidents; J. Baugniet, J. Dabin, R. Dek
kers, Ch. del Marmot H . De Page, P . Graulich, 
R. Liénard, A. Lilar, J. Limpens, L. Moureau, M . 
Orban, Cl. Renard, G. Van Hecke, J. Van Houtte, 
J. Van Ryn, membres; J. Ronse, secrétaire. 

Le Centre est dirigé par M. Ie professeur J. Lim
pens , assisté de M. R. Pauwels , directeur adjoint. 

Il s' est assuré la collaboration de vingt cher
cheurs scientifiques, chargés de l' examen de pro
blèmes nés de l'intégration européenne et de sa 
répercussion sur les droits nationaux. Les travaux 
seront publiés dans une collection nouvelle. 

Le Centr•e procè-de à la constitution d'une biblio
thèque de droit comparé, qui compo·rtera pour un 
oertain nombre de pays, selon un plan systématique, 
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les codes, des traités élémentaires, des revues de 
jurisprudence et, plus tard, des ouvrages plus im
portants relatif s à chacune des grandes disciplines 
juridiques. L'Institut belge de droit comparé, qui 
travaille en ét'roite collaboration avec le Centre, a 
déposé sa bibliothèque au siège du Centre, ou elle 
se trouve à la disposition des juristes. 

Un fichier bibliographique centra! relatif aux 
ouvrages de droit se trouvant dans les principales 
bibliothèques juridiques du pays est en voie d'éla
boration. 

Le Centre est en contact avec de nombreux orga
nismes de droit compa-ré. Il participe de diverses 
manières à la vie juridique, et la part qu'il a prise 
dans I' organisation du v • Congrès international de 
droit comparé, tenu à Bruxelles en 1958, témoigne 
de son dynamisme. 

Le C entre se propose d' organiser de nouvelles 
rencontres et de promouvoir des échanges de 
savants et de chercheurs dans toute la mesure ou 
ces méthodes seront susceptibles de faire progres
ser la science du droit comparé. 

* Décédé le 29 mars 1959. 



Les élections syndicales 
dans Ie secteur public 

dus . . 
JUIIl 1959 

par Victor CRABBE, 

Assistant à l'UnLversité libre de Bruxelles, 

et 

Philippe DUBOIS. 

* 

PREMIERE P,ARTIE 

Considérations liminaires 

1. 1 troduction. 

l,es élections législatives, les élections provin~ 
ciales et les élections communales de !'an dernier 
on été suivies de deux autres consultations, dont 
les résultats méritent d' être étudiés par qui veut 
suivre J' évolution de !'opinion publique depuis Ie 
1 er juin 1958. 

Ces nouvelles consultations ont eu lieu sur Ie 
te rain syndical. 

u 6 au 24 décembre 1958, 625.000 travailleurs 
aRpointés et salariés du secteur privé sont allés aux 
urnes pour élire des délégués appelés à siéger dans 
les conseils d'entreprise et dans les comités de 
sécurité et d 'hygiène. 

Le 5 juin 1959, 142.867 agents de l'Etat et d' une 
série d'organismes parastataux ont voté pour éta~ 
b! r la for-ce des organisations syndicales à même 
de désigner les délégués du personnel dans divers 
collèges ou comités consultatifs fonctionnant au 
s in de l'administration. 

j Des études concernant les élections de décembre 
1 58 commencent à être publiées dans divers pério~ 
d ques ( 1) . Nous nous sommes proposé de réserver 
à Res Publica un commentaire des élections qui 
o t eu lieu Ie 5 juin 1959 dans Ie secteur public. 

L'intérêt des élections syndicales consécutives à 

une élection politique réside dans Ie fait qu'elles 
permettent de déterminer la nature des groupes 
sociaux qui ont fait varier les farces politiques en 
présence ( 2) ou qui ont été eux~mêmes atteints par 
leurs variations. Notre •étude vise à préciser ce que 
!'on peut en dire pour les agents des administra~ 
tions publiques. 

Il. Lexique. 

Les abréviations et les notions que nous em~ 
ployons dans un sens conventionnel peuvent être 
groupées et expliquées, pour la clarté de nos pro~ 
pos, de la façon suivante : 

1. B.C.T.A. : Syndicat du personnel des bureaux 
centraux du téléphone automatique. 

2. Cartd : Carte! des syndicats indépendants. 

3. C.C.S.P. : Centrale chrétienne des services 
publics. 

4. C.G.S.P. : Centrale générale des services pu~ 
blies. 

5. C.P. T . T .M .A. : Syndicat national des Che~ 
mins de fer, Postes, Télégraphes, Téléphones, 
Marine et Aéronautique. 

6. C.S.C. : Conf édération des syndicats chrétiens. 

7. F.G.T.B . : Fédération générale du Travail de 
Belgique. 

(1) Voir no tamment W. Fraeys, Les é lections aux conseils 
d 'entreprise. Social isme. Juillet 1959, no 34, pp. 433-446. 

(2) Voir W. Fraeys, art. cit. p. 433. Selon eet a u teur, la majo
rité des électeurs q ui, en juin 1958, ont abandonné Ie P.S.B. 
pour Ie P .S.C., étaient des travailleurs salariés. 
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8. P.S.B. : Parti socialiste beige. 

9. P.S.C. : Parti social-chrétien. 

10. Partis de « droite » : Parti social-chrétien . 

Dissidences catholiques, telles que la liste 
Achtergaelen, la liste Van Wonterghem et 
Ie Rassemblement social-chrétien de la li
berté. 

Autres partis de droite, à savoir : l'Union chré
tienne flamande et la Concentration catho
lique flamande. 

11. Partis de « gauche » : Parti socialiste beige. 

Dissidences de gauche, à savoir : Ie Parti 
ouvrier indépendant et Ie Parti socialiste 
indépendant. 

Parti communiste . - Parti libéral et dissiden
ces libérales. 

12. Dissidences libérales : Libéraux dissidents ( 3). 

13. Partis et Mouvemeints neutres : Exemples : 
Anciens combattants ; Union des Indépen
dants ; ,Mouvement européen ; Classes moyen
nes ; Médiation du Régime ; etc. 

14. R .T .T. : Régie des Télégraphes et des T élé
phones. 

15. Syndicats politiques, à savoir : 

La C.G.S.P., de tendance « gauche ». 

La C.C.S.P., de tendance sociale-chrétienne. 

Le syndicat libéral, d' allégeance libérale. 

16. Grands syndicats politiques, à savoir : 

Le C.G.S.P. et la C.C.S.P. 

17. Syndicats apolitiques, neutres ou indépendants, 
à savoir : 
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Le Carte!, fédération de syndicats surtout caté
goriels, et cl' au tres petites organisations neu
tres qui, en 1959, ont été, pour autant 
qu 'elles aient recueilli des suffrages ou par
ticipé aux élections 

Le C.P.T.T.M.A.: 

Le B.C.T.A. : 
L'Union des non-syndiqués politiques et des 

candidats non-syndiqués politiques de Bel
gique; 

La Fédération du personnel subalterne des 
Douanes et Accises ; 

La Fédération des Commis des Finances ; 

La Fédération générale indépendante du per
sonnel civil de la Défense nationale ; 

1L'Union professionnelle des ingénieurs du 
Corps des Mines. 

18. Petites associations ou organisations syndi
cales indépendantes : 

Les syndicats apolitiques, neutres ou indépen
dants , à !' exception du Carte!. 

19. Voix politiques : voix dévolues aux syndicats 
politiques. 

111. Limites de notre sujet. 

Rappelons, pour délimiter notre sujet, que les 
agents publics qui ont pris part aux élections du 
5 juin 1959 sont ceux auxquels Ie statut syndical, 
édicté par !' arrêté royal du 20 juin 1955, est appli
cable. Cet arrêté vise onze catégories d'agents : 

1 ° Les agents des administrations de l'Etat, à 

l' exception : a) des mem bres des cabinets ministé
riels , ces personnes ne pouvant prétendre à l' appli
cation du statut syndical qu 'en raison d'une autre 
qualité ; b) des gouverneurs de province, des gref
fiers provinciaux et des commissaires d'arrondisse
ment ; c) du personnel des services extérieurs de la 
sûreté de l'Etat. 

2° Le personnel des services extérieurs du minis
tère des Affaires étrangères ( carrière diplomatique 
et services consulaires, à l'exception des étrangers 
recrutés dans les postes diplomatiques et consu
laires, des consuls honoraires et de leur personnel) . 

3° Le personnel des établissements d ' enseigne
ment de l'Etat, à 1' exception du personnel ensei
gnant des universités, des écoles de médecine vété
rinaire et des écoles supérieures d' ag riculture. 

4° Les membres de l'inspection de l'enseignement 
primaire, normal, moyen, technique et artistique. 

5° Le personnel des établissements scientifiques 
et artistiques de I'Etat. 

6° Les ouvriers militaires . 

7° Les délégués-ouvriers à l'inspection des mines 
de houille. 

(3) Pour le Carte! libéral-socia.Jiste, nous nous sommes réfé!'és 
à la r épartition des voix entre le parti so<lialiste et le parti 
libéral telle (Jue M. R. Evalenko l'a établie. Cf., Les élections 
législatives belges du 1°r juin 1958. Bibliothèque de l 'Inatitut 
belge de Science politique, !re série, vol. 7, cbap. IX. Les résul
tats. 
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des 

es commissaires de 1'Etat pour la réparation 
ommages aux biens et aux personnes. 

9° Le personnel de l'Institut universitaire des 
territ ires d 'Outre-Mer, à l'exception du personnel 
ensei nant. 

101 !Les 
du Congo 
métropole. 

ag ents temporaires de !' administration 
beige en service sur Ie territoire de la 

11 ° Le personnel civil des diff érents organismes 
d 'intérêt public ou organismes parastataux , à l'ex
ception toutefois de ceux qui ont échappé à la loi 
du t 6 mars 1954 rela tive à leur controle ou qui 
ont été classés, en vue de ce controle, dans les 
catégories C et D instituées par la loi précitée, 
modifi ée et complétée, en exécution de celle du 
12 mars 1957, par l'arrêté royal du 18 décem
bre j1957. 

IV. Les é lections du 5 juin 1959 ne concernent pas tout Ie 
secteur public. - lntérêt des électio•ns syndicales dans Ie 
secteur des ministères et dans celui des organismes para
stataux pour la science politique. 

es mises au point auxquelles nous venons de 
procéder ne permettent pas, sans doute, de saisir 
d 'emblée les dimensions de la pénétration syndicale 
dans Ie secteur public. Il faudrait en eff et tenir 
co p te des atf iliations syndicales et le nombre de 
celles-ci n' est pas off iciellement connu . Les élec
tio s du 5 juin 1959 donnent cependant l' occasion 
de se rendre compte de !' étendue actuelle d 'un 
régïme relatif à l'organisation d'élections re'.evant 
du droit adminis tratif. confinant au droit social et 
dont l' intérêt est grand, nous allons Ie démontrer , 
pour la science politique. 

u régime par ticulier que nos propos concer
nent , d'autres viendront éventuellement s'a jouter. 
Ainsi Ie personnel des cours et tr ibunaux et celui 
de j la sûreté et de la police pourront encore faire 
reaonnaître ou accentuer l'organisation quasi cor
porative qui est la leur, pour prétendre pouvoir 
formuler auprès des autorités leurs revendications 
professionnelles. De même, Ie personnel des pro
vinces, des communes et des établissements sub
ordonnés aux provinces et aux communes, voire 
ce ui des associations intercommunales auxquelles 
la loi du 20 septembre 1948 sur !' organisation de 
l' conomie ne s'applique pas quant à la créa tion 
d conseils d' entreprise, ne manqueront pas d' être 
p urvus, peut-être dans un avenir assez rapproché, 

d 'un statut syndical , identique ou non à celui 
qu 'a ordonné l'arrêté royal du 20 juin 1955 pour 
les agents des ministères et des organismes para
stataux (4) . 

Cette observation sur la signification exacte des 
élec tions du 5 juin 1959 dans Ie secteur public est, 
répétons-le, importante. •Elle signifie que nous ne 
nous prononçons pas, au départ des r ésultats d 'une 
élection, sur les limites du phénomène syndical 
dans Ie secteur public, mais que nous nous inté
ressons seulement à ses manifestations dans l' un 
de ses domaines. 

* * * 

Ce domaine est intéressant pour une étude qui 
en tend comparer les résul ta ts et les variations 
cl ' élections syndicales avec ceux des élections poli
tiques. 

I l !' est même à un haut degré. 

lncontestablement , !' adm inistration locale et les 
services paracommunaux feraient moins bien !'af
faire . lis ne sont pas aussi sensibles que les admi
nistrations centralisées ou décentralisée de l'Etat 

(4) Ce statu t synd i<Ja l pour les agents des provinces, des com
mun es et des institutions pa racomm una les n'existe, j usqu 'à pré
sent, qu'en propositions on en projets de loi. Voir entre autres: 
Doe . par!., Ch. des Repr., sess . 1949-1950, no> 93 (Proposition de 
loi r elative au statut syndical du per sonnel des ocmm unes, pro
vinces et administrat ions subor données, déposée pa r MM . L. 
Kiebooms, C. Decker, L. Mellaerts, H. Williot, B. Van Acker, 
0. Vandenberghe); id. , ibid., n o 144 (Amendem cn ts de M. B. Va n 
Acker); Doe. par i. Ch . des Rep r., sess . 1955 -1 956, n o 524 (Projet 
de loi portant statut syndical des agents des provinces, des 
comm un es et des associations de commu nes, déposé par Ie m i
nistre de l 'Intérieur, P. Vermeylen); i d., no 524, 2, sess . 1956-
1957, 6 décembre 1956 (Amendements L. Kiebooms); id. no 524, 3, 
21 j a nvier 1957 (Amendem ents Sa int-Remy); id. , no 524, 4, 
8 m a i 1957 (Amendements Saint-Remy); id ., no 524, 5, 20 juin 1957 
(Amendemen ts du Go uvernement) ; id., n° 524, 6, 25 j ui n 1957 
(Amendements L . Kiebooms) ; id., n ° 524, 7, 28 octobre 1957 
(Amendements du Go uvernement) i d ., n o 524, 8, 21 novembre 1957 
(Rapport fait a u nom de la commission de l'Intérieu r par J . 
Bracops); i d ., n o 524, 9, 2 novembre 1957 (Amendements de L . 
Moyersoen) ; i d ., n° 524, 10, 28 novembre 1957 (Amendemen ts L. 
Kiebooms); i d ., no 524, 11, sess . 1956-1957, n° 700 , 4 avri l 1957 
(Proposition de loi porta.nt statut syndical des agents de la po. 
li ce communale déposée par MM. Saint-Remy, F . Lefère et E . 
Charpentier). 

Le 15 avril 1959, Ie mi nistre de l 'In térieur a déposé au Sénat 
(Doe. pari. Sénat, sess. 1958-1959, n ° 131) un nouveau " projet de 
loi portan t statut syndica l des agents des prov i nces, des com
m u nes, des per sonnes publiques subordo nnées a ux provinces et 
a u x communes et des a ssociations de communes sans participa
tion de par ticuliers ou de sociétés "· Voir égalemcnt Doe. pari. 
Sénat, sess . 1958-1959, n• 229, 15 juiu 1958 (Rapport de M. De 
Man fa it a u nom de la commission de l 'Intérieur) ; id ., ibid. , 
no 243, 23 j u in 1959 (Amendements proposés par M . Sledsens e t 
consor ts) ; i d. , ibid., no 309, 9 juillet 1959 (Rapport compléme n
tai re fait a u n om de l a Commission de l ' I ntérieu r par M. De 
Man). 
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aux variations des élections politiques, du mains 
des élections législatives. 

On ne peut l'oublier : l'emprise des contingences 
locales est forte sur Ie fonctionnement des adminis
trations locales. Leur « sensibilité » est beaucoup 
plus liée aux vicissitudes de la politique communale 
qu'à celles de la politique générale, l'une ayant la 
faculté d'amortir ou de corriger, parfois dans une 
mesure appréciable, les fluctuations de l'autre. 

De plus, on peut se demander si !'absence d'un 
régime organique semblable à celui qu 'a établi 
l'arrêté royal du 20 juin 1955, pour Ie personnel 
des provinces et des communes, n'est pas, jusqu'à 
nouvel ordre, Ie signe d'un certain « freinage », 

ou d'un.e tentative de « neutralisa.tion » de l'action 
syndicale et d 'une volonté de s'opposer à son 
extension. 

Or, ce n' est pas cette situation qui, diredement, 
nous intéresse. Elle ne nous permettrait pas d'éta
blir les corrélations auxquelles nous songeons . 

Signalons au surplus que les grandes organisa
tions syndicales dont l'action est fondée sur J'essor 
du syndicalisme politique - tels que la C.G.S.P ., 
la C.C.S.P. et, à un degré moindre, les Syndicats 
libéraux (5) - ont, en fait, une activité qui reste 
limitée ,à certaines villes et à certaines régions du 
pays. Aussi ne serait-ce que dans ces villes et dans 
ces régions que les variations d 'opinion devraient 
être étudiées. Nous manquons toutefois d 'éléments 
concrets et suffisants pour entreprendre une étude 
de ce genre ( 6) . 

<Dans Ie secteur public, celui des ministères et des 
organismes parastataux répond également mieux à 
nos préoccupations pour des motifs qui lui sont 
propres : ces motifs , d'ailleurs fort simples, sont en 
rapport avec Ie fait indéniable de la politisation de 
la vie administrative. 

Certains inclinent à croire qu'il fut un temps ou 
les administrations publiques n 'étaient pas politi
sées. Selon nous, elles 1' ont toujours été. Il nous 
paraît que l'on s'est mis à parler de leur « politisa
tion », et, en corollaire, de la nécessité de les dépo
litiser , à partir du moment ou !'on s' est aperçu 
que cette « politisation » ne s' eff ectuait plus à sens 
unique - que! que fût d'ailleurs ce sens unique ( 7). 

Notre position se comprend si l' on observe que 
nos partis politiques, et principalement les partis 
moyens, restent avant tout des « partis - dien-
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tèle » ( 8). En accédant au pouvoir, ils aspirent 
donc normalement à prendre de l'a ance sur leurs 
adversaires en plaçant à la tête de la société forte 
qu 'est l'Etat, des personnes sur lesquelles ils pré
tendent con server quelque influence ( 9). 

L'emprise des partis politiques à la fois sur les 
structures gouvernementales ( 10) et sur les bu
reaux, jointe au fait de la faveur dont jouit la 
politique dans la société contemporaine, presque 
au titre de besoin mythologique, a eu inévitable
ment pour conséquence que les syndicats de ten
dance politique se sont approprié l'action syn
dicale dans les services de l'Eta t. 

De plus, nous référant aux propos d' un article 
antérieur ( 11 ) , nous aimerions r épéter que les 

(5) Il est vrai que, pour eux, une espèce de • ubstitut » existe 
peut-être en fai t : Ie Cartel des syndicats indépendants, repré
senté su r le plan local par Ia F édér ation des Employés commu
na ux. 

(6) Il est à r emarquer qu'un Japs de temps sez long devrait 
encore s'écouler apr ès l 'entrée en vigueu.r d'un sta.tut général 
établi par Ia Ioi et précisé par arrêté royal pour que l 'action 
des syndtcats pol itiques s'étende et se générali e. IJs n ous pa
r a issent devoir continuer à agi r et à se faire concurrence avant 
tout Ià o .... ils sont forts et non là ou ils ne so t pas sOrs d'af
firmer leur puissance. 

(7) No us avons déj à consacré quelques développements à ce 
point de vue sur la « politisatiou » de l 'admini tration dans 
notre article in titulé: Entretien sur Talleyrand sur l'e prit de 
I'administr ation a.insi qu sur les conditions et les motifs d ' un 
st atut du personnel. Revue internationale des Sciences a dminis
tratives, 1956, n o 1, p , 134. 

(8) Pour une typologie des partis retenant l a oatégorie des 
« par tis-clientèle » , voir R. Pelloux . Quelques réflexion sur les 
parti s politiques da ns l'ordre i nterne et dans l 'ordre interna
tional. La techn ique et les principes du droit public. Etudes en 
l'honneur de Georges Scelle. Paris, Libra.il'ie générale de Droit 
et de Jurisprudence, 1950, t. I •r, PP. 416-418. 

(9) Sur ce point, voir E. Dupréel, Sociologie générale. U niver
sité libre de Bruxelles. Travaux de la Faculté de Philosophie et 
Lettres. P aris . Les Presses universitaire de France, 1948, p. 168. 

(10) Cette question a été aper cue fort j udicieu ement par Ie 
professeur M. Duverger dans son petit ouvrage ur • Le Régi 
mes politiques » (Paris. Les Presses universitair e de F rance. 
Collection « Que sais-j e ? », 1948, pp, 41 ss.). On pent y lire no
t ammeut ces réflexions sur les ministères de formation compo
site (p. 42 et s.): 

« Parce q ue les partis sont nombreux, il n'est pas possible en 
effet que l ' un d'eux possède la majorité dans Ie pays et au 
Parlement: force est clone de constituer des cabinets hétérogènes 
s'appuyant sur des majorités de coalition . Mais la discipli ne de 
chaque parti s'oppose alor s à tou te solidité véritable de la coali
tion, à toute unité de vues r éelle dans le gouver n ment. On voit 
alors su rgir une séparation des pouvoirs d'un type nouveau, sur 
Ie p la n horizon tal et non plus vertical. Chaque par ti prend pour 
lui un certa in nombre de ministères, ou il s'établit en pays 
conquis: il y place ses fi dèles, il y applique ses méthod , il y 
expérimente ses idées, il y développe sa propagande . Le Conseil 
des Ministr es r essemble alors à des réunions de g"ands vassanx 
sous l' a utorité nomina le d ' un président du Uonseil, héritier du 
« petit roi de Bourges ». Cet émiettement de l 'autorité fait iri-é
s istiblement surgir da ns !'esprit ! 'image de la féodalité. • 

(11) V. Crabbe. Le controle de l'entreprise publique en Bel
gique. P ages de documentation et d'histoire. Res Pu'bliea, 1959, 
1 sem ., p. 49 et s. 



instît tions parastatales, que ,nous voudrions voir 
intég ées à la théorie générale de l'Etat et non 
refo lées par elle. ne forment, au fond, qu'un 
sectel r de l'administration publique étatique ( 12) 
dont la direction a été remise, eff ectivement ou au 
terme d'un trompe-c:eil , complètement ou partielle
men , à d'autres organes que l'autorité ministérielle. 

A la constitution de ces nouvelles autorités, dites 
adm istratives pour respecter la terminologie de 
notre droit public, les groupes de pression ont 
larg ment participé et, parmi eux, figurent en 
bonne place les syndicats politiques. 

Les groupes de pression et les syndicats n'agis
sent j pas. autrement, au regard de l'Etat, que les 
partis politiques. Eux aussi tendent à se créer des 
« domaines »' ou à se constituer « des chasses 
gardées », afin de disposer de certains secteurs 
d'influence. On peut se rendre compte de la « pré
sence » syndicale Ie jour ou l'un ou l'autre ministre 
s' efforce, dans un effort suprême et peut-être dés
espéré de centralisation politique, de mettre en 
que, tion ou de reviser leurs « préroga tives » ( 13). 

* * * 

A. !'occasion de ces quelques remarques sur Ie 
phénomène général de la politisation de l' adminis
tration, il convient de se demander si, en raison de 
ses vicissitudes, de ses particularités socio-poli
tiq es ou de sa destinée, Ie secteur des organismes 
parastataux forme bien avec celui des ministères 
un ensemble homogène, aux réactions politiques et 
sociales semblables et sur.tout de même intensité. 

ous croyons qu'il n'en est pas ainsi. Les résul
tats des élections du 5 juin 1959, que nous pré
se ,terons dans la deuxième partie de eet article, 
co firmeront, semble-t-il. Ie bien-fondé de ce point 
de vue : Ie secteur parastatal accentue les varia
tions qui se constatent dans Ie milieu des minis
tèr s; il souligne ses fluctuations au point d 'en 
gr ssir l'importance, contrairement, par exemple, à 

ce que ferait Ie secteur des provinces et des com
m nes. 

Cette situation nous paraît résulter du fait que 
Ie secteur parastatal est certainement moins « con
so idé » que celui des ministères. Il est d'autant 
pi s sensible aux variations politiques qu'il est 
èo posé d'organismes plus ou moins jeunes et 
q 'il offre un terrain effectivement plus ouvert à 

l'action, aux impulsions et aux passions politico
sociales. 

Les grandes organisations syndicales qui n 'avaient 
pas hésité, en 1955, à accepter l' extension du 
champ d'application du statut syndical au secteur 
des organismes parastataux, croyaient trouver là 
Ie moyen d'affirmer plus nettement leur force élec
torale. Ce fait a été reievé dès 1955 dans une 
étude relative au syndicalisme des fonctionnaires 
en Belgique ( 14). A l'expérience, on a pu constater 
que Ie secteur parastatal est plus politisé que celui 
des ministères. Nous n'avons donc pas à nous 
étonner de sa plus grande sensibilité politique. Elle 
peut s'accompagner de revirements cingiants. Il en 
est ainsi dans tous les cas de catalyse. Nous en 
découvrons un - les résultats l'attestent - dans 
Ie comportement du secteur parastatal au regard de 
celui des ministères. 

V. Dernières remarques sur Ie régime des éleetions syndicales 
dans Ie secteur public. 

Soulignons, pour être complets et poui: permettre 
de procéder ève.nt:ueHement à la comparaison avec 
d'autres régimes électora.ux : 

1 ° Que la participation aux élections orgamsees 
en exécution de l' arrêté royal du 20 juin 1955 est 
obligatoire et non facultative ; 

2° Que Ie corps électoral est Ie même aussi bien 
pour les comités de consultation syndicale, plus ou 
moins comparables aux conseils d'entreprise, que 
pour les conseils du personnel ayant notamment 
dans leurs attributions les charges des comités de 
sécurité et d'hygiène ; 

(12) Nous employons l'épithète étatique, qui est un néologisme 
dans Ie sens de « relevant de l'administration générale du pays » 

(par opposition à ce qui est pris en charge par l'administration 
provinciale et locale). 

(13) Sur la question, voir R es Pub!ica , art. cité (pp. 50-52), ci
dessus dans la note 9, et L.E. Troclet, La Sécurité sociale en 
Belgique, t. Jer, Problèmes belges de la sécurité sociale, Bruxel
les, 1949, PP. 49-60. 

Dans son ouvrage sur « Le syndicalisme. Son action institu
tionnelle et son influence sur notre droit positif » (Louvain
Bruxelles, 1958, p . 178 et s.) R. Cremer a judicieusement insisté 
sur l'intervention des syndicats dans Ie fonctionnement de 
certa ins organismes administratifs d' exécution se situant en 
ordre principal dans Ie domaine de la gestion de la sécurité 
sociale. 

(14) Voir V. Crabbe, Syndicalisme et fonction publique en 
Belgique. Propos d'histoire et de science politique. Revue inter
nationale des Sciences administratives, 1955, no 4, P . 857. Voir 
aussi du même auteur Ie texte d-'une conférence int!tulée: « Le 
syndicalisme da ns les administrations publiques. ,, Cedora, Do
cument n• AP /146, P. 8. 
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3° Que les élections sociales organisées par l' ar
rêté royal du 20 juin 1955 sont , par un étrange 
paradoxe, à !'avant-garde du progrès puisqu 'elles 
admettent Ie vote par correspondance. 

La mesure a sans doute été prévue, en raison de 
l'obligation de vote édictée, pour permettre aux 
membres du corps diplomatique d'y satisfaire. Mais 
elle résulte aussi de la Jutte très serrée que les 
grandes organisations syndicales se livrent entre 
elles . Celles-ei n'ont pas vu d 'un mauvais reil I' in
stauration d'un système ou, en principe, au<:une 
voix d 'électeur ne se perd. 

4° Que Ie régime des élections sociales du secteur 
public ne connaît d 'autres candidats que les organi
sations syndicales elles-mêmes, pour autant que 
celles-ci aient été préalablement agréées. 

Ce sont en effet les or ganisations syndicales 
agréées qui, d ' après leur force électorale, désignent 
la moitié des membres : a) du comité général de 
consultation syndicale ; b) des comités de consul
tation syndicale ; c) des conseils du personnel ; 
d) des chambres de recours . 

La participation des syndicats à la gestion des 
reuvres sociales est également subordonnée à leur 
classement « en ordre utile » aux élections ( 15). 

Sont soumises à Ia consultation syndicale les 
propositions relatives : 1 ° aux statuts des agents ; 
2° à I' organisation des services et du travail ; 3° à 

la sécurité, à l'hygiène et à I'embellissement des 
lieux du travail. 

La compétence du comité général de consultation 
syndicale est exclusive de celle des comités de 
consultation syndicale comme la compétence de ces 
derniers élimine celle des conseils du personnel. 

La ligne de démarcation entre la compétence de 
ces diff érents organismes réside dans la portée des 
propositions sur lesquelles ils ont à émettre un avis : 

a) Compétence du Comité général de consulta
tion syndicale : propositions communes à deux ou 
à plusieurs ministères ; propositions communes à 
deux ou à plusieurs organismes parastataux ; pro
positions communes à un ministère et à un orga
nisme parastatal au mains ; propositions requérant 
la délibération du Conseil des Ministres. 

b) Compétence du Comité de consultation syn
dicale : propositions communes à deux services 
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ou à deux groupes de services au sein d 'un minis
tère ou au sein d'un organisme parastatal. 

c) Compétence du conseil de personnel : propo
sitions propres à un service ou à un groupe de 
services pour lequel un conseil du personnel a été 
institué. 

Nous avons dit ci-dessus que les comités de 
consultation syndicale pouvaient être comparés 
dans une certaine mesure aux conseils d' entreprise. 
Prise à la lettre, cette comparaison n'est pas exacte. 
L'institution qui a servi de modèle aux comités de 
consultation syndicale est la commis ion paritaire 
du droit social. 

Ce démarquage est loin d 'avoir été heureux . 
Comme les comités de consultation syndica le ne 
sont que des commissions consulta tives, on se perd 
en conjectures sur la nécessité de les avoir faits 
« paritaires ». Il ne fallait pas hypothéquer la con
sultation syndicale par la pré ence d'agents de 
l'administration égaux en nombre aux délégués du 
personnel désignés par les organisatio s synd icales 
et agréés par l'autorité a dministra tive compé

tente ( 16) . 

5° Que les élections syndicales du secteur publk 
ne peuvent donner lieu, en raison de la concentra
tion du personnel, notamment à Bruxelles, à des 
études relatives à la répartit ion géographique des 
suffrages. C'est à leurs résulta ts globa x q u'il con
vient d 'avoir égard'. 

La chose n 'est pas mauvaise en soi; elle ne 
constitue nullement un hand icap pour nos travaux . 
Ceux-ci ont trait en eff et à 1' analyse des résultats 
globaux et à I' établissement de corrélations à partir 

d 'eux. 

6° Que la répartition des sièges dans les collèges 
dtés sub 4° s' eff ectue selon Ie système de la re
présentation professionnelle. 

(15) Voir , à ce propos, l ' a rticle 3, alinéa 3, de l'ar rêté royal 
du 20 juin 1955 : " Lorsqu'elles ont désigné un représen ta.nt du 
personnel a u comité de consultat ion syndicale d'un min istè re ou 
d'un organisme d 'i ntérèt pu blic , elles (les organisations syndi
ca les agréées) participent à l a gestion des ceuvres et services 
socia ux créés pour ce m inistère ou eet organ isme. • 

(16) Sur l'erreu r commise, voir V. Cr abbe. Une erreur dans Ie 
st atu t syndical des agents de l'Eta t . Revue internationale des 
Sciences administ ratives , 1952, pp. 833-844; id., Syndicalisme et 
fonc t ion publique en Belgique , ibid., p . 860 et suivantes. 
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DEUXIEME !>ÀRT,IE 

Examen des élections syndicales 
du secteur public 

GHAPITRE PREMIER 

Réi ultats des élections syndicales du 5 juin 1959 
Tableaux et commentaires 

1 

§ 1~r. - Résultats globaux 
(Ministères et organismes parastataux) 

Ces résultats se présentent comme suit ( tabl. I) 

TABLEAU I 

Force électorale 

Syndicats 
réelle en % 

1 

1. C.G.S.P. 54.132 38 
2. C.C.S.P. S0.729 35.50 
3 . Syndicat libéral 14.183 10 
4. Carte! 12.782 8 ,90 
5. Fédér . Commis des Finances . 2.402 1,71 
6 . Assoc . prof. pers . B.C.T.A. 581 0 ,41 
7. Un ion des non- syndiqués politiquQs 562 0,40 
8. Fédé r. pers . subalt . 

Douanes et acci ses . 478 0,33 
9 . Synd. nat. pers. Déf. nat .. 445 0 ,31 
0 . Synd. nat. C.P.T.T.M.A. 438 0 ,30 

l l. Uni on p rof. des I nJ?. des Mines . 6 3 0 ,04 
12. Bul letins bl a ncs ou nuls 6 .077. 4 ,10 

Tot al 142.867 100 

1 La représentation des organisations syndicales 
au comité général de consultatiqm syndicale donne 
libu à la répartition des sièges, conformément au 
t~bleau ci~dessous ( tab!. II): 

TABLEAU II 

Organisations syndicales 

C.C.S.P. . . . 
C.C.S.P. 
Syndica t libé ral . 
Carte l . . . . 

Comité général : 
12 s ièges à répartir 

5 
5 

Le tableau I. qui rend compte de la force élec
orale des organisations ayant participé aux élec
ions du 5 juin 1959, nous fait également connaître 

Ie nombre des groupem~nts qui ont recueilli des 
suffrages. 

En 1938, ces groupements étaient au nombre de 
42 ; en 1959, ils ne sont plus que 11. 

Ce fait est à mettre en corrélation : 1 ° avec Ie 
phénomène de la co-ncentratfon syndicale, qui est 
l'une des caractéristiques du mouvement syndical 
après la deuxième guerre mondiale ( 1 ) ; 2° avec la 
faveur acquise par les grandes organisations syn
dicales. Celles-ei attestent la politisation marquante 
de l' action et de la vie syndicales ( 2). 

Faisons remarquer que la syndicalisation du 
comportement des agents retient à ce point J' atten
tion des fonctionnaires que les agents non syndi
qués ont formé eux-mêmes· un syndicat : celui 
des... non-syndiqués politiques et des candidats 
non-syndiqués de Belgique. Ce groupement, digne 
du folklore administratif et social. a convaincu ses 
adeptes que tous les syndicats, en ce compris ceux 
qui sont indépendants, apolitiques ou neutres, pour
suivent une action et ont une allégeance politiques. 
Aussi, pour les radicaux du « syndicat des non
syndiqués », les forces des syndic-ats politiques 
s' élèvent à 95,50 % des suffrages. 

Sous réserve de ce que nous dirons dans la suite 
au sujet de l' éparpillement des voix libérales sur 
d'autres syndicats que les syndicats libéraux, nous 
ne serons pas aussi sévères dans nos estimations. 
Nous nous en tiendrons aux conventions de notre 
lexique pour déterminer ce qui est syndicat poli
tique et groupement indépendant, apolitique ou 
neutre. Selon nous, les forces réelles et relatives 
des syndicats politiques et des groupements apo
litiques ou neutres s' élèvent, pour les élections du 
5 juin 1959, aux taux du tableau ei-après ( tabl.111) : 

TABLEAU III 

Syndicats 

Syndica ts politiques · I 
Syndicats apolitiques . 

Nombre 
de votants 

142.867 

* 
* * 

Force électorale 

réelle 

119.044 
17.751 

en % 

83,50 
12,40 

(1) Il est peut-être une caractéristique de l 'organisation du 
mouvement syndical après cha.que guerre, du moins dans nos 
r égions, depuis 1918 . 

(2) Sur Ie syndicat libéral qu'il y a lieu , toutefois, de consi
dér er comme rest a nt da ns la catégorie des syndicata moyens, 
voir Ja suite de cette étude. 
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Le tableau I mérite également d 'être consulté à 

un autre propos. 

Avec 38 % des voix, les syndicats socialistes 
viennent en tête. lls sont suivis de près par les 
syndicats chrétiens qui détiennent 35,50 % des 
suffrages. 

Le syndicat libéral n ' at teint que 10 % des voix. 
Il est vrai que Ie degré de syndkalisation des libé
raux ne doit peut-être pas être mesuré uniquement 
aux résultats obtenus par les syndicats libéraux. Il 
semble qu'il se manifeste pour une part - voire 
pour une bonne part - par une participation à la 
vie des syndicats indépendants , neutres ou apoli
tiques. Il en résulte que Ie taux de syndicalisation 
libérale peut se situer entre 10 % et 22,40 % , ce 
dernier étant un maximum. 

Voilà ce qu'il est possible d'avancer, sur la base 
des renseignements statistiques , au sujet du « tri
partisme » des forces syndicales dans le secteur 
public. 

Rappelons encore que ces statistiques ne donnent 
aucune vue d'ensemble sur la stratification politique 
prétendûment uniforme du personnel dans Ie sec
teur des ministères et dans celui des parastataux. 
Nous l'avons déjà laissé entendre dans la première 
pé;lrtie de eet article : la stratification politique des 
agents publics se trouve ou peut se trouver sous la 
dépendance immédiate de l' action ministérielle par
ticulière à un secteur. Dans Ie domaine parastatal, 
elle peut être sous l'emprise directe des organisa
tions syndicales qui ont accédé à la direction des 
organismes. 

Pour se faire une opinion autorisée sur la ques
tion, il importe d 'analyser les résultats électoraux 
propres à chaque secteur, « fief » ou « zone 
d'influence ». 

§ 2 . - Résultats des ministères 

A. Résultats globaux. 

Si, dès l'abord, nous ventilons les voix entre les 

TABLEAU IV 

Syndicats 

Syndica ts politiques · I 
Syndicats apolitiques , 
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Nombre 
de votan ts 

110.852 

Force é lectorale 

réelle en % 

90.558 
15.45 1 

8 1,60 
14 ,20 

syndicats politiques et les groupements syndicaux 
apolitiques, nous obtenons Ie tableau IV. 

Une comparaison de ces résultats avec ceux du 
tableau III fait apparaître que, dans Ie secteur des 
ministères, les syndicats politiques sont relative
ment moins forts que dans .J' aire des ministères et 
des parastataux considérés globalement . 

Il faut en déduire que Ie secteur « parastatal :. 
est un peu plus politisé que celui des ministères, 
avec toutes les conséquences que pareille situation 
implique, notamment quand aux fluctuations des 
forces des organisations syndicales en présence ( 3). 

Le secteur parastatal est également, comme nous 
!' avons dit, « investi » directement par 1 s syndicats 
politiques qui ont eu !'occasion de prendre part à 
la direction des organisme~. 

Les forces des syndicats politiques peuvent aussi 
se comparer dans les ministères et dans les minis
tères et les parastataux réunis. Le tableau ei-joint 
( tab!. V) donne un aperçu des résultat . 

TABLEAU V 

1. Ministères ll. lnls tères 

Forr.e et parastataux 

Syndicats politiques Force 

réell e 1 en% réell e 1 en % 

1. C.G.S.P. 39.049 43,10 54.1 32 45,50 
2. C.C.S.P. 38.504 4 2,60 50.729 42,60 
3. Syndicat libéral 13 .005 14,30 14.183 11,90 

-- --
Totaux . 90.558 100 119.044 100 

Si Ie pourc•entage des forces de la C.C.S.P . ne 
varie pas d'un secteur à l'autre, par contre, les 
forces électorales de la C.G.S.P . et celles du syn
dicat libéral sont modifiées. La C.G.S.P est rela
tivement rnoins forte et Ie syndicat libéral relative
ment plus fort sur la base des résultats électoraux 
propres aux ministères. On peut invoquer, pour 
expliquer cette situation : 

a) Le fait que Ie secteur parastatal est p lus 
ouvert à la C.G.S .P. que celui des ministères; 

b) Le fait qu'il apparaît que la C.G.S.P. a subi 
dans -Je secteur des ministères, Ie contre-coup du 
mécontentement suscité par une gestion ministé
rielle déficiente pour les agents publics ( 4); 

(3) Nous r eviendrons plus loin sur ce point. 
(4) Sur ce point, voir la troisième partie de eet entreti n. 
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c) Le fait que les syndicats libéraux, contraire
me t à la C.G.S.P., sont parvenus, dans' Ie secteur 
des ministères, à tirer profit de la présence des 
mi istres au gouvernement. 

ous aurons I' occasion de parler à leur propos 
du « taux positif » de rentabilité de la présence 
ministérielle ( 5). 

ntéressons-nous à présent aux syndicats dits 
apolitiques ou neutres. 

ans quelles proportions les voix se répartissent
elles entre eux? 

Le tableau suivant ( tab!. VI) procure des indi
ca ions sur ce point. 

TABLEAU VI 

1 1 

Force 

Syndicats apo li t iques 

1 réelle en '1é 

1. Cartel 11 .333 73 
Fédé r. Commis des Finances 2.402 15 
Union des non-syndiqués politiques 562 3 ,60 ~: 

1 
Fédé r. pers. subalt. Douanes et accises 478 3 
Synd. nat. pers . Déf . nat. 436 2,80 
Synd . nat. C.P .T.T.M .A. . 177 1,10 

l Union prof. des Ing. des Mines 63 0,50 

1 
Totaux 15.451 100 

L'importance du Carte! dans Ie groupe des syn
dicats apolitiques reste déterminante. Parmi les 
autres groupements syndicaux, dont la totalité des 
s ff rages ne représente que Ie quart des forces du 

t
ndicaHsme indépendant, relevons la place de 

c oix de la Fédération des commis des Finances. 
I ve~ ses 15 % de voix, elle assure la permanence 

de 1 une des plus anciennes organisations syndi
cales catégorielles dites « neutres ». 

1 
B. Résultats par départements . 

1 Le tableau suivant ( tab!. VII) donne un classe
ment des départements d'après l'importance des 
orces des syndicats politiques. 

Examiné de bas en haut, ce tableau off re un 
perçu de la situation des syndicats apolitiques, 

i dépendants ou neutres ( 6). 

Le tableau VII apporte la preuve irréfutable du 
manque d'homogénéité des ministères. 

L'importance des syndkats apolitiques ne dé
asse jamais Ie tiers des diff érents groupes formés 
ar les voix politiques de chaque ministère. 

TABLEAU VII 

"' - cf~ ~Il) C 

!! ... ., 
0 

QJ ~ .~ ~ C ~ <V 
> Q) QJ •-::] 

Ministè res '" u 'O O' ~ QJ ~.Q" 
'O ~ QJ C .-

0 •(l.l >,+-- Q•Q) >--~ 
'" u.. E Il):= u.. E 111 0 

..0 ·- 0 ·.:: Il) a. 
E 

C. ~ a. C.., "' 
X'O x'O 

0 '" '" z 

Classes moye nnes 163 96 

Prévoya nce sociale 446 96 

Travail 631 96 

lnstruction publique . 26.8 15 94 2 

San té publique 1.907 92 2 

Justice 3.086 92 2 
Travaux publics 9.609 9 1 3 
Services du Premier Ministre . 24 .~ 9 0 5 
Affaires économiques 2.363 88 4 
Congo 828 88 4 
Dé fense nationale 7 .768 83 13 
Communications 3 1.750 78 16 
lntérieur 1.961 78 16 
Agriculture 1.989 74 2 1 
Affaires étrangères et commerce 

ex t é rieur. 1.072 61 33 
Finances 20.221 60 34 

Dans treize départements sur seize, la force des 
syndicats politiques dépasse les trois quarts du 
nombre total des suff rages émis. 

Par rapport à 14,20 % , qui est Ie taux des résul
tats globaux obtenus dans les ministères par les 
syndicats apolitiques indépendants ou neutres, on 
constate que, dans les départements ou ce taux est 
dépassé, à savoir dans cinq départements sur seize, 
les pourcentages tendent à s ' élever rapidement. 
!Leur taux est de 34 % au ministère des Finances, 
qui est un département numériquement très impor
tant. Il est de 16 % au ministère des Communica
tions, qui. lui aussi, est un département numérique
ment très fort, encore influencé par l'existence de la 
Fédération postale, groupement syndical créé vers 
1920. L'un et l' autre paraissent contenir « les 
réserves » des syndicats indépendants, apolitiques 
ou neutres pour compenser leur insuccès dans les 
autres départements, moins structurés, plus jeunes, 
et de ce fait plus sensibles à l' emprise ou à I' in
fluence directe de 1' action ministérielle. 

On peut observer que, dans les départements ou 
la force des syndicats indépendants, apolitiques ou 
neutres, reste marquante, Ie facteur « isolement du 

(5) Voir également la t roi sième par tie de eet article . 
(6) Les Services du Premier :Ministre ne sont peut-être pas à 

leur place exacte dans ce classement. Leur position patticulière 
résulte de l ' importance moins grande des bulletins bLan.cs ou 
nuls . 
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fonctionnaire » semble avoir conservé toute son 
importance. Il existe en eff et des « travailleurs 
indépendants » dans Ie domaine de la fonction 
publique. Le groupement des agents « dispersés » 

sur Ie territoire, et parfois aussi dans Ie monde 
comme pour les Affaires étrangères, a donné lieu 
à des fédérations et ,à des amicales qui ne cadrent 
pas avec les modalités d 'action des grands syndi
cats politiques. Ceux-ci cherchent à toucher la 
masse des ,tra,vailleurs et ,à investir leurs aires de 
concentration. Le « plat pays » et Ie monde ou les 
agents déploient une activité isolée, voire indépen
dante, ne les intéressent pas comme tels . 

Un fait intéressant mérite d 'être signalé à 

ce sujet : en exécution d'un arrêté royal tout 
récent , celui du 2 juin 1959 qui a modifié celui du 
20 juin 1955 portant Ie statut syndical des agents 
des services publics, Ie ministre de l'Intérieur a 
soumis à ce statut les receveurs régionaux qui sont 
des agents de l'Etat au sens large. 

Il avait cru pouvoir augmenter ainsi la force 
électorale du syndkat libéral dans son département. 
Les résultats ont établi l' échec de son initiative. Les 
receveurs régionaux ont accru la force syndicale 
du Carte!. Ils ont agi typiquement comme Ie font 
un grand nombre de fonctionnaires isolés ( 7). 
L'influence de l'organisation syndicale, dont ils ont 
pu constater éventuellement la présence sur les 
lieux de travaiL semble également avoir été déter
minante. Cette organisation est la Fédération des 
Receveurs communaux, filiale du Carte!. Mais 
peut-être accueille-t-elle, elle aussi , des voix libé
rales . 

Le tableau VII atteste enfin que les syndicats 
indépendants, apolitiques ou neutres sont de plus 
en plus sacrifiés dans les ministères neufs. 

La forte représentation des syndicats politiques 
au ministère de l'Instruction publique n 'a pas de 
quoi étonner. Elle trouve son origine dans les 
guerres scolaires et dans la participation obliga
toire du personnel enseignant aux élections. Le 
personnel enseignant de l'Etat est entrepris en 
effet beaucoup plus par les syndicats politiques que 
par les groupements neutres. 

* 
* * 

Dans Ie tableau VIII. la répartition des voix 
politiques entre les syndicats politiques a été indi
quée avec la plus grande netteté possible : 
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TABLEAU VIII 

Force é lectoral e 
obtenue en % 

No mbre 
de a: 

1 

a: 

1 

., _ 
vot ants vi vi -~ ~ 

0 u 
"O ,., 
C .0 

u u >,:.:: 
</\ 

Com munications 31.750 52 45 3 
1 nstructi on publique 26.815 47 24 29 
Finances 20.221 28 64 8 
Travaux pub lics 9.609 35 46 19 
Défense nati onale 7.768 48 46 6 
Justice 3.086 35 48 17 
Affa ires économiques 2.363 34 52 14 
Agr iculture 1.989 13 67 20 
lnté rieur 1.96 1 47 43 10 
Santé publique 1.907 43 46 11 
Affaires étrangè res . 1.072 37 55 8 
Congo 828 26 53 21 
Travail 631 52 44 4 
Prévoyance sociale 446 38 56 6 
Se rvices du Premier Mi nis t re 243 29 47 24 
Classes moyennes 163 25 42 33 

Le « palmarès » de la C.G .S.P. s'établit comme 
suit : 

C.G.S.P.: 

Pouroentages obtenus par rapport à /'ensemble des 
voix dévolues aux syndicats politiques : 

52 % , les ministères des Communications et du 
Travail; 

48 % , Ie ministère de la 1Défense nationale ; 
47 % , les ministères de l'lnstruction publique et 

de l'Intérieur ; 
4 3 % , Ie ministère de la Santé publique et de la 

Familie ; 
38 % , Ie ministère de la Prévoyance sociale ; 
37 % , Ie ministère des Affaires étrangères ; 
35 % , les ministères des T ravaux publics et de la 

Justice ; 
34 % , Ie ministère des Affaires économiques ; 
29 % , les services du Premier ,M inistre ; 
28 % , Ie ministère des Finances ; 
25 %, Ie ministère du Congo ; 
25 % , le ministère des Classes moyennes ; 
13 % , Ie ministère de l' Agrkulture. 

Le « palmarès » de la C.C.S.P . peut être établi 
en fonction des données que voici : 

C.C.S.P.: 

Pourcentages obtenus par rapport à l' ensemble des 
voix dévolues aux syndicats politiques : 

(7) Si Je ministre n' a. pris qu ' une mesure néga,tive, c'eat-à-dire 
s'il n' a. vo uJu que neu tra.Iiser J'un ou J'a,utr grand syndicat po
Ji tique, et notamment Ja, C.G.S. P ., il fa.u t bien reconnattre que 
son écllec est tout aussi m ar.qué .. . puisque Ie C.G.S.P. progresse. 



67 %. le ministère de l'Agriculture; 

64 f}ö . 

56 1% . 
55 o, 

53 %, 

52 1%. 
48 %. 
47 %. 

46 %. 

Ie ministère 

Ie ministère 

Ie ministère 

Ie ministère 

des Finances; 

de la Prévoyance sociale ; 

des Affaires étrangères ; 

du Congo; 

Ie ministère des Affaires économiques ; 

Ie ministère de la Justice; 

les services du Premier Ministre ; 
les ministères des Travaux publics, de la 
Défense nationale et de la Santé publique ; 

45 % , Ie ministère des Communications ; 

44 % . Ie ministère du Travail ; 

43 % . Ie ministère de l'Intérieur ; 

42 % . Ie ministère des Classes moyennes ; 

24 % , Ie ministère de l'Instruction publique. 

Enfin. Ie « palmarès » des positions du syndicat 

liy ral est Ie suivant : 

Syndicat libéral : 

P urcentages obtenus par rapport à /'ensemble des 
voix dévolues aux syndicats politiques : 

3 % . Ie ministère des classes moyennes ; 
29 % , Ie ministère de I'Instruction publique; 

2 % . les services du Premier Ministre ; 

2 · % . Ie ministère des Affaires étrangères ; 

2 %. Ie ministère de l'Agriculture; 

1 % , Ie ministère de la J ustice ; 

14 % . Ie ministère des Affaires économiques ; 

11 % . Ie ministère de la Santé publique ; 

H) % , Ie ministère de l'Intérieur ; 

8 % , Ie ministère des Finances et cel ui des Af~ 
faires étrangères ; 

6 % . Ie ministère de la Défense nationale et celui 
de la Prévoyance sociale ; 

B %. Ie ministère des Communications. 

Là ou, conjointement. Ia C.G.S.P. et la C.S.C. 
sant numériquement fortes , Ie syndicat libéral est 
ér7idemment très faible ( exemple : Ie département 
des Communications). 

Là ou la C.C.S.P. est seule à être forte ( exem~ 
Ie : Ie département de J' Agriculture) , Ie syndicat 

I béral semble avoir obtenu l'un ou I'autre gain 
ompensatoire. 

Le ministère du Travail et de la Prévoyance 
ociale, qui a été scindé en deux départements Ie 
6 juin 1958, offre une situation étrange. Au minis-

tère du Travail. les pourcentages des voix favora
bles à la C.G.S.P. et à la C.C.S.P. sant respec
tivement : 52 % et 44 % . Au ministère de la 
Prévoyance sociale. les taux correspondants sont : 
38 % et 56 %. 

D'aucuns prétendront que Ie taux de 56 % accusé 
par Ie C.C.S .P. au ministre de la Prévoyance 
sociale est !'indice de quelque « filtrage » opéré 
pour constituer un département qui, vu sous l'angle 
politique, serait Ie « contrepied » ou 1' équivalent du 
ministère du Travail. 

Les Classes moyennes sont peut~être reconnais
santes à un ministre libéral d' avoir constitué pour 
elles un département ( en avril 1954). L'action mi
nistérielle directe a fait passer certainement en tête 
du palmarès Ie pourcentage des voix obtenues par 
les syndicats libéraux ( 33 % } . Mais un certain 
freinage a été opéré par les autres grands syndi~ 
cats. Ceux~ci conservent 67 % des suff rages poli
tiques; 25 % d'entre eux vont à la C.G.S.P. et les 
42 % restants profitent à la C.C.S .P. 

En considérant les trois plus grands départe~ 
ments : Ie ministère des Communications, celui de 
l'Instruction publique et celui des Finances. on con
state d'emblée que les forces électorales se répar~ 
tissent entre les trois syndicats politiques. 

Deux de ces syndicats. la C.G.S.P. et la C.C.S.P .. 
sont essentiellement de grands syndicats : a) avec 
52 %. 47 %. 28 % . pour la C.G.S.P .; b) avec 
45 %. 24 % . 64 %, pour la C.C.S.P. 

Le syndicat libéral n'obtient que les pourcentages 
suivant : 3 % . 29 % . 8 %. 

Les grands syndicats politiques ont une force 
« politique » qui. pour la C.G.S.P .. n'est janiais 
inférieure à 13 % ( au ministère de l' Agricul~ 
ture) ( 8) et qui, pour la C.C.S.P .. ne va nulle part 
au~dessous de 24 % . 

Dans treize départements sur seize, Ie syndicat 
libéral n ' atteint pas Ie quart des suffrages émis 
politiquement. 

Dans cinq département toutefois . la force des 
syndicats libéraux atteint 20 % des voix attribuées 
aux syndicats politiques. Ces départements sont 
précisément ceux qui ont été dirigés pendant qua-

(8) Le taux immé diatement supérieur à 13 % est 25 % pour la 
C.G.S.P. 
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tre ans - ou qui Ie sont encore - par des ministres 
libéraux ( 9) . 

§ 3. - Résultats du secteur parastatal 

A. Résultats glohaux. 

Le tableau IX donne un aperçu des résultats du 
secteur parastatal. 

TABLEAU IX 

Nombre de vota nts : 32.786 1 

Force 

réel le en % 

1. C.G.S.P. 15 .083 46 
2 . C.C.S.P. 12.225 38 
3. Carte l 1.449 4 ,50 
4 . Syndicats libé raux . 1.178 3,80 
5. Divers (1 ) . . . 851 
6. Bulletins blancs et nul s . 1.229 

(1) Les • divers• seront exp licités ailleurs , voir Ie tableau XI , 
nos 2 , 3 et 4. 

Ces résultats, nous l'avons dit, complètent les 
résultats des élections qui ont eu lieu dans les mi
nistères . Ils accentuent l'ampleur des votes qui ont 
profité aux syndicats politiques (Cf. tab!. X) : 

TABLEAU X 

Syndicats 

1. Syndicats politiques 
2. Syndicats apolit iques . 

1 
Résu lta ts en % 1 Résultats en % 
des mi n istè res des parastat aux 

8 1,60 
14,20 

87 
7 

Dans le secteur parastatal, les syndicats apoli
tiques ou neutres sont moins bien représentés ( 7 % 
contre 14 ,20 % dans les ministères) . L' essor du 
syndicalisme politique est largement dominant . 
Nous n'avons plus à revenir sur ce point ( 10) . 

La répartition des votes entre les syndicats neu
tres s' opère comme suit ( tab!. XI) : 

TABLEAU XI 

Syndica ts indépenda nts , 
apolitiques ou neutres 

1. Ca rtel 
2 . Association profess . du 

pers. des B.C.T.A. 
3. Synd . nationa l du pe rs. 

C.P.T.T.M.A. 
4. Synd . nati ona l du pers. 

Déf . na t iona le . . 
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1 Nombre de voix 

Chiffres réel s : 1 01 2 .300 en ,o 

1.449 

58 1 

261 

9 

69 

25 

11 ,30 

0 ,70 

Les voies obtenues par les syndicats politiques 
se répartissent de la manière que voici : 

TABLEAU XII 

Syndicats po litiques 

l . C.G.S.P. . . . 
2 . C.C.S.P. . . 
3 . Syndica t libé ral 

1 Nom bre 

Chi ffres réels : 1 
32.0 15 

15.083 
12.225 

1.178 

e voix 

en% 

47 
38 

3 ,60 

Ces pourcentages peuvent être coniparés : 1 ° avec 
ceux des ministères ; 2° avec ceux du groupe des 
ministères et des parastataux ( tab!. XIII) . 

TABLEAU XIII 

1 Pa rastataux 1 
1 Ministè res 

Syndicats politiques Mi nistères et 
pa rastat aux 

1. C.G.S.P. 47 35,50 38 
2 . C.C.S.P. 38 34 35,50 
3. Syndicat libéral 3,60 11,80 10 

La répartition des farces entre la C.G.S.P. et la 
C.C.S.P. est , pour la C.G.S.P ., globalement meil
leure dans Ie secteur parastatal que dans celui des 
ministères. Car le rapport 47 /38 = 1,24 est plus 
grand que 35,50/ 34= 1,04 . 

Nous proposerons au paragraphe uivant une 
explication de cette situation relativement plus 
favorable , bien que les éle<:tions du 5 juin 1959 
attestent, dans Ie secteur parastatal, un recul net 
de la C.G.S.P. par rapport aux résultats de 1955. 

B. Résultats détaillés. 

Le tableau ei-joint ( tab!. X IV ), qui r nd compte 
déjà des variations entre les résultats de 1955 et 
ceux de 1959, est explicite à leur sujet : 

(9) Les CJa-sscs moyennes on t été dirigées, de 1955 à. 1958, 
par Ie ministre M . L. Mundeleer. L 'Agriculture a dépendu de
puis 1954, de M . Je ministre Lefebvre. Dans Ie groupe des Ser
vices du Premier Ministre, son t compr is ceux qui ont été m is à 
Ja disposition du vice-p résident du Conseil, M . A. Lilar. Depuis 
novembre 1958, MM. Van Offelen et Moureau sont devenus tee• 
pectivement ministre dn Commerce extérieur et ministre de 
J' Inst ruc tion publique. 

Le groupe immédiatement inférieur est formé par les ministè
res des Tr avau x publics, de la J ustice et des Aff ·res économi
ques. La pr ésence des m inist res libéraux y a été éga lement a.ssez 
marqua nte. 

(10) Voir à ce sujet la première partie de eet article, cf. 
2• par tie, ch . 2. 



TABLEAU XIV 

VOTANTS 1 C.C.S.P. 1 C.C.S.P. 1 
SYNDICAT 

1 CARTEL 1 DIVERS 1 BULLETINS 
LIBERAL BLANC$ ET NULS 

1955 1 :959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 195.9 1 

Caisse autonome des Dommages de guerre . 34 27 16 9 15 10 2 7 - - - - 1 1 

Croupement beige du remorquai:e et Office régulateur 
de fa navigation intérieure 185 183 92 92 71 68 10 4 4 6 - - 2 13 

Office de renseignements et d 'aide aux families de 
militaires 78 88 8 9 66 63 - 2 4 2 - 9 - 3 

Régie des services frigorifiques de l'Etat beli:e 83 78 61 56 20 15 1 4 - 1 - - 1 2 -

Régie des télégraphes et des téléphones 17.519 19.081 11 .439 10.072 4.367 6.110 362 344 655 1.000 231 842 465 713 

Régie des voies aériennes 862 947 432 350 230 391 36 46 63 110 - - 41 50 

Caisse auxiliaire d'assurance ma!ad1e-invalidité - 148 - 62 - 52 - 30 - - - - - 4 

Caisse auxiliaire de compensation pour allocations 
familiales . 114 101 57 42 46 52 1 1 1 2 - - 9 4 

Caisse auxiliaire de paiement des allocaticns de chö-
mage - 390 - 134 - 229 - 7 - Il - - - 9 

._ 

Caisse commune de la pêche maritime . - 3 - - - 1 - - - 1 - - - 1 

Caisse de prévoyarce et de sécurit~ en faveur des vic-
times des accidents de travail . 18 34 7 5 8 26 - 1 - 1 - - 3 1 

Caisse de sécurité et de prévoyance en faveur des 
marins naviguant sous pavillon beige . - 16 - 6 - 10 - - - - - - - -

Caisse mutuelle auxiliaire pour allocations familiales 27 0 242 132 101 116 113 9 15 - 3 - - 9 10 

Caisse mutuelle nationale d'allocations familiales 70 69 53 42 17 22 - 2 4 - - - - 3 

Caisse mutuelle spéciale d'allocations familiales pour 
!' industrie et Ie commerce diamantaire - 7 - 2 - 5 - - - - - - - -

Caisse nationale de compensation pour allocations fami-
liales 178 134 94 60 69 64 8 8 - - - - 3 2 

Caisse rî~tion,,le des pe,isions pour employés - 339 - 183 - 108 - 20 - 14 - - - 14 

Caisse nationale des pensions de retraite et de survie 192 255 106 112 77 132 4 4 1 3 - - 4 4 

Caisse nationale des vacances annuelles . 389 390 273 206 85 140 19 12 5 7 - - T 25 

Caisse spéciale de compensation pour allocations fami-

- liales des communes, établissements qui en dépen-

lv dent et associations de communes - 28 - 13 - 14 - - - 1 - - - --
IO 



- TABLEAU XVI (suite) 
~ 
0 

VOTANTS 1 C.G.S.P. 1 C.C.S.P . 
1 

SYNDICAT 
1 CARTEL 1 DIVERS 1 BULLETINS 

LIBERAL BLANCS ET NULS 

1955 
1 

1959 1 1955 
1 

1959 1 1955 
1 1959 1 1955 

1 
1959 

1 
1955 

1 
1959 1 1955 1 

1959 1 1955 1 1959 

1 

Caisse spéciale de compensation pour allocations fam i-
liales en faveur des travailleurs de !'industrie dia-
mantalre - 18 - 4 - 13 

Etablissement des assurances socia les Eupen-Malmédy - 7 - 2 - 5 

Fonds d 'a llocations pour employés 25 - 7 - 12 - 1 - 1 - 1 4 1 - 1 - 1 - 1 2 

Fonds de for mation, de réadaptation et de reclassement 
social des handicapés 1 - 1 48 1 - 1 11 1 - 1 34 1 - 1 3 

Fonds de p révoyance en faveur des vic times de ma la-
dies professionnel les 16 26 7 5 4 16 2 l 4 - - - 2 4 

Fonds national d'assurance maladie-invalidité 513 558 312 348' 154 136 10 26 3 9 - - 34 40 

Fonds national de retra ite des ouvriers mineurs 283 317 100 97 165 170 1 7 ,o 14 - - 7 29 

Fonds de solidarité et de ga rantie en fave ur des tra-
va ill eurs indépendants . - 293 - 66 - 6 1 -

1 

166 

lnstitut national beige de radiod iffusion l.109 1.439 551 556 405 591 96 164 
1 26 

1 
43 1 -

1 
-

1 
31 

1 
85 

lnstitut pour l'encoura gement de la reche rche scienti-
fique dans !'industrie et l'agriculture . 21 31 4 11 11 14 2 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

-
1 

-

1 

2 1 3 

<Euvre nationale de l'Enfance 1.7 16 1.784 395 358 l .157 1 .309 59 62 44 56 - - 71 

<Euvre nationale des anciens combattants et des vic-
times de la guerre . 216 189 97 79 96 79 

1 

10 

1 

1 

1 

21 

1 

14 

1 

-
1 

-
1 

5 

1 

16 

<Euvre nationale des invalioos de 2uerre 288 272 144 116 98 91 13 18 25 42 - - 8 5 

<Euvre nati onale des orphelins des vic times du travai l 22 23 ll 6 10 14 

Office be ige du commerce extérieur 119 106 57 50 49 41 7 4 6 9 - - -

1 

2 

Office commercial du ravitaillement - 68 - 23 - 38 - 2 - l - - - 4 

Offi ce de la navigation intérieure 489 457 117 90 322 325 8 27 13 15 - - 29 

Offi ce de récupé ra tion économique 43 41 21 19 12 12 6 3 2 1 - - 2 

1 

6 

Office des séquest res. 138 87 63 29 59 40 8 7 9 5 - - 3 6 

Office national de coordi nation des allocations fami-
liales 267 365 121 162 127 188 9 14 8 1 - - 2 

Office national des débouchés agricoles et horticoles 126 153 l 6 96 100 22 32 2 2 - - 5 13 

Office national du lait et de ses dérivés 146 163 43 30 85 86 10 4 4 2 - - 4 41 

Office national cte sécurité sociale 659 656 409 369 185 216 21 46 11 5 - - 33 20 

Office national du placement et du chomage . 2.455 ,2.313 1.250 1.064 1.003 1.012 76 79 86 66 - - 40 92 

Office national pour l'achèvement de la jonction Nord-
Midi 45 41 1 26 1 28 1 12 1 9 1 3 1 1 1 1 1 ~ 1 - 1 - 1 3 1 3 



I ne nous est guère possible, dans Ie cadre de 
eet article, d'assortir Ie tableau XIV de tous les 
co mentaires dont il pourrait être l'objet. Nous 
dev ns nous contenter de quelques observations 
typ ques. Celles que voici méritent considération : 

1. Farces syndicales de l'lnstitut national de Radiodiffusion 
(1.N.R.). 

a C.C.S.P. est à l'I .N .R. , l'organisation syn
dicale la plus forte , avec 591 voix . 

1 C.G.S .P . vient ensuite avec 556 voix . 

Le Syndicat libéral dispose de 164 voix. 

Quant au Carte!, qui augmente cependant sa 
force de près de 17 % par rapport à 1955. il n 'ob
tie t que 43 voix. 

La représentation des syndicats politiques est 
clone particulièrement importante à l'I .N .R. Elle 
eût eff arouché les affiliés du « Syndicat des non
sy diqués politiques et des candidats non-syndi
ques politiques de Belgique » puisque, même sans 
les I voix du Carte!. elle correspond à plus de .. . 
97 % des votes émis. 

'I.N.R. est un établissement public qui , comme 
l'a souligné avec beaucoup d'à-propos feu Ie pro
fesseur Jules Lespès, doit sa création autant à des 
considérations politiques qu' à des préoccupations 
techniques. « Puisqu'on voulait que ce fût l'Etat, 
a • crit ce distingué publiciste ( 11 ) . qui, en prin
cipe, assurät la radiodiffusion, on a estimé qu'il 
était préférable de la confler à un organisme ou 
fût statutairement assurée une représentation pro
portionnelle des partis politiques ( 12) plutöt qu' au 
go vernement dont on ne savait pas si, devenant 
ho I ogène; il ne pourrait exercer une action consi
dérée comme attentatoire à la manifestation de la 
liberté des opinions sur Ie service public de la radio. 
E termes plus familiers, on a préféré une dicta.ture 
à trois ( 13 ) à la possibilité d'une dktature exercée 
pa un seul. » 

Dans l'ordre interne, Ie « tripartisme » a été 
également observé. Mais alors que, dans !'opinion 
pojitique générale, Ie parti socialiste représente , 
no amment d'après les résultats des élections légis
la ·ves du 1 er juin 1958, à peu près 44 % des élec
te rs, Ie parti social-chrétien, à peu près 49,03 % 
et e parti libéral 6,97 % , à 1'1 .N .R., les forces syn
di ales socialistes correspondent à 41 % des voix 

politiques ; celles du syndicat chrétien atteignent 
49 % et les syndkats libéraux frisent les 10 % . 

Dans Ie secteur public et même dans celui des 
parastataux, !'opinion libérale continue à jouir du 
bénéfice d'une certaine « rente ». Celle-ci est par
fois encore renchérie par les forces du Carte! , si 
déclinantes soient-elles. 

2. Farces syndicales du Fonds de solidarité et de garantie en 
faveur des travailleurs indépendants. 

Cet établissement public a été -créé par la loi du 
30 juin 1956 relative à la pension des travailleurs 
indépendants et a été soumis à la tutelle assez 
stricte du ministre des Classes moyennes, surtout 
au cours des premiers temps de son institution . 

A !'époque, Ie ministre des Classes moyennes 
était M. L. Mundeleer , d'opinion libérale. 

Pour reprendre l'expression du professeur J. Les
pès, la « dictature exercée par un seul »· ( de dik
tatuur van de enkeling , dit-on également en néer
landais) semble avoir abouti à la conception du 
« tripartisme » que voici : 

l. Syndicat libéral : 60, 10 % du personnel entré 
en fonction ( 14); 

2. C.G.S .P . : 20.80 % ; 

3. C.C.S .P . : 19,10 %. 

Il est curieux de relever que Ie ministre tutélaire 
a presque considéré Ie parti de ses partenaires dans 
Ie gouvernement die coalition Van Acker-,Liebaert 
comme ... un parti d 'opposition. 

3. Farces syndicales de !'Office de la navigation intérieure 

(O.N.1.). 

Mais la situation du Fonds de solidarité et de 
garantie doit peut-être être tenue ... pour exception
nelle. Nous nous sommes assigné la täche de la con
fronter avec celle que présente un autre organisme 
parastatal : !'Office de la navigation intérieure. 
Cet organisme s' est trouvé - et se trouve encore -
sous l'obédience d'un ministre libéral, M. 0 . Van
audenhove. 

(11) Institut belge des Sciences administr a tives, 7• Journées 
administratives, 30 avril 1949. Les orga.~ismes parastatan x, p . 15. 

(12 et 13) C'est nons qui soulignons. 
(14) Il n 'est même plus question d'avoir égard aux voix poli

tiques puisque les syndicats indépendants, apolitiques _ou neu
tres n 'ont pu s'implanter au Fonds de solidarité et de garant ie . 
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L'O.N.I. est peut-être l'un des rares organismes 
publics dont l' effectif ait diminué, de 1955 à 1959, 
dans une proportion de 8 % . 

Malgré <:ette diminution d' effectif, Ie syndicat 
libéral parvient à augmenter sa force de .. . 63 % 
par rapport à celle de 1955. 

La C.C.S.P . bénéflcie d'un accroissement de 
... 1 % qui est dû probablement.. . à 1' effort de pro
sélytisme des syndiqués chrétiens proprement dits. 

Quant à la C.G.S"P. , son déclin est d'à-peu près 
22 % , alors que I' effectif de I' établissement n' a 
diminué que de 8 %. 

On aperçoit immédiatement Ie trouble qui aff ecte 
la répartition des farces syndicales. 

4. Forces syndicales de trois parastataux moyens du min·istère 
du Travail et de la Prévoyance sociale. 

1. L'Office national de sécurité sociale ( O .N. 
S.S.) . 

2. Le Fonds national d 'assurance maladie-inva
lidité (F.N.A.M.I .). 

3. L'Office national du placement et du chömage 
(O.N .P .C.) . 

Le tableau XV renseigne sur la répartition des 
voix politiques : 

TABLEJAU XV 

Organ ismes 

1 1 

Force des syndica ts 
Effecti f 

C.C.S.P · 1 C.C.S.P. 1 Libéral 

1. Office national de sé-
curité sociale ( 0 . N. 
s. s. ) 656 58,30 34,20 7.50 

2 . Fonds nati onal d 'assu-
rance maladie - inva -
li dité ( F. N. A.M . I.) 558 68 ,30 26,70 5 

3. Office national du pla-
cement e t du chömage 
(O. N. P.C.) 2.313 "'9,50 47 3,50 

Tota l et % moyen . 3 .527 54 41,40 4.60 

On peut observer avec une grande netteté que 
les farces syndicales politiques sont détenues à peu 
près complètement par les deux grands syndicats 
politiques : la C.G.S.P . et la C.C.S.P ., avec 95,4 % 
des voix politiques. 

La C.C.S.P . ne semble pas avoir subi démesuré
ment Ie contre-coup de la cure d'opposition du 
P .S.C. . de 1954 à 1958. 

. En 1955, la C.G.S.P ., qui bénéflciait aussi d 'une 
cure d'opposition du P.S.B. ( de 1950 à 1954) , mais 
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qui avait déjà tiré profit de son acce sion au gou
vernement (en avril 1954 ), avait obtenu d 'emblée 
une force politique de 54 %. Ce taux a été mani
festement « majoré », de 1954 à 1955, par les 
derniers événements constitutifs de la conjoncture 
politique. 

La « bonification » que nous crayons ainsi dé
couvrir nous empêche de vérifier si la période cor
respondant à la direction et à la tutelle de deux 
ministres sociaux-chrétiens au ministère du Tra
vail et de la Prévoyance sociale (M . Behogne et 
Van den Daele, respectivement du 11 août 1949 
au 15 août 1950 et du 16 aoû t 1950 au 23 avril 
1954) a été « en soi » dommageable ou bénéfique 
pour les socialistes. 

5. Forces syndicales de la Régie des télégraphes et des télé
phones (R.T.T.). 

Comme dernier cas intéressant, citons celui de la 
R.T.T. Il nous invite à revenir aux données du 
tableau IX. Ce tableau a fix é, rappelo s-le, la force 
des organisations syndicales en présence dans Ie 
secteur parastatal. 

La C.G.S.P. est Ie groupement qui a recueilli 
Ie plus grand nombre de suff rages. 

On peut se demander si les motifs de cette situa
tion avantageuses sont décelables. 

·La réponse à cette question est aisée si l' on com
pare entre eux, pour la C.G.S.P. et pour la C.C.S.P., 
les pourcentages : a) du secteur parastatal ; b) de 
ce secteur amputé de la Régie des télégraphes et 
des téléphones ; c) de eet organisme ( tabl. XVI) . 

TABLEAU XVI 

Tous Tous R. T. T. les parasta taux sauf la R.T.T. 
Grands Nombre Nombre Nombre syndicats 

polit iques de votants de votants de votants 

Chiffres I Ofc 
réels en ° Ch~ffres I en '¾ 

reels 0 Chi ffres I en '¾ 
réels 0 

C. C. S. P. 
1 32.01 s l 47 

1 12.934 1 
38 

1 
19 .081 1 

52 

C. C. S. P. 38 47 32 

· Ce tableau signale Je röle joué par la R.T.T. 
dans la détermination de l'organisation syndicale 
la plus forte ou la plus représentative du secteur 
parastatal. 

Sans les résultats de la R.T.T ., les syndicats 
chrétiens auraient pu 1' emporter de près de 9 % , 



CHAPI'rnE II 

Comparaison des résultats des élections syndicales du 5 juin 1959 
avec ceux des élections syndicales antérieures. Tableaux et commentaires 

§ 1 er. - Evolution des résultats syndicaux dans les ministères et dans les organismes parastataux 

Le tableau ei-joint ( tab!. XVII) donne un aperçu de l' évolution des forces syndicales, .par rapport au nom
bre de votants de 1949 à 1959 : 

1 TABLEAU XVII 

1949 

Chi ffres réels 

Nombre de votants : 85.530 

C. G. S. P. 30 .907 
C. C. S. P. 28.004 
Sy dicat libé ra l . 5.273 

Cx tel . 13.765 
Di e rs . 4 .593 
Bull e tins b lancs e t nu ls . 2.988 

Au poste « Uivers ». nous visons les petites asso
ciations ou organisations syndicales indépendantes. 

La répartition des sièges au comité interdéparte
men al de consultation syndicale ou au comité 
général de -consultation syndicale a évolué de la 
faço 11 suivante ( tab!. XVIII), de 1949 à 1959 : 

TABLEAU xvm 

1 Organ isa t ions syndica les 

Elections de 

1949 195 5 1959 

C. ~ - S. P. 5 6 5 
C. d: . S. P. 5 4 5 
Sy1dicat libé ra l 1 
Ca t e l . . . 2 

L s élections de 1959 ont été sui vies d · une répar
tition des sièges au comité général de consultation 
syndicale qui, pour ce qui a trait aux grandes orga
nisa ions politiques, les a ralnenées à la situation 
de 1949. 

5 uant aux deux sièges du Carte!, ils ont fait 
l'objet, dès 1955, d 'une distribution entre Ie Syn
dica libéral et Ie Carte! lui-même. Aucun change
men ne s'est produit de ce cöté en 1959. 

1
os commentaires relatif s au tableau XVII con

cern ent deux points : 

195 5 1959 

en % Chi ffr es réel s en % Chiffres réels en % 

124.670 142.867 

36 53.309 43,50 54.1 32 38 
32 ,90 4 1.931 32,40 50.729 35 ,50 

6,1 0 8.526 7 14 .183 10 
16 12.53 1 10 12 .782 8,50 

5,50 3.627 2,90 4.969 3,40 
3,50 4 .746 4 ,20 6.072 4,20 

Premier point : Augmentation du nombre des votants. 

De 1949 à 1959, Ie « corps électoral » des agents 
publics n'est pas resté identique. 

La forte augmentation du personnel qui se con
state en 1955 s' explique : 

a) D 'une part, par l'extension du champ d'appli
cation du statut syndical aux agents de certains 
organismes d 'intérêt public. 

Il s' agit de ceux pour lesquels des résultats élec
toraux ont été relevés dans Ie tableau XIV pour 
l'année 1955._ 

b) D 'autre part, par l'accroissement des effec
tifs , de 1949 à 1955, au sein des ministères eux
mêmes (15) . 

Le tableau XIX résume d 'une façon plus frap
pante encore les diff.érents changements qui se 
sont produits dans Ie domaine de la fonction 
publique : 

TABLEAU XIX 

Augmentation 

1. Du nom bre des électeurs . 
2. De la fo rce des syndica ts politiques 
3. De la force des syndicats apolitiques 

1 En 1955 1 En 1959 

+ 45 % 
-f- 61 % 
- 12 % 

+ 12 % 
+ 12 % 
+ 10% 

(15) Cet te a ugmentation est, malgré Ie b looa.ge relatif ,des 
recrutem ents, de 10.000 age nts environ. Vair Ie tableau XXIV. 
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En 1959, l'augmentatîon du nombre des élec
teurs a été plus faible qu' en 1955. Il semble que la 
cause en soit due au freinage relatif du recrute
ment ( 16) ainsi qu' à l' importance mineure, du 
point de vue numérique, des organismes paras
tataux dont Ie personnel participe désormais aux 
élections ( 17) . 

Deuxième point : Politisation syndicale et évolution des for
ces des syndicats politiques. 

A. Politisat ion syndicale. 

Pour l' étude de cette question, nous pouvons 
remonter jusqu' en 1938. 

A cette époque, 42 organisations syndicales se 
partageaient l'enjeu des voix . On y distinguait : 

1 ° Le Carte! des Syndicats indépendants et ses 
filiales, formant ensemble 13 groupements; 

2° Ie Syndicat chrétien comprenant : 1 groupe
ment pour les fonctionnaires francophones ; 2 grou
pements pour .les fonctionnaires flamands ; 

3° Le Syndicat socialiste ; 

4° Le Syndicat libéral ; 

5° Autres groupements divers : 24. 

Le nombre de 42 organisations est énorme; 
il met en évidence l' émiettement de l'action syn
dicale qui sévissait en 1938 dans les services 
publics . 

Après la deuxième guerre mondiale, on assiste 
à une réduction massive du nombre des groupe
ments syndicaux. 1La concentration syndicale sort 

ses eftets à ce moment comme elle l'a déjà fait, 
selon ses modalités propres, après 1918. 

Participent aux élections et obtiennent des suf
frages : 9 groupements en 1949 ; 5 groupements 
en 1955; 11 groupements en 1959. 

Ce qui a diminué fortement en l'espace de dix 
ans , c'est Ie crédit attaché aux syndicats indépen
dants , apolitiques ou neutres. L'évoiution peut se 
caractériser comme suit : 

1938 : 37 syndicats ; 1949 : 5; 1955 : 5; 1959: 8. 

Maigré son léger regain en 1959, la force des 
syndicats indépendants, apolitiques ou neutres est 
en net déclin. Les organisations qui ont survécu 
sont celles qui ont tenu bon : 

a) Soit parce qu 'elles étaient très anciennes et 
qu' elles avaient des positions bien établies dans 
les vieilles administrations structurées ( exemples : 
Ie ministère des Communications et celui des 
Finances); 

b) Soit parce qu' elles ont profité de la défaveur 
dont sont frappés, dans certains milieux adminis
tratifs , les syndicats politiques. 

L'Union des non-syndiqués politiques et candi
dats non-syndiqués politiques de Belgique est Ie 
point d' aboutissement ultime et ridicule de cette 
ten dance. 

Le tableau XX indique l'évolution des farces 
syndicales, de 1938 à nos jours, compte tenu de 
l' extension du champ d 'application du sta tut syn
dical en 1955 et en 1959 : 

TABLEAU XX 

1 1938 

Chiffres absol us \ % 

1 1949 

Chi ffres absol us \ % 

1 1955 

Chif fres absolus \ % 

1 1959 

Chiffres abso lus \ % 

Nombre des votants - -
Syndicats po litiques - 43 
Syndicat s apolitiques - 57 

Les pourcentages attestent la chute notoire, en 
1949, des syndicats indépendants ( 18). En 1955, 
leur déclin avait atteint son point culminant. R ela
tivement - et non absolument - , il n 'est plus 
aussi prononcé en 1959 qu 'auparavant. Nous re
viendrons sur cette question en raison des mises au 
point qu 'elle exige. 
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85 .530 
64 .184 
18.258 

- 124.670 - 142.867 -
75 103.766 82,9 119.0 44 83,5 
2 1,4 16. 158 12,9 17.731 12,3 

Le tableau XX souligne encore combien, de 
1955 à 1959, les syndicats politiques n'ont fait , 

(16) ... assez rela tif , à vrai dire, puisque Ie tableau XXIV per
met enco:oo de relever dans Ie secteur des ministères un accrois
sement des effectifs de 15.000 agente. 

(17) Sur ce point, voir Ie tableau XIV. 
(18) Le fait est normal dans l'immédiat après-guer re en r a i

son de la po!itisat ion généra le de !'opinion publique. 



pou ainsi dfre, aucun progrês. C'est parce qu 'il 
en st ainsi que la décadence des syndicats apo
litiq es est arrêtée. 

B Evolution de la force des différents syndicats 
poli iques. 

Consultons à ce sujet Ie tableau XVII. Il sou
ligne : 

1 
1 ° Que Ie corps électoral a augmenté, en 1955, 

de 45 % ; 

2° Que la C.G.S.P . a accru de ± 75 % Ie nom
bre de ses adeptes ; 

3I Que la C.C.S .P. voit sa force s' élever dans la 
même proportion que le corps électoral ( ± 50 % ) ; 

1° Que Ie Syndicat libéral a augmenté la sienne 
de près de 60 % par rapport à ce qu'elle était 
en 1919. 

i nous comparons entre elles les forces syn
dicales du secteur des ministères et des organismes 
parastataux et celles propres au milieu des mi
nis ères, nous obtenons les résultats suivants 
( tab!. XXI) : 

TABLEAU XXI 

ugmentation des forces des syndicats politiques en 1955 
par rapport à 1949 

1 Secteur des ministères 1 Secteur 
et des organismes des ministères 

i:;a rastataux 

C. C. S. P. + 75 % +20 o/o 
C. C.S. P. + 50 % +25 % 
Syndica t libé ral + 60 % +50 % 

Les gains du secteur des ministères et des orga
nismes parastataux sont tous relativement plus 
éle~és que ceux acquis dans Ie milieu des minis
tères . Cette constatation étaie notre point de vue 
selon lequel Ie secteur des organismes parastataux 
a constitué, en 1955, un véritable enjeu pour les 
syndicats politiques. Il en est même ainsi pour Ie 
syndicat libéral. 

En 1959, la C.G.S.P. retrouve une force élec
toi ale qui se rapproche de celle de 1919. Par con
tr , la C.C.S.P . et Ie Syndicat libéral sont ou 

rel ent en progrès. 

récisons ces indications et déterminons à leur 
su et la variation des forces propres aux syndicats 
p itiques, par rapport à ce qu' elles étaient en 1955 
(t hl. XXII) : 

TABLEAU XXII 

Variation des forces des syndicats politiques en 1959 
par rapports à 1955 

C. C.S. P. . . 
C. C. S. P. . . 
Syndicat - libé ral 

1 

Secteur des ministè res I Secteur des 
et des o rga nismes ministères (2) 

parastataux ( l) 

± 2 % 
± 20 % 
± 67 o/o 

± 7,4 % 
± 15 % 
± 80 % 

De 1955 à 1959, Ie corps électoral augmente de 
±15 %, 

La com paraison des colonnes ( 1 ) et ( 2) du 
tableau XXII permet de constater : 

1° Que, pour la C.G.S.P., Ie secteur parastatal 
a eff ectivement joué son röle de catalyseur comme 
nous l' avons laissé entendre à la fin de la pre
mière partie de eet article. 

Avec le syndicat libéral, la C.G.S.P . est l'orga
nisation qui a trouvé son bénéfice beaucoup 
plus dans le milieu des ministères que dans 
Ie secteur des ministères et des organismes paras
tataux, étant donné que les pourcentages de la 
colonne 2 sont supérieurs à ceux de la colonne 1 ; 

2° Que Ie bénéfice relatif de la C.G.S.P. est 
cependant inférieur de dix fois à celui du syndicat 
libéral; 

3° Que la constatation consignée sub 2° peut 
donner lieu à une interprétation suivant laquelle 
la « rentabilité » de la présence ministérielle n' a 
pas joué, pour ainsi dire, pour les syndicats socia
listes, en 1959, un an après la démission du gou
vernement Van Acker-Liebaert. 

En effet, ce gouvernement n'a guèr-e fait bonne 
impression sur !'opinion dès fonctionnaires affiliés 
à la C.G.S.P . ou ayant voté pour elle précédem
ment; 

1° Que la C.C.S .P ., bénéficiaire du désappoin
tement des fonctionnaires et des diff icultés consé
cutives de la C.G.S.P., est en progrès dans les 
ministères dans la proposition de 2 à 1 par rap
port à l'augmentation du nombre des adeptes du 
syndicat socialiste ; 

5° Qu'une fois de plus, en raison du fait que les 
pourcentages qui la concernent sont plus élevés 
dans la colonne 1 que dans la colonne 2 du 
tableau XXII, la C.C.S.P. tire immanquablement 
profit du secteur parastatal pour accentuer son 
gain moyen global. 
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C) Evolution de la force des syndicats indépendants, 
apolitiques ou neutres. 

Nous avons déjà fait allusion sub B) à la liai
son qui existe entte l'essor du syndicalisme poli
tique et Ie déclin des groupements indépendants. 
:r:,.Jous avons également attiré l'attention sur Ie fait 
que ce déclin s'est produit avant tout aux élections 
de 1955 et que, depuis lors, une stagnation relative, 
voire un certain redressement, se manifeste. 

Il en est ainsi parce que les syndicats apolitiques 
enregistrent une avance légèrement inférieure à 
celle du nombre des votants. Par rapport aux 
variations de ce nombre, ils ne connaissent plus 
d 'hémorragie terrible semblable à celle qu'ils ont 
éprouvée en 1955. 

La question se pose de savoir comment les voix 
neutres se répartissent entre les syndicats indé
pendants ou apolitiques. 

Le tableau XVII nous renseigne déjà sur ce 
point. Il relate notamment qu'en l'espace de dix 
ans, les adeptes du Cartel ne représentent plus : 
a) en 1949, que 16 % des suffrages ; b) en 1955, 
que 10 % des suffi;ages; c ) en 1958, que 8,5 % 
des suff rages. 

En 1955, Ie Cartel perd 8.5 % de ses adeptes 
(par rapport à 1949) . 

En 1959, il augmente leur nombre de ± 2 % 
( par rapport à cel ui de 1955) . 

Voilà pourquoi la détériorat ion des syndicats 
indépendants, apolitiques ou neutres est peut-être 
arrêtée. 

Pour les syndicats neutres autres que Ie Carte!, 
Ie nombre des adeptes passe : a) de 5,5 % en 
1949, b) à 2,9 % en 1955, c ) à 3,4 % en 1959. 

Ces pourcentages ont été établis par rapport au 
nombre des votants dans Ie se<:teur des ministères 
et des organismes parastataux ( tab!. XVII). 

En 1955, Ie nombre des adeptes des petites asso
ciations ou organisations syndicales indépendantes 
est inférieur de 20 % par rapport à ce qu'il était 
en 1949. 

En 1959, il est en progression de près de 25 % 
par rapport à la situation de 1955. 

Cette observation peut être retenue également 
pour l' explication du relèvement, tout relatif sans 
doute, des groupements apolitiques ou neutres. 

Nous nous sommes efforcés enfin 'établir une 
corrélation entre les résultats obtenus par Ie Syn
dicat libéral et par Ie Cartel à 1' effet de comparer 
l'évolution de deux syndicats moyens, l'un poli
tique et !' autre soi-disant apolitique, sous réserve 
des attaches éventuelles de ses adeptes avec !'opi
nion d' orientation libérale. 

Le tableau XXIII permet d 'examiner la question 
telle qu'elle a été posée. 

TABLEAU XXIII 

Secteur min istères Secteur parastatal Ministères + parastataux 

1949 
1955 
1959 

Synd. lib . 

+1% 
+ 3.80 % 

(+ 5,70 %) 

Carte! Synd . lib. 

- 4% 
- 1,70% + 1,80 % 
(- 5 ,70 %) 

Il est étonnant de pouvoir relever que Ie pour
centage des suffrages perdus en l'espace de dix 
ans par Ie Carte! correspond exactement au gain 
du Syndicat libéral , du moins dans Ie milieu des 
ministères. Dans Ie secteur des ministères et des 
organismes parastataux, Ie gain du Syndicat libé
ral ne parvient pas à compenser la détérioration 
des forces du Carte!. 

La situation inverse se présente dans Ie secteur 
parastatal. De celui-ci pris isolément, on peut infé-
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Carte! 

- 1 % 

Synd. lib. 

+ 0,90 % 
+ 3 % 

(+ 3,90 %) 

Cartel 

-6 % 
- l, 10 % 
(- 7,10 % ) 

rer que certains adeptes des grands syndicats poli
tiques, et plus particulièrement de la C.G.S.P., ont 
donné leurs voix, en 1959, au Syndicat libéral. 

§ 2. - Evolution des résulta ts électoraux 
dans les ministères , de 1938 à 1959 

Les tableaux et les commentaires qui vont suivre 
sont destinés à préciser !' étude des résultats 
globaux . 
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tableau XXIV indique en chiffres réels , et 
en ourcent par rapport aux suff rages émis, la 

force des divers groupements qui, de 1949 à 1959, 
ont participé aux élections syndicales : 

TABLEAU XXIV 

Nombre d'électeurs 1 

1 9. c. S.P. 
9· C.S. P. . . 
Synd icat libé ral 
9 artel . . 
Divers 

u llet ins b lancs ou nuls 

Chiffres 
rée ls 

8S .S30 

30.907 
28.004 

5.273 
13.765 
4.593 
2.988 

1949 

1 

1 

% 

36 
32,90 
6,10 

16 
5,50 
3,50 

J e tableau XXV doit être comparé au ta
ble u XX. Il caractérise en pourcentage !' évolu
tio des farces syndicales ; il souligne !' orienta-

1 

1 

Chiffres 
réels 

9S.932 

36.8'13 
32 .629 

7.7 15 
11.512 
3.396 
3 .917 

1955 

1 

1 

% 

38,40 
34 

8 
12 
3,50 
4,10 

1 

1 

Chiffres 
réels 

110.852 

39.049 
38.504 
13.005 
11.333 

4.118 
4.843 

1959 

1 

1 

% 

35 ,50 
34 
11,80 
10,30 
3,90 
4,50 

tion propre du secteur des ministères qui, depuis 
1955, n 'est plus celle des résultats globaux : 

TABLEAU XXV 

1938 

Chiffres \ 
absol us % 

1 1949 

Chiffres \ 
absolus % 

1 1955 
Chiffres \ 
absol us % 

1 1959 
Chiffres 1 
absolus 

Nombre de votants . 
S~ndicats pol itiques 
Syndicats apolitiques 

43 
57 

85.530 
63.184 
18.358 

n constate qu'à chaque élection, les syndicats 

pol'tiques recueillent un plus grand nombre de 

suffrages. Les écarts sont cependant moins grands 

en 1959 qu'en 1949 et en 1955. 

a comparaison du tableau XXV avec Ie ta

bleau XX permet de formuler une observation 

intéressante : alors que les pourcentages relatifs 

des syndicats politiques sont inf érieurs, dans Ie 

tableau XXV, à ceux du tableau XX, ceux des 

sy dicats indépendants, apolitiques ou neutres 

so t plus élevés. O'est dire que ces syndicats 

TABLEAU 

1 
1938 

1 

-

75 
2 1,40 

95.932 
71.157 
14.908 

80,30 
15,50 

110.852 
90.558 
15 .451 

8 1,60 
13,90 

trouvent leur clientèle, avant tout, dans Ie milieu 
des ministères . 

Nous pouvons également nous poser une ques
tion identique à celle que nous avons soulevée à 
propos de l'influence de la R.T.T. sur la réparti
tion des suff rages dans Ie secteur parastatal. Si 
nous amputons Ie secteur des ministères du dépar
tement des Communications, queUe situation s'y 
présente-t-il ? 

Complétons à eet eff et Ie tableau XXV par Ie 
tableau XXVI. Il est formé par les résultats pro
pres au ministère des Communications : 

XXVI 

1949 
1 

1955 
1 

1959 

25 .436 28.246 31.750 Nombre des votants 
Syndicats politiques 
/synd ica ts apo l itiques 

- 17 .707 / 69,60 % 20.663/73 ,10 % 24.923/78,50 % 
-

ontre toute attente, Ie tableau XXVI, comparé 
au précédent, fait apparaître que la pénétration des 
sy dicats politiques, si forte soit-elle en chiff res 
ab olus, est limitée, au département des Commu-

6.710/ 26,30 % 6.275/22,20 % 5.172/ 16,20 % 

nications, par la permanence de syndicats apoli
tiques, indépendants ou neutres. En effet, les pour
centages de la ligne réservée aux syndicats poli
tiques dans Ie tableau XV sont tous supérieurs à 
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ceux de la même ligne dU tableau XXVI. Par 
contre, ceux de la troisième ligne ( syndicats apoli
tiques) sont tous inférieurs, dans Ie tableau XXV, 
à ceux du tableau XXVI. 

Ainsi, si Ie département des Communications 
influe, en raison de la masse de ses agents , sur la 
répartition des sièges au comité général de con
sultation, en apportant une aide substantielle aux 
syndicats politiques, il continue néanmoins à con
tribuer aussi au maintien général des forces syn
dicales neutres. Le Carte! et, mieux encore, la 
Fédération postale restent pour beaucoup dans eet 
état de choses. 

Mais Ie tableau XXVII, qui fixe les écarts de 
variation des forces syndicales apolitiques à la fois 
sur Ie plan interdépartemental et au ministère des 
Communications, lève tout doute sur Ie fait que la 
détérioration relative de ces groupements est plus 
forte dans ce département qu'ailleurs. Cette situa
tion n'est toutefois apparente qu'à partir de 1959. 

T ABLBAU XXVII 

Ecarts des variations des forces des syndicats apolitiques 

1949 
1955 
1959 

Tous les ministères 

21,40 
15,50 (-5,90) 
13,90 (-1 ,60) (-7,50) 

Département 
des Communications 

26,30 
2 2 ,20 (-4,10) 
16 ,20 (-6) (-10,1 0) 

Des tendances divergentes existant en 1955 et 
en 1959, ne faut-il pas inférer que toute opération 
de décrochage est plus diff icile et surtout plus 
lente dans un grand organisme ? Mais dès qu'elle 
y est amorcée, il semble que ces etf ets soient là 
plus pro fonds et plus directs qu' ailleurs. 

Nous formulons peut-être, par cette remarque, 
une loi de science politique ou de sociologie élec
torale dont la pertinence sera vérifiée par autrui . 
Le tableau XXVIII rassemble d'autres données 
utiles à eet égard . Il est Ie complément du ta
bleau XXVII en indiquant quelle est la situation 
des syndicats politiques . 

TABLEAU XXVIII 

Ecarts de viariation des farces des syndicats politiques 

Tous les mini stères Communications 

1 

1 

2 

1949 1955 

C. G. S. P. 36 38,40 
(+ 2,40)· 

C. C. S. P. 32,90 34 
(+ 1,1 0 ) 

Syndicat libéral 6,10 8 
(+ 1,90) 

Ce tableau permet d'apercevoir : 

1 ° Que I' opération de « décrochage » en faveur 
de la C. G. S. P. a commencé à se manifester 
en 1955. 

Son pourcentage de la colonne ( 2) est en eff et 
inférieur à celui de la colonne 5; 

2° Que, pour la C.C.S.P., Ie même phénomène 
n 'a joué qu'à partir de 1959 ; 

3° Que Ie département des Communications 
n' est pas un département libéral. On y est socia
liste, catholique ou neutre. Mais on n'y est pas 
directement libéral. 
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1 

3 4 

1 

5 

1 

6 

1959 1949 1955 1959 

35 ,50 34,20 40 ,30 40 ,10) 
(-2,90) (+ 6 ,10) (-0,20) 
(-0,50) (+ 5 ,90) 

34 32.50 30, 10 35,90 
(- )( + 1,1 0) (-2,40) (+ 5,80) 

(+3,40) 
11,80 2,80 2,70 2 ,50 

(+3,80) (-0,10 ) (-0,20) 
(+ 5 ,70) (-0,30) 

Cette situation résulte à la fois du fa it : 

a) Qu'aucune personnalité libérale n'a été minis
tre dans ce département depuis plus de vingt ans ; 

b) Que Ie département des Communications a 
toujours été et reste encore Ie point de mire 
des organisations neutres, même si les forces 
qu'elles peuvent y trouver, s'atténuent de plus en 
plus ( 19 ). 

(19 ) A cóté du Carte!, figurent Ie C.P .T.T.M.A., Ie Syn,Ucat 
national des pilotes, la Fédération indépendante des fac teurs 
des pos tes de Belgique et - the last but not the least -, et 
même pour illustrer sottement l a règle définie par la coutume: 
l'Union des non-syndiqués politiques et des candida.ta non-syn
diqués de Belgique (A.S.B.L. ). 
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1949 2.541 1.024 1.697 - 25.436 530 4.658 19.890 11 .988 1.608 4.433 247 - 2 .646 1.3 11 940 6.581 

Nombre de votants . 1955 2.429 1.034 1.902 72 28.246 700 6.266 19.693 18.172 1.615 2.894 215 - - 2.118 1.1 01 9.525 

1959 2.363 1.072 1.989 163 31. 750 828 7 .768 20.221 26.8 15 1.96 1 3.086 243 4.·6 - 1.907 631 9.609 

1949 944 260 189 - 8.714 134 1.906 4 .929 5.922 459 2.077 120 - 922 561 488 3.282 

C. G. S.P. . 1955 861 306 233 12 11.384 180 3.024 4 .880 8.654 578 1. 194 101 - - 965 549 3 .892 

1959 699 247 198 37 12.755 183 3 .065 3.525 12.149 703 1.023 65 162 - 773 318 3. 147 

1949 1.154 263 839 - 8.270 292 89 1 7 .1 39 2.226 591 1.826 94 - 1.365 579 332 2 .143 

C. C.S. P .. . 1955 1.062 266 890 31 8.509 354 1.770 7 .837 4.520 789 1.362 81 - - 882 434 3.842 

1959 1.090 356 987 66 1 1.369 395 3.028 7 .966 5.874 679 1.344 104 238 - 819 273 3.916 

1949 130 39 80 - 723 49 112 616 2.326 80 245 15 - 249 120 36 381 

Syndicat libéral . . 1955 210 31 242 26 770 109 243 648 3.688 143 209 18 - - 160 48 1.170 

1959 311 55 296 51 799 156 415 828 7.440 168 489 49 25 - 169 17 1.737 

1949 196 412 549 - 5.837 24 612 4.157 1.157 359 79 4 - 38 19 24 298 

Carte l . . 1955 150 386 481 2 4.423 3 1 694 4.069 826 44 52 5 - - 39 42 268 

1959 70 357 425 3 4.423 40 582 4.051 616 330 64 12 4 - 37 4 315 

1949 - - - - 873 - 992 2.467 - - - - - - - - 261 

Divers . . 1955 - - - - 1.852 - 400 1.144 - - - - - - - - -
1959 63 - - - 739 - 436 2.880 - - - - - - - - -

1949 117 50 40 - 1.019 31 145 582 357 48 205 14 - 72 32 60 216 

Bulletins blancs et 
nuls . 1955 146 45 56 1 1.308 26 135 1. 115 484 61 77 10 - - 72 28 353 

1959 130 57 83 6 1.665 54 242 971 736 81 166 13 17 - 109 19 494 
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Car ces forces, incontestablement, tendent à 

s'affaiblir. 

En 1959, la « rentabilité ministérielle » a joué 
énormément en faveur de la C.C.S.P. 1Le recul 
prononcé des forces des syndicats apolitiques 
(tab!. XXVII), joint au fait que la C.G.S.P. et Ie 
syndicat libéral piétinent dans leurs positions, per
met d' affirmer que ce n' est que par Ie transfert de 
voix neutres dans l'aire des suffrages politiques 
que la C.C.S.P. a obtenu son succès. 

En 1-955, la politisation des voix syndicales ne 
paraît pas avoir eu la même origine. Toutefois, Ie 
gain de 6,10 %. profitable à la C.G.S.P., nous 
paraît être dû également à la « rentabilité de la 
présence ministérielle ». 

§ 3. - Evolution des résultats syndicaux 
dans les ministères. Résultats détaillés 

Le tableau XXIX rend compte de ces résultats . 

Une étude comparative des départements minis
tériels permet de les classer en quatre groupes : 

Premier groupe : celui des ministères oü les 
farces syndical'e,s évoluent conformément à la ten
dance générale dégagé.e par l' étude des résultats 
globaux des départements (tab[. XXIV et XXV). 

Exemples : Les ministères des Affaires écono
miques , des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur, de l' Agriculture, des Communications, 
de la D éfense nationale, de l'Instruction publique 
et de la- Santé publique. 

Deuxième groupe: celui des ministèreis dans les
quds l' é.volution générale des farces électorales 
est freinée par l' amélioration des positions des 
syndicats neutres. 

Exemples : le département du Congo, celui des 
Travaux publics, les Services du Premier Ministre, 
les ministères des Finances et de l'Intérieur. 

Nombre de votants . 
Syndicats politiques . 
Syndicats apolitiques . 
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Chiffres 
absolus 

28.688 
26.609 

1.250 

TABLEAU 

1955 

% 

92 
4,30 

Dans les trois départements cités en premier 
lieu, la « reprise » des groupements ind'épendants 
est mains accentuée que dans les deux derniers . 

Nous avons donné au chapitre I••, § 3, une 
explication précise de ce qui s'est passé au minis
tère de l'Intérieur. 

Au ministère des Finances, l'essor du syndica
lisme neutre est dû à l'action de syndicats catégo
riels tels que la Fédération des commis des finances 
et la Fédération du personnel subalterne des doua
nes et accises . lls semblent s' être appropriés une 
part des suffrages de la C.G.S.P . 

Troisième groupe : celui des ministères oü, rela
tivement, les syndicats politiques et les groupe
ments neutres restent sur leurs positions. 

Exemple : Ie ministère de la Justice . 

Dans ce département, l' évolution des fo rces 
syndicales a suivi exactement celle du nombre des 
électeurs. 

Quatrième groupe: Cas spéciaux: cel ui du minis
tère du Travail, celui de la Prévoyance sociale et 
celui des Classes moyennes. 

Les commentaires que nous leur avons déjà 
consacrés nous dispensent cl' en dire plus sur les 
« manipulations » dont leur personnel a pu être 
l'objet . 

§ 4 . - Evolution des résultats sy dicaux 
dans les organismes parastataux 

Comparaison des résultats de 1955 e t de 1959 

La consultation du tableau XIV se recommande 
pour l' étude comparative des résultats détaillés. 

Quant à l' évolution des résulta ts globaux, Ie 
tableau ei-après ( tab!. XXX) la signale eu égard 
à la fois au nombre des électeurs et aux forces 
des syndicats en présence : 

XXX 

1959 Dl FFERENCES 

Chiffres 
% 

Chiffres 
% abso lus a bsolus 

32.786 + 4.098 + 14,20 
28.486 87 + 1.877 + 7 

2.300 7 + 1.050 + 84 
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la R.T. T ., la situation se présente comme suit (tab!. XXXI) : 

TABLEAU XXXI 

ot ants Nombre de v 
Syndicat s po 
Syndicat s apo 

litiques 
litiques . 

1 

1955 

Chiffres 
1 abso lus 

17.51 9 
16 .16!:t 

886 

1 % 
Chiffres 
absolus 

- 19.08 1 
92 16 .526 

5 1.842 

1959 

1 

Dl FFE RENCES 

1 
% Chif fres 

1 
% abso lus 

- + 1.562 + 8 
86 + 358 + 2 
9 + 956 + 101 

Sans la R .T.T. , Ie secteur parastatal épouse les tendances définies par Ie tableau XXXII) : 

otants 1 Nombre de v 
Syndicats po 
Syndicats apo 

litiq ues 
litiques . 

1 
Chiffres 
absolus 

1 1.1 69 
10.441 

364 

TABLEAU 

1955 

1 % 

-
93 

3 

La compa 
permet de m 
ti de la for 
d nts ou ne 
portant à 1 
nismes du 
vieille admin 
les services 
c oses. 

raison des tableaux XXX et XXXI 
ettre !'accent sur l'accroissement rela~ 
ce des syndicats apolitiques, indépen~ 
utres. Cet accroissement est plus im~ 
a R.T.T . que dans les au tres orga~ 
secteur par as tata!. Les caractères de 
istration que 1' on retrouve encore dans 
de la R.T.T . expliquent eet ·état de 

tre également intéressant d 'indiquer Il peut ê 
comment se 
s ndicats ap 

Neuf een 

répartissent les voix obtenues par les 
olitiques, indépendants ou neutres. 
t cinquante~six d 'entre elles , sur un 

TABLEAU 

,-
1955 

Chiffes 
absolus 

Nombre de votants : 

Secteur parastatal 28.688 
Régi e 17 .5 19 
Secteur parastatal- Régie 11 .169 

C. C. S. P. : 

Secteur pa rastatal 16.496 
Régie 11.439 
Sect eur parastatal-Régie 5 .057 

C. C. S. P. : 

Secteur pa rastat a l 9 .302 
Régi e 4 .367 
Sect eur parasta ta l-Régie 4.935 

Syndicat libéral : 

Secteur parasta tal 81 1 
Régie 362 
Secteur parastatal-Régie 449 

XXXll 

1 

1959 

1 

Dl FFERE NCES 

Chiffres 
1 % 

Chiffres 
1 % abso lus abso lus 

12.934 - + 1.765 + 15 
1 1.960 97 + 1.5 19 + 14 

458 3 ,5 + 94 + 26 

total de 1.050, soit 90 %. ont été acquises à 
la R.T .T . 

Les 956 voix nouvelles de la R.T.T. contien~ 
nent : 345 voix dévolues au Carte! ( soit 33 % ) ; 
30 voix dévolues au Syndicat national du person~ 
nel des C. P .T .T .M .A. (soit 2 % ); 581 voix dévo~ 
lues à l'Association professionnelle du personnel 
des B.C.T.A. (soit 56 % ). 

Mais il n'y a pas que les syndicats neutres qui 
gagnent des voix . En 1959, la C.C.S .P . a obtenu 
en même temps un bénéfice substantie! ; il dépasse 
Ie taux de son gain moyen . 

Le tableau XXXIII !'indique avec clarté. 

XXXIII 

1959 DIFFERENCES 

% 
Chi ffes 

% 
Chi ffes % absol us absol us 

32.0 15 + 3.327 + 11 
19 .08 1 + 1.562 + 8 
12.934 + 1.765 + is 

57 15.083 47 - 1.413 - 8 
65 10.072 52 -1.367 - 11 
45 5 .01 1 38 46 -1 

32 12.225 38 + 2 .923 + 3 1 
24 6 .110 32 + 1.743 + 40 
44 6. 115 47 + 1.1 80 + 24 

2 ,8 1.178 3,6 + 367 + 45 
2 344 1,8 18 -5 
4 834 6 ,4 + 385 +85 
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La C.C.S.P. recueille à la R.T.T ., en 1959, 
1743 voix de plus qu' en 1955. Le nombre de 
ses adeptes augmente ainsi de 30 % par rapport 
à 1955. 

En revanche, la C.G.S.P. et Ie syndicat libéral 
sont en déclin. iLa C.G.S .P . subit une perte de 
partisans de près de 10 % ; celle du syndicat libé
ral s'élève à 5 %. 

C'est à la R.T.T. que Ie gain de C.C.S.P. est Ie 
plus important comme, d' ailleurs, c' est dans Ie 
même organisme que les pertes de la C.G.S.P. sont 
les plus nettes. 

Si cette organisation syndicale est encore la 
plus représentative du personnel de la R .T .T ., il 
n · en demeure pas moins que son « avance » est 
plus faible en 1959 qu'en 1955. 

La poussée de la C.C.S.P. est marquante. 

Au nombre de ses causes figure, sans conteste, 
Ie facteur d'accroissement des forces syndicales 
que I' on trouve dans la présence au gouvernement 
des ministres de même allégeance politique. Nous 
l'avons appelé : le taux de rentabilité de la pré
sence ministérielle. Il est cependant d'autres mo
tifs que nous devons citer. Nous songeons notam
ment : 

1 ° A l' appropriation de la masse ffottante . 

La revision des forces politiques et syndicales 
en présence peut résulter d'actes gratuits ou aveu
gles accentuant une évolution déterminée par d'au
tres faits . Dans Ie domaine qui nous occupe, il se 
peut que les habitudes acquises aient été bouscu
lées par un événement tel que les résultats des 
élections législatives du 1 e r juin 1958, ne fût-ce 
que pour « voir » ce que ce changement procure. 

2° A la montée des syndicats chrétiens qui 
s' imposent avec une organisation forte et avec des 
délégués connaissant bien leur « métier ». 

Les résultats des élections syndicales ne dépen
dent-ils pas également de I' opinion des électeurs 
sur la qualité ou sur les défauts personnels des 
délégués syndicaux eux-mêmes ? 

A cette question, nous répondrons par J' affirma
tive. On élude trop souvent son examen au nom 
de J' « infaillibilité » des délégués syndicaux ou de 
J' « indiff érence » de la masse des électeurs. 

Le mythe de J' « infaillibilité » du délégué syn
dical est extrêmement dangereux pour les organi-
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sations syndicales. Il en est par ticulièrement ainsi 
lorsque, dans un pays comme la Belgique, la situa
tion est celle du pluralisme syndical et que la 
qualité des groupements en présence, leurs moyens 
d 'action et les procédés mis en reuvre pour abor
der la masse et pour conserver les contacts avec 
elle, ne sont pas les mêmes. 

On peut se demander si ce n'est pas pour ce 
motif, entre autres , que la C.C.S.P. a progressé 
dans Ie secteur parastatal au détriment de la 
C.G.S.P. 

Déjà, sous l'angle polit ique, certains observa
teurs, ont relevé, non sans i'ronie qu'en Belgique 
une part du parti social-chrétien tend à devenir 
moins « bourgeois » que l' ensemble du parti socia
liste qui s'intellectualise. 

N' est - ce pas par une curieuse co stante que 
la même observation pourrait être formulée à 
l'adresse des syndicats dont l'allégeance avec l'un 
ou J' autre des partis précités est a vérée ? 

Nous posons la question. Il ne nous incombe 
pas d 'y répondre. 

TROISIBME PARTIE 

Essai sur quelques corré lations 

§ pr_ - Elections syndicales du secteur public 
et élections syndicales du secteur privé 

Demandons-nous, après ces considérations, s 'il 
n 'y a pas quelque intérêt à comparer les élections 
syndicales du secteur public avec celles du secteur 
privé. 

Essayons tout d'abord de dégager leur impor
tance respective. 

Si J'on fait une masse des trava illeurs salariés 
qui ont participé aux élections des conseils d 'en
treprise et des agents pubHcs qui ont voté lors des 
élections du 5 juin 1959, on consta te que ceux-ci 
représentent 23 % du nombre des personnes sou
mis à un régime d'élections syndicales. 



i, au lieu des élections pour les conseils d 'en~ 
tr prise, on envisage celles pour les élections aux 
co ités de sécurité et d 'hygiène, il apparaît que 
Ie agents publics constituent 19 % du corps élec~ 
to al. 

Si, d'autre part, on veut bien reconnaître que 
la I participation électorale dans Ie secteur privé 
n 'atteint que 65 % des travailleurs, salariés ou 
ap ointés, et que, d' autre part, Ie corps électoral 
des agents publics ne comprend pas les agents des 
institutions paraétatiques des groupes C et D ( 1) , 
Ie magistrats, Ie personnel des greff es , les offi~ 
ei rs et agents de la police judiciaire près les 
parquets ( 2), les mem bres des forces armées ( 3), 
Ie I personnel enseignant des institutions provin~ 
d ales et communales ( 4) , les au tres agents des 
provinces, des communes et des établissements su~ 
b donnés aux provinces et aux communes ( 5 ), les 
agents du greff e et de la question des Chambres, 
d la Cour des comptes et du Conseil d 'Etat ( 6) , 
o constate que les titulaires d 'une fonction pu~ 
bi que, quelle qu 'elle soit, correspondent à 25 % 
en;viron des travailleurs engagés dans les liens 
d'une relation de travail au titre de salarié ou 
d'appointé du secteur privé. 

D'après W . Fraeys (Les -élections aux conseils 
d ' entreprise, p . 434} , les résultats globaux des élec~ 
ti 1ns syndicales de décembre I 958 donnent lieu 
a x pourcentages suivants, les votes des ouvriers 
et employés étant cumulés ( tab!. XXXIV) : 

llibéraux 

TABLEAU XXXIV 

Conseils d'entreprise 
(en % ) 

Entreprises I Entreprises 
de plus de de 150 

200 trava illeurs 200 travailleurs 
(en % ) (en % ) 

56 
40,40 

3,60 

47,40 
49,50 

3, 10 

Comités 
de sécurité 

et d 'hyg iène 
Entreprises 
comptant 
plus de 

50 travai ll eurs 
(en % ) 

54,90 
41,50 

3,60 

La comparaison des résultats des élections aux 
conseils d 'entreprise en 1954 et en 1958 donnent 
les résultats suivants ( tab!. 35) ( 7) : 

1 TABLEAU XXXV 

Ouvriers Employés 
(en % ) (en % ) 

1954 1 1958 1954 
1 

1958 

.G.T.B. 63 ,20 58,40 (- 4,80) 45,50 46 ,30 ( +0,80) 
.S.C. 34 38,20 (+4,20) 48,60 49, 10 (+0,50) 
ibé raux 2,80 3,40 (+0,60) 5,90 4,60 (-1 ,30) 

En prenant comme base les résultats des élec
tions aux conseils d' entreprise, d' après Ie vote des 
employés, on arrive à établir la comparaison sui
vante entre la variation des votes favorables ou 
défavorables : 

a) A la F.G.T.B. et à la C.G.S.P.(tabl. XXXVI} : 

1954- 1955 
l 958'- 1959 

TABLEAU XXXVI 

F. G. T. B. 
(en %) 

45,50 
46,30 (+0,80) 

C. G. S. P. 
(en%) 

43,50 
38 (-5 ,50 ) 

Dans Ie secteur public, 1es syndicats socialistes 
sont donc en perte, tandis que dans Ie secteur 
privé ils accusent une légère augmentation de leur 
force électorale, mais seulement pour les em
ployés. 

b) A Ia C.S.C. et à la C.C.S.P. (tab!. XXXVII). 

1954-1955 
1958- 1959 

TABLEAU XXXVII 

C. 5. C. 
(en % ) 

48,60 
49,10 (+0,50) 

C. C. 5. P. 
(en % ) 

32,40 
35 ,50 (+3, 10)· 

Pour les syndicats chrétiens, à I' encontre de ce 
qui s'est produit pour les syndicats socialistes, Ie 
secteur privé n 'est pas meilleur que Ie secteur 
public. C'est dans celui-ci que jouent les taux de 
rentabilité de la présence ministérielle et de J' oppo~ 
sition politique. 

c) Aux Syndicats libéraux ( tab!. XXXVIII): 

TABLEAU XXXVIII 

1 
Sect eur pri vé 

1 
Secteur publ ic 

(en%) (e n %) 

1954- 1955 

1 

5,30 

1 

7 
1958-1959 4 ,60 (-1,30) 10 (+3) 

(1) Nous les estimons à plus de 100.000 personnes. 
(2) En 1953, nous les avons estimés à 3.664 personnes. Voir 

E .P. Seeldrayers et V. Crabbe. Considérations sur Je droit de Ja 
fonction publique. (Université libre de Bruxelles. Les Cahiers de 
l'Institu t de Sociologie Solvay, n° 4, Bruxelles. Librairie ency
clopédique. 1953, p . 13 .) 

(3) Leur nombre gravite autour de 80.000 personnes (avec la 
gendarmerie). 

(4) Soit ± 40.000 personnes. 
(5) Soit ± 45.000 personnes. 
(6) Soit ± 700 personnes. 
(7) D'après W. Fraeys, a.rt. c ité, p . 438. 
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Pour les Syndicats libéraux, les élections syn
dicales du secteur privé consacrent une défection 
des employés évaluée à 1,30 %. 

Le secteur public atteste, au contraire, une ten
dance à l'augmentation des forces syndicales libé
rales à raison de 3 % des suff rages. 

La cause de cette variation doit être recherchée 
dans la présence de personnalités libérales au gou
vernement ( taux positif de rentabilité de la pré
sence ministérielle). 

Rappelons aussi que ce taux a été négatif pour 
les syndicats socialistes (- 5,50 % ) , du moins 
pour la période allant de 1955 à 1959. 

En 1955, il était positif et atteignait + 7,50 %

Nous avons interprété ailleurs Ie taux négatif 
de 1959 ( 8) . Il n' est pas sans rapports avec la 
défaveur du gouvernement Van Acker - Liebaert 
dans Ie milieu des fonctionnaires . 

Quant aux taux positif de 1955, il nous paraît 
être !'indice, comme nous l'avons dit également, 
du préjugé favorable ( 9) dont l' opinion et Ie mou
vement socialistes avaient obtenu Ie bénéfice à 

cette époque, à la suite d'une participation gou
vernementale précédée d'une pfriode d 'opposition 
assez longue, profitable à ceux qui l'endurent et 
qui sont assez intelligents pour en tirer avantage. 

d) Aux Syndicats libéraux du secteur privé, d 'une 
part, et au Syndicat libéral du secteur public 
ainsi qu 'au Cartel. d 'autre part ( tabl. XXXIX) : 

1954-1955 

1958-1959 

TABLEAU XXXIX 

Syndicats libéraux 
du secteur privé 

(en % ) 

5,90 

4,60 (-1 ,30} 

1 

Syndica t libé ral 
+ ca rtel du sect. public 

(en % ) 

17 

18,90 <+ 1,90) 

Si !'on admet que Ie syndicat libéral du secteur 
public et Ie Carte! forment bloc, on constate que 
les forces syndicales libérales et neutres sant de 
loin plus importantes dans Ie secteur public que 
dans Ie secteur privé, du mains eu égard aux tra
vailleurs qui ont participé aux élections syndicales. 

Par contre, si !'on suppose que les abstentions 
aux élections du secteur privé auraient pu ne pas 
atteindre 25 à 30 % du corps électoral s'il y avait 
eu l'équivalent du Carte! dans ce secteur, les résul-
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tats par ais sent pouvoir s' équilibrer ou être, pour 
Ie secteur privé, un peu supérieurs à ceux du sec
teur public. 

§ 2 . - Compa rai son des résultats 
des élections législatives 

et des résultats des él ections syndi cales. 

a) Elections législatiues et élections syndicales 
du secteur public. 

Le tableau ei-après indique la variation des 
pourcentages du P.S .B. (1 0 ) et de la C.G.S .P . 
( tab!. XiL) . 

TABLEAU XL 

An nées 1 
P. S. B. C. G. S. P. 
(en % ) (en %) 

1949 29,75 36 
1950 35,53 ( + 5 ,78) (l) 
1954 38 ,67 ( + 8,92) 
1955 43,50 ( + 7 ,50) 
1958 37,10 (-1 ,57) 

( +7,35) (2) 
1959 38 (-5,50) (+2) (3) 

( l )' Nous indiquons peur mémoire les résultats de la consulta
ti en roya le. 

(2 ) Les pourcentages qui fi gu rent dans le deuxï me groupe de 
pa renthèses signa lent les éca rts par rapport aux é lections législa
ti ves de 1949. 

(3) Les pourcen tages qui figurent dans Ie deuxième groupe de 
pa renthèses s ignalen t les écarts des élections syndicales par rap
port à cel les de 1949. 

Ce tableau signale qu 'en 1955 Ie gain de la 
C.G.S.P. est moins for t que celui du P .S.B. 
en 1954. 

A l'opposé, en 1959, Ie recul de la C.G.S.P. est 
plus marqué que celui du P.S .B. en 1958. 

Nous avons tenté d'expliquer cette situation. 

Peut-être convient-il de rectifier les éléments du 
tableau XL en comparant les résultats de la 
C.G.S .P . non pas à ceux du P.S.B., mais bien à 

ceux des partis de gauche, abstraction faite du 
parti libéral, de ses dissidences et de neutres. 

On arrive alors aux pourcentages suivan ts 
( tab!. XLI) : 

(8) Voir IIe partie, ch. 2. 
(9) Ibid. 
(10) Peur les r ésultats des élections législatives, nous nous 

vé férons aux données de !' Atlas des Elections belges, 1919-1954, 
de R. De Smet, R . Evalenko et W. Fraeys (Université libr e de 
Bruxelles. Institut de Sociologie Solvay. Collection de Science 
polit ique, 1958), ainsi qu 'à celles de l'étude de R. E,·a!enko, pu
bliée da ns Ie volume 7 de la lro série de la Bibliothèque de l'In
stitut beige de science politique (Les élections législatives du 
l er juin 1958, cha p. IX, Les r ésultats, pp. 247-310). 



1 49 
1 50 
1 54 
1 55 

1*8 
1959 

1 

TABIBAU XLI 

Partis politiques 
(en %) 

37,23 
40,27 (+3,04) 
42,27 (+5,04) 

39 (-3 ,27 ) ( + 1 ,77) 

36 

C. G. S. P. 
(en %) 

43,50 ( + 7 ,50) 

38 (-5,50) (+2) 

Il apparaît dès lors que la tendance à la hausse 
co me la tendance à la baisse seraient plus gran
des pour les forces syndicales que pour les forces 
politiques. 

Toutefois, nous ne croyons pas que ces derniers 
éléments s 'imposent pour juger Ie comportement 
synclical des agents publics. Les affiliés de la 
C.G.S .P . ne se répartissent pas entre les partis de 
gauche de la même façon que les citoyens compo
sanf Ie corps électoral. 

De tou te évidence, les indications du tableau XL 
reflètent plus exactement la réalité, et Ie commen
taire que nous en avons donné nous paraît plus 
adéquat. 

oursuivons la comparaison que nous esquis
sons entre les élections 1-égislatives et les élections 
syndicales du secteur public en mettant en paral
lèle les résultats du P .S.C. et des partis catho
liq es dissidents , d 'une part, et ceux de la C.C.S.P., 
d 'autre part. 

En l'espace de dix ans , ces résultats donnent Ie 

tableau que voici ( tabl. XLII): 

A nnées 1 

1?49 
1? 50 
1? 54 
1?55 
1? 58 
19 59 

TABLEAU XLII 

Parti s politiques 
(en % ) 

43 ,65 
4 7,69 (+4,04) 
42,04 (-1 ,6 1) 

46,50 (3,46) ( +2 ,85 ) 

32 ,90 

C. C. S. P . 
(en %) 

32,40 (- 0,50) 

35 ,50 (+3, 10) (+2,60) 

1 
En 1955, la C.C.S.P. est en perte. Elle subit 

Ie ~ontre-coup de !'opinion favorable à la C.G.S .P. 
et u parti socialiste. 

· n 1959, Ie taux de rentabilité de l'opposition 
pol tique ( pour la période 1954- 1958) ainsi que 
cel i de la rentabilité ministérielle ( à partir de 
19 8) jouent à son égard. 

Il importe d 'ajouter cependant que ce taux est 
nul dans Ie milieu des ministères. Il semble que 
cette situation s 'explique par Ie « barrage » des 
syndicats libéraux et par Ie taux élevé de renta
bilité de la présence ministérielle qui leur est favo
rable ( + 3,80 % ). 

Si on ajoute aux forces politiques du P . S . C. 
et de ses dissidences celles des autres partis 
de « droite », on obtient Ie tableau suivant 
( tab!. XLIII) : 

TABLEAU XLIII 

Années 1 
Parti s politiques C. C. S. P. 

(en % ) (en % ) 

1949 45,71 32 ,90 
19 50 47 ,69 ( + 1,98) 
1954 44,24 (-1 ,47) 
195 5 32,40 (- 0,50) 
1958 48,48 ( + 4,24) (+2,77) 
1959 35,50 (+3 ,10) (+2,60) 

Ce tableau montre que Ie gain des partis de 
« droite » est plus fort en 1958 que celui de la 
C.C.S.P. en 1959. 

La situation est identique à l'égard de la C.S .C. 
sur la base des résultats électoraux de 1958 ( 11) . 

E xaminons maintenant les résultats du parti 
libéral. des dissidences libérales et des mouvements 
neutres , d 'une part, et du syndicat libéral des 
agents publics, voire du Carte!, d'autre part. 

Tenons-nous-en d'abord au parti libéral et à 

ses diss idences ainsi qu'au Syndicat libéral des 
services publics. Les variations en pourcentages 
des élections qui ont eu lieu depuis 1949 se pré
sentent comme suit ( tab!. XLIV) : 

TABLEAU XLIV 

Années 1 
Partis politiques Syndicat libéral 

(en % ) (en % ) 

1949 15,25 6, 10 
1950 12 (-3,25) 
1954 12 ,95 (-2,30) 
1955 7 (+0,90) 
1958 11 ,84(-1,11 ) (-3,41) 
1959 10 ( + 3) (+3,90) 

En 1955, Ie syndicat libéral profite d 'un premier 
gain dû à la présence des ministres libéraux au 
gouvernement. 

(11) Vair Ie tablea.u XLVI. 
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· A vrai dire, Ie pourcentage de 0,90 % n'est pas 

exact. Il se fonde sur les résultats combinés des 

votes du milieu des ministères et du secteur para

statal. Il serait plus judicieux d'avoir égard uni

quement aux suffrages des ministères . On obtient 

alors un taux de rentabilité qui s' élève à 1,90 % . 

En 1959, Ie gain obtenu s'accentue au point de 

s'élever de moitié par rapport à ce qu'il était en 

1955 dans les ministères et de tripler par rapport 

à ce qu 'il était dans leur milieu et dans Ie secteur 

des organismes parastataux. 

Faisons observer que ces gains syndicaux ont 

été acquis, dans Ie secteur public, malgré Ie recul 

des farces du parti libéral aux élections législa

tives. Cette remarque renfarce la pertinence de 

!'opinion que nous avons formulée ci-dessus sur 

les rapports entre Ie syndicat libéral et Ie parti 

libéral et sur l'importance, pour ce syndicat, de la 

rentabilité de la présence ministérielle. 

Groupant Ie parti libéral, les dissidences libé

rales et les mouvements neutres, d'une part, ainsi 

que Ie Syndicat libéral des services publics et Ie 
Carte! d'autre part, nous obtenons les résultats 

que voici ( tab!. XIL V) : 

TABLEAU XLV 

Années 1 Partis politiques Syndicat libé ral et Cartel 
(en % ) (en % ) 

1949 17,06 22,10 
1950 12,04 (-5,02) 
1954 13 ,52 (-3,54) 
1955 17 (-5,10) 
1958 12,53 (-0,99) (-4,53) 
1959 18,90 ( + 1 ,90) (-3 ,20) 

La détérioration du Carte! trouble à ce point les 

farces syndicales que l'on ne retrouve plus, en 

1955, Ie gain qui résulte pour les libéraux de la 

présence ministérielle. 

En 1959, la neutralisation des eff ets de la chute 

du Carte! apparaît comme étant presque assurée. 

b) Variations en 1958/ 1959 des pourcentages 
aux élections législatives, aux élections syndicales 
du secteur privé et à celles du secteur public. 

Présentons-les directement dans Ie tableau ei

après ( tab!. XIL VI): 
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TABLEAU LXVI 

1 Partis de gauche . . . . . . 
2 . F. G.T. B. (employés e t ouvrie rs) . 
3. C. G. S. P. . . . . . . . . 

4 . Groupe catholique et autres par t is de d roite 
5 . C.S. C. (employés et ouvriers) 
6. C. C.S. P. .. 

7. Groupe libéral et neutres 
8. Syndicat libé ral (secteu r privé) 
9 . Syndicat libé ral et Carte l (secteur public) . 

1 
1958 1 1959 

(en %)' (en % ) 

- 3,27 
- 3 ,50 

-5,50 

+ 4 ,24 
+3,30 

+3,10 

-0,99 
-0,50 

+1 ,90 

Par rapport aux élections syndicales de 1954/ 
1955, celles de 1958/1 959 accusent pour la 
F.G.T .B. un recul plus sensible que pour les partis 
politiques. Il en est de même pour la C.G.S .P . 
Elle souffre d 'un écart encore plus ran d, victime 
de l'implacable rentabili té, négative à son égard, 
de la présence des ministres socialistes au pouvoir, 
de 1954 à 1958. 

La C.S.C. et la C.C.S. P . profitent de gains 
appréciables . lis ne sont toutefais pas aussi pro
noncés que celui du P .S.C. dans Ie corps électoral. 

Deux explications de cette tendance peuvent 
être données : 

l. Le P.S.C. a accru sa force électorale pour des 
motifs qui ne sont pas inhérents aux aspects poli
tiques de la vie économique et sociale, ce qui est 
fort plausible eu égard à la question scalaire. 

2. Tout recul ou tout gain politique aux élections 
législatives est suivi, au profit des organisations 
syndicales de même allégeance que les partis poli
tiques à considérer, d'un mouvement de même 
sens mais mains accentué. 

S'il s'agit là d'une nouvelle « loi » de la science 
politique, reconnaissons qu'elle n 'a pas joué à fond 
au profit de la F .G.T .B., de la C.G.S.P . et du 
Syndicat libéral des services publics. 

Mais si elle ne l'a pas fait , c'est que d'autres 
facteurs, également d 'ordre politique, ont sorti 
leurs eff ets. 

Pour la F.G.T.B ., un publiciste plus aver ti que 
nous sur l'avenir de cette organisation syndicale 
les a passés courageusement en revue ( 12) . 

(12) Voir W. Fraeys, art. cité, p . 444. 



P ur la C.G.S.P., la rentabilité négative de la 
pré 

1
ence ministérielle n'a pas été étrangère à l'ac

cen ation de ses difficultés. 

P r contre, pour Ie Syndicat libéral. la renta
bilite ministérielle a été nettement positive. 

LI " t l'b' . - ff es mm1s res 1 eraux n ont pas manque en e et 
de yenir en aide au groupement syndical de leurs 
partisans. 

En 1949, lors de leur accession momentanée au 
gouvernement et justement après les premières 
élections d'après guerre, qui n'avaient pas permis 
au syndicat libéral d 'obtenir un siège au comité 
interdépartemental de consultation syndicale ( 13), 
c'es à eux que !'on a dû une modification au statut 
syndical à l'effet d'assurer aux syndicats, petits et 
mo ens, une représentation dans ce comité, indé
pendamment de leur force électorale ( 14) . 

Ll s gains obtenus par Ie syndicat libéral tant 
en 1955 qu' en 1959 ont ren du cette mes ure 
inutile. 

'est par leur propre force que, désormais, les 
syndicats libéraux y ont accès, gräce à la sollici
tude politique qui s'est manifestée en leur faveur. 

QUATRIBME PIARTIE 

Conclusions 

elles sont les observations que suscite l'étude 
des élections syndicales. Celle-ci mériterait d'être 
poursuivie aussi bien dans Ie sens de notre essai 

* 

qu' en tenant compte de la répartition géogra
phique des suff rages ( notamment, par provinces). 

Les élections syndicales du secteur public ne 
permettent toutefois aucune analyse détaillée en 
ce sens. 

La situation changerait assurément si des élec
tions étaient organisées au profit des agents pro
vinciaux, du personnel communal et des institu
tions paracommunales. 

Mais, dans ce cas, les corrélations à établir avec 
les élections politiques seraient plus judicieuses du 
du cöté des élections communales que du cöté des 
élections législatives. 

Dans Ie secteur des ministères et des organis
mes parastataux, des variations se constatent dans 
Ie même sens que celui des élections législatives 
et des élections syndicales du secteur privé. Mais 
leur accentuation est en général moins forte. Les 
exceptions à cette loi de variation peuvent être 
expliquées pour Ie parti libéral , par Ie bénéfice que 
tire Ie syndicat libéral de la présence de ce parti 
au gouvernement. 

Quant à la C.G.S.P., elle a subi Ie contre-coup 
de la mise en procès, peut-être assez vive, de 
certains ministres socialistes dans Ie milieu des 
fonctionnaires. 

Il convient de noter enfin que les statistiques 
électorales dans Ie secteur public établissent que Ie 
personnel n'a cessé de croître depuis dix ans, bien 
que les gouvernements qui se sont succédé durant 
ce Iaps de temps, n'aient cessé d'affirmer qu'ils 
entendaient bloquer tout recrutement. 

(13) Sur la question, voir V. Crabbe, Syndicalisme et fonction 
publique en Belgique, p. 852. 

(14) Voir l'arrêté du Régent du 12 octobre 1949 dont les dispo
sitions sont devenues l 'article 5, § 1er, dernier alinéa, de l'arrêté 
royal du 20 juin 1955. 
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Quelques réflexions au sujet de l'aménagement 
du territoire, de l'expansion économique 
et des institutions régionales 
par G . CHRISTOPHE, 

Commissaire d · arrondissement. 

* 
« Bref, elle (la cen t r a lisation) excelle 

clavantage à prévenir qu'à agit. Sa force 
l'abandonne dès qu' il faut déranger ou 
accélérer la marche de la Société; et clès 
que la coopér ation des simples citoyens 
est nécessaire à l'application de ses me
sures, Ie secret de son impuissance ap
paraît. " 

A. de TOCQUEVILLE: 
La Démocratie en A mérique. 

Les limites administratives, dont beaucoup ne 
sont plus que des résidus historiques, s' opposent 
souvent aux réformes de structure proposées par 
les plans régionaux d'aménagement . Voilà ce que 
de nombreux rapporteurs ont déclaré au XXIV• 
Congrès International de !'Urbanisme qui était 
consacré à l'aménagement et l'habitation dans la 
région ( 1) . 

M . Ie professeur Astengo, notamment, terminait 
sa communication en constatant que presque par
tout l'aménagement du territoire dénonce Ie carac
tère inadéquat de la strud ure administrative et 
souligne la nécessité de modifier les organismes 
actuels, communaux ou supracommunaux, en pro
posant de nouvelles limites territoriales, de nou
velles compétences, de nouveaux organismes. 

M . Bertrand Motte, député de Lille, considéré en 
France comme l'un des plus grands spécialistes de 
l' économie régionale, lui faisai t écho au congrès 
international d 'Ostende ( 2) consacré à ces nou
veaux problèmes en affirmant que les régions doi
vent disposer d'un ensemble d 'organismes adminis
tratifs « nantis de compétence s' étendant à !' en
semble des questions qui peuvent trouver, dans la 
dimension rég ionale, les moy ens de leur solution ». 

Ainsi, deux congrès internationaux r écents ont 
consacré définitivement la plupart des thèses régio-
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nalistes défendues, dans les années 1940, par 
David E . Lilienthal, président de la T nnessee Val
ley Authority . Non seulement les thèses mais égale
ment les méthodes d'aménagement et d' expansion 
proposées par celui-ci dans son livre célèbre Con
struit pour Le P e:uple. Or, Ie président de la T .V .A. 
dit, avec netteté, qu 'il ne peut y avoir de mise en 
valeur d'une r égion sans : 

« - Qu 'un organisme fédéral autonome ait 
» pouvoir de prendre ses décisions sur place ; 

» - Que toute l'autorité, en ce qui concerne 
» la mise en valeur des ressources, repose claire
» ment sur eet organisme,. et ne soit pas divisée 
» entre plusieurs organismes fédéraux centralisés ; 

» - Que la loi stipule la coopération de eet 
» organisme fédéral-rég ional avec les services Jo
» caux ou l'Etat. » 

Ces problèmes commencent à être étudiés dans 
notre pays ou des esprits éclairés se demandent 
si, dans sa structure présente, l'Etat peut entre
prendre et conduire à son terme une politique 
d'aménagement. Mon propos n'est pas de passer 
en revue toutes les initiatives nées de cette préoccu
pation. Je me bornerai à quelques réflexions sur les 
travaux du groupe d'-études pour la conception et 
la réalisation des plans régionaux d'aménagement 
créé, en septembre 1958, en exécution des vreux du 
VI• Congrès de la F édération beige de !'Urba
nisme. 

(1) Le XXJVo Congrès international de l'Habit.ation et de 
! 'Urban isme s'est tenu à Liège du 31 a-00.t an 6 septembre 1958. 

(2) Le Congrès international d'Economie t égionale s'est tenu 
à Ostende du 7 a.u 11 sep tembre 1958. 



A pelé à faire partie de cette commission, il m'a 
paru immédiatement que celle-ci, par la nature 
mêm du sujet traité, devait dépasser la simple 
étud d' organismes nouveaux pour aboutir fatale
ment à un projet de réforme politique de l'Etat. 

M Michel Debré, l'actuel Premier Ministre 
frangais, dans un article publié en 1956 ( 3), a 
clair ment démontré que la création d'une institu
tion régionale nouvelle a pour résultat certain de 
modifier la structure de l'Etat. En eff et, cette struc
ture 1est intimement liée aux divisions . territoriales 
qui ne constituent pas seulement un découpage 
géographique, mais également la base d'une répar
titioJJ des compétences et des pouvoirs. « Le régio
»' nallisme, écrit-il, fût-il souhaité pour d' excellen
» tes raisons d'ordre économique, débouche sur 
» u problème politique d'une ampleur qui ne doit 
» p s être dissimulée. » Plus loin, il dit encore : 
« L'administration est liée au pouvoir d'une ma
» nière indissoluble : l'aménagement de ses ser
» vices et de ses compétences est d 'abord Ie fait 
» d'une conception et d'un système de pouvoir. 
» C est seulement quand on a pris conscience de 
» c tte vérité que !' on peut adopter un parti et ten
» ter d 'agir: demeurer à l'intérieur d'un système, 
» mais en fonction des difficultés , chercher les ré
» f rmes possibles. Aller au-delà de ces réformes, 
» c'est vouloir changer Ie régime politique. » S'il 
m'a paru nécessaire d'insister sur la démonstra
tion de M . Michel Debré, c'est que les spécialistes 
de I aménagement sont souvent tentés de ne consi
dérer ces problèmes que sous un angle purement 
tee nique, de négliger leurs aspects politiques ou 
d'agir comme s'ils ne devaient pas être posés. 
Cet e tendance s'est parfois vérifiée au cours des 
séa ces de notre commission. 

U'organisme que nous avions à étudier devait, 
selon la note de travail soumise à nos réflexions, 
« pouvoir résoudre à la fois les problèmes écono
» miques, sociaux, culturels et au tres ( de la ré
» gion) et harmoniser dans !' espace les solutions 
» retenues ». 

Devant une compétence aussi étendue, j'ai de
maf dé s'il ne convenait pas de parler de pouvoir 
rég'onal plutöt que d'institution régionale. En effet, 
eet e énumération nullement limitative - voyez la 
for ule « et autres » - semblait vouloir remettre 
à eet organe la gestion des intérêts régionaux de 
la ême manière que les intérêts locaux sont con
fié aux communes. 

Cette thèse eut assez de poids, en comm1ss1on; 
pour faire l'objet d 'un projet de conclusions ou il 
était proposé la « création d 'une véritable autorité 
>~ régionale au sein de laquelle on fera coexister 
» la responsabilité politique et les moyens d'action. 
» Elle serait uniquement compétente pour gérer les 
» intérêts régionaux et plus spécialement ceux 
» relatifs au développement et à l'aménagement de 
» la région ». 

Elle n 'a pas été retenue dans la rédaction défi
nitive des propositions de la Commission, parce 
que la majorité des membres ont estimé que la 
création cl ' une autorité régionale posait des pro
blèmes cl' ordre constitutionnel et qu ' elle boulever
sait profondément Ie régime politique actuel. lis 
ont préféré, comme dirait ,M. Michel Debré, rester 
« à l'intérieur du système » en confiant à des ser
vices publics existant déjà dans notre droit admi
nistratif , les associations de communes, la mission : 
a) de concourir à !' établissement des plans de 
développement et d'aménagement de la région; 
b) cl ' établir les programmes à long et à court terme 
de réalisation de ces plans et d'en contröler l'exé
cution ( 4). 

A-t-on pour autant éliminé les diff icultés poli
tiques et choisi Ie meilleur instrument pour une 
politique régionale eff icace? Les täches confiées 
sont-elles compatibles avec Ie statut et la nature 
juridique des intercommunales ? J'hésite à répondre 
aff irmativement ( 5). En eff et, dans l' esprit des 
partisans de !'intercommunale d'aménagement du 
territoire, celle-ci doit promouvoir,. surveiller et 
coordonner l' exécution des programmes régionaux 
établis. 

Les communes associées lui abandonnent, en fait, 
bien de leurs attributions en matières économiques, 
sociales, culturelles « et autres », pour autant que 
Ie problème envisagé ne puisse être résolu que sur 
Ie plan régional. Je me demande si, à la limite, 
pareil!e solution n'aboutira pas à faire coexister 
sur un même territoire des institutions - Province 
et Communes - qui selon la Constitution détien
nent Ie pouvoir politique, mais ne disposeraient 

(3) P roblèmes économiques et organisation a dministrati ve. 
Revue F rançaise de Science Poli t iq ue, av ril-juin 1956. 

(4) Pour une politique régionale. Brochure éditée par la Fédé
ration belge de ! 'Urbanisme et de. l 'Habi tation. Bruxelles, 1959. 

(5) Dans Je bull etin du Gra nd Liège de novembre 1958 consacré 
à l 'économ ie européenne et an r égionalisme, d'importantes r é
serves sont également e,xprimées concerna nt ces• intercommu
nales. 
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plus que de très· faibles moyens pour l'exercer, et 
des organismes, les associations intercommunales 
d' aménagement du territoire, politiquement irres
ponsables, mais qui détiendraient eff ectivement les 
moyens d'action, soit, en définitive, Ie pouvoir réel. 

On pourrait encore craindre que ces intercom
munales échappent à un controle direct et de l'élec
teur et du pouvoir central ( 6). 

Situation qui me semble, au point de vue institu
tionnel. malsaine. Autre objection : Hauriou a dit 
que « l'association intercommunale peut faire plus 
~ grand que la commune, mais elle ne peut pas 
» faire autre chose ». Or, je me demande si les 
problèmes régionaux ne sont pas, très souvent, 
intrinsèquement diff érents des problèmes commu
naux. Un problème régional ne naît pas d'une 
simple addition de questions locales. L' étendue du 
territoire sur lequel les problèmes régionaux sont 
posés, l' esprit dans lequel ils doivent être abordés , 
les moyens qu'ils exigent, leur donnent , à mon 
sens, une originalité qui les distingue nettement des 
intérêts Iocaux proprement dits·. Si cette distinction 
était factice, comment diff érencier les questions 
d 'intérêt provincial et celles d 'intérêt communal? 
Dès lors , les problèmes d'intérêt régional sont-ils 
vraiment de la compétence des associations inter
communales, surtout s'ils sont confiés à une insti
tution habilitée à résoudre, à la fois, les questions· 
culturelles, économiques et sociales ? 

N'oublions pas non plus que l'association entre 
communes est jusqu'à présent un droit,. non une 
obligation. La solution envisagée plus haut exige
rait donc qu' on légifère pour rendre obligatoire ce 
qui n' est que fa.cultatif. 

Je crains, enfin, que Ie système proposé ici ne 
bouleverse fondamentalement I' organisation tradi
tionnelle de la tutelle administrative en Belgique. 
II est impensable, en effet, que !'intercommunale 
puis,se controler l' exécution des plans régionaux 
sans détenir des pouvoirs de tutelle. confi-és jusqu' à 
présent aux autorités centrales et provinciales. Ce 
partage se fera-t-il sans conf!its? D 'autre part, es-t
il normal qu'une association controle les actes de 
ses associés . Est-on certain qu'une tutelle de ce 
type s:exerce avec l'indépendance nécessaire et ne 
favorise pas la formation de f éodalités politiques, 
centrifuges par nature? 

Ces raisons m'ont amené, ainsi que je !'ai dit 
plus haut, à proposer la création d'une personne 
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publique administrative au sein de laquelle on fera 
coexister la responsabilité politique et les moyens 
d'action. A l'instar du Kreis, la région - dont je 
chercherais plus loin à préciser I' étendue - aurait 
la personnalité juridique. Elle constituerait, dans 
Ie cadre de l'administration générale du royaume, 
la circonscription intermédiaire entre la commune 
et la province, ou la grande région. E lle serait uni
quement compétente pour gérer les intérêts régio
naux et plus spécialement ceux relatifs à l'aména
gement de la région. Ces a ttr ibutions devraient 
être nettement déterminées dans la loi qui lui 
donnerait naissance. 

La région serait dotée, comme Ie Kreis, d'un 
budget, d'un corps politique et d 'un organe de 
direction, présidé par un fonctionnaire représentant 
à la fois Ie pouvoir centra! et l'admini tra tion auto
nome de la région . 

Me référant fréquemment à l'exemple du Kreis, 
je crois utile de donner ici quelques précisions au 
sujet de cette institution régionale allemande. 

La compétence exacte du Kreis n'est pas définie. 
Elle se limite aux fonctions utiles à tout Ie Kreis 
ou à la majorité de ses habitants. 

Le Landrat, la plus haute autorité du Kreis, y 
représente à la fois Ie pouvoir centra! et l'admi
nistration autonome régionale. II est élu par la 
Diète du Kreis, parmi les personnes qui se sont 
présentées pour cette fonction, sous la surveillance 
de I'autorité de tutelle du Kreis. Son mandat dure 
six ans et peut être renouvelé une fois. Ses 
fonctions sont importantes il préside I' as
sembJ.ée du Kreis et Ie comité du K reis, d'ont il 
prépare les séances, les dédsions et leur applica
tion. II dirige et surveille la marche de toute l'ad
ministration et se charge du déroulement régulier 
des affaires administratives. Le Landrat peut se 
charger de I' exécution de certaines décisions. II 
peut prendre des mesures exécutoires,, tout en pré
venant, dans Ie plus bref délai possible, les mem
bres de ce comité. 

Enfin. Ie Landrat est Ie représentant du pouvoir 
central dans Ie Kreis : à ce titre, il veille à I' exécu
tion des lois et décisions qui lui sont communiquées, 
et assure !'harmonie de I'administration du Kreis 

(6) Lire à ce sujet l'article de )L V. Cra.bbe • Le contröle de 
l 'entreprise publique en Belgique ». Res Pu'b Lica, vol. I , ter se
mestre 1959. 



et de communes de ce Kreis avec les directives du 
gouv rnement du Land. 

La seconde autorité de l'administration du Kreis 
est Ie comité du Kr~is : Ie « Kresausschu ss ». 

Le comité du Kreis est l'organe d 'administration 
princ pal dans Ie Kreis, puisque, sous la présidence 
du Landrat, il décide de l'exé-cution des textes et 
décis ons du conseil et il s 'occupe des décisions 
venant du Regierungsbezirk ou du Land. 

0 tre Ie comité et Ie Landrat, il reste comme 
1 

troisième organe d 'administration Ie Kre,istag. Le 
Kreistag est élu au suffrage universel, libre, égaL 
secre et direct. Il décide de !' administration du 
Krei mais, en fa it, remet sa gestion courante aux 
soins du Comité du Kreis . C'est le Kreistag qui 
décide de reprendre pour Ie compte du Kreis cer
taines fonctions communales ou de syndicats de 
comJ unes. 

E cas de création d 'un pouvoir régional , la 
provi ce aurait la connaissance des problèmes 
posés par l' aménagement et l'expansion des gran
des 1égions ainsi que la tutelle de l' autorité régio
nale. On disposerait ainsi, comme en Allemagne 
fédérale , d 'une structure administrative dont les 
rapp0rteurs du Congrès international de !'Urba
nisme ont loué la grande souplesse permettant un 
acheminement rationnel des enquêtes et des plans 
d 'aménagement du territoire à différents niveaux 
et a 1e,c des modalités diff érentes. 

Ce projet , trop audacieux pour certains, a Ie 
méri~e. me semble-t-il , de résoudre clairement Ie 
probième institutionnel que pose toute politique 
régi nale. Selon l'expression de M . L. Moulin, il 
vise à supprimer « les goulots d 'étranglement » (7) 
que constituent pour J'expansion régionale des in
struments politiques inadéquats. 

Il I tend à répondre aux critères fondamentaux 
défin is par D .E. Lilienthal et, à sa suite, par bien 
des kpécialistes de l'aménagement du territoire. 

Il facilite grandement la solution des problèmes 
posés par les petites communes et constitue, en fait, 
une première étape de la réforme des institutions 
com unales. 

Il unifie, au sein d'une même personne publique, 
1' ad inistration de gestion et celle de miss-ion, 
rédu'sant ainsi au maximum les nombreux conflits 
de compétence qui naissent de 1' existence sur une 

même portion de territoire de services diff é
rents (8 ). 

Il garantit mieux que !'intercommunale la struc
ture unitaire de !' Etat, car il serait placé sous !' au
torité d'un fonctionnaire qui serait, à la fois ,. agent 
du pouvoir centra! et agent du pouvoir régional , 
pour la gestion des intérêts exclusivement régio
naux. Fonctionnaire qui aura un röle d'impulsion 
et non uniquement de controle comme ce serait Ie 
-cas dans· !'intercommunale. En Allemagne, Ie Kreis 
n'a jamais été considéré comme un organe centri
fuge, au contraire ; songez à la création de nom
breux Kreis dans les territoires d'Alsace-Lorraine 
rattachés à !'Empire allemand en 1871. 

J'y vois une dernière raison à laquelle mon expé
rience m'oblige à attribuer une grande importance. 

La Belgique connaît certainement une crise de 
la consden(e civique. 

,Les interventions de l'Etat se multiplient à l'in
fini et, par un paradoxe étrange, il apparaît aux 
citoyens comme une réalité de plus en plus loin
taine, de moins en moins homogène. 

Devant l' éparpillement de la puissance publique 
en une multitude des services publics, paraétatiques 
et au tres, devant la transformation de !' Adminis
tration en une machine pesante et impersonnelle, 
devant la force sans cesse grandissante des puis
sances de fait , Ie citoyen semble avoir de plus en 
plus de peine à formuler une juste conception de 
l'Etat. 

Les graves diff icultés intérieures que notre pays 
a connues au lendemain de la Libération ont 
encore ajouté à la confusion. 

Les réformes de structure réclamées par tant 
d 'hommes éminents visent, notamment, à restaurer 
l'autorité de l'Etat. Ce projet y contribuerait cer
tainement puisqu 'il tend à rassembler les pouvoirs 
épars dans les mains de commissaires du gouver
nement qui, à 1' échelon de la province et de Ia 
région, seraient des facteurs d'unité et rendraient 
aux citoyens Ie sens de la puissance et de 1' unité 
de l'Etat. A notre époque ou les disciplines scien
tifiques reconsidèrent tant de prob1èmes en fonc-

(7) L. Moulin . Les conditions politiques préalables à tout pro
gramme économique. Revue politique et parlementaire, Paria, 
décembre 1956. 

(8) E. Pisani. Administr a tion de gestion, administl'ation de 
mission. Revue França ise de Science Politique, a.vril-juin 1956. 
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tion de l'homme, nous devons rappeler qu' en 
politique les citoyens ont aussi besoin de donner 
un visage au pouvoir. 

La compétence territoriale à attribuer à cette 
nouvelle personne publique m' amène à form uier 
deux observations préalables. 

Le dernier Congrès international de !'Urbanisme 
a donné de la région la définition suivante : « La 
région est un territoire défini de façon telle qu'il 
» soit possible à son niveau de faire la synthèse 
» des éléments complexes qui Ia constituent, c'est
» à-dire des éléments urbains et ruraux, économi
» ques et sociaux, de caractère national et Iocal. 
» Elle doit être aménagée comme un ensemble 
» poss~dant une autonomie relative, mais non 
» comme une unité isolée. » 

Pour F . Gravier, une telle reg1on doit compter 
un million d 'habitants au minimum ; pour d 'autres 
spécialistes, il faut même atteindre 2 millions. C'est 
à de telles régions de dimension européenne que 
fait allusion, sans doute, Ie traité de Rome . Les 
spécialistes de l'aménagement du territoire ont été 
frappés, ces temps derniers , par de r écentes me
sures préparées en ce domaine par Ie gouverne
ment français . Le territoire métropolitain était 
jusqu' à présent divisé en vingt-deux régions . Ce 
nombre sera ramené à cinq grandes unités. Le 
gouvernement frança is veut, en procédant à ce 
regroupement, donner naissance à de grandes 
régions capables, sur Ie plan européen, de contre
balancer l'influence des Länder allemands . 

En Belgique, nous risquons de ne pas parler Ie 
même langage que nos voisfas. En eff et, si on se 
réfère au projet de loi organique sur !'urbanisme, 
il est évident que Ie gouvernement, lorsqu'il parle 
de région , songe à des territoires moins étendus et 
moins peuplés , qui ne ,constitueraient en France 
ou en Allemagne que de modestes sous-régions . 
Une dimension régionale trop étriquée peut consti
tuer un handicap mortel pour les études d'aména
gement et leur réalisation ; de telles régions étant 
incapables de faire une synthèse valable des élé
ments qui la constituent et de trouver sur place les 
animateurs et les cadres indispensables, à moins 
qu'elles ne se rattachent à une grande région inter
nationale de type européen . Dans ce cas, il con
viendrait que les pays intéressés harmonisent les 
études d 'aménagement et d'expansion qui seraient 
conduites de part et d'autre des frontières . 
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Des problèmes de cette nature se posent aujour
d 'hui dans les arrondiss·ements d ' Arlon et de Vir
ton qui forment une zone géographique homogène, 
connue sous Ie nom de Lorraine beige ou de Sud
Luxembourg. S'étendant Ie long des frontières 
française et grand-ducale, sur une superflcie de 
104.000 hectares, elle se compose de 68 communes 
totalisant 84.000 habitants. 

La région a lourdement souff ert de la perte , en 
1839, du quartier allemand du duché de Luxem
bourg ou se trouvent les grands gisements miniers , 
de la politique protectionniste de la France qui la 
coupait brutalement de ses marchés naturels , de 
1' éloignement des bassins charbonniers et des 
grands centres ,commerciaux, de I' accès tardif du 
Luxembourg aux voies de communications moder
nes et de l' absence totale de voies d' eau. 

Un diagnostic rapide de la situation actuelle du 
Sud-Luxembourg y décèle une émigration alar
mante, à l'intérieur de la région une concentration 
autour de quelques centres vivant principalement 
de la sidérurgie, un vieillissement excessif de la 
population, une forte régression des professions 
agrkoles, des activités industrielles et commercia
Ies peu diversifiées et souvent scléros·ées. Ainsi , de 
1950 à 1957, 2.000 exploitations agricoles ont 
disparu. Sur 9.378 personnes occupées dans Ie 
secteur secondaire en 1956, 7.047 sont employées 
dans la sidérurgie, dont près de 4.500 travaillent 
en Lorraine française. Ces seuls chiffres montrent 
bien la fragilité de la situation sociale de la région . 

La question se pose clone de savoir si Ie Sud
Luxembourg ne doit pas être classé parmi les zones 
de dépression économique qu'il serait absurde de 
vouloir revivifler . Je ne Ie crois pas. 

Voisins des bassins sidérurgiques du Grand
Duché de Luxembourg, de Ia Lorraine et de la 
Sarre, r égions riches d'une industrie puissante et 
d'une population jeune et dense, Ie Sud-Luxem
bourg veut s'intégrer , gräce au Marché Commun, 
dans l' économie de ces zones en pleine expansion. 

Pour atteindre ce but , Ie Comité d 'expansion et 
d 'aménagement du Sud-Luxembourg, créé en jan
vier dernier , a obtenu de faire partie de la confé
rence des régions du nord-ouest de l'Europe. II a 
mené avec Ie Comité du Bassin lorrain des négo
ciations visant à la poursuite en commun d'études 
relatives au plein-emploi, à l'utilisation de !'eau 



indu trielle, aux industries nouvelles , au fl.nance
men et à l'infrastructure. 

C s pourparlers viennent d 'aboutir favorable
men. 

C t exemple prouve que l'harmonisation sou
haitee est possible, à condition qu 'on Ie veuille en 
tem s opportun. 

Seconde observation. Les sous-reg1ons appelées 
secteurs dans la loi organique ne doivent pas être 
tropl petites, sinon on morcellera inutilement Ie ter
ritoire national. Régionalisme n'est pas synonyme 
de articularisme. Il ne doit pas avoir pour effet 
d ' exacerber !' esprit de cl och er et de faire naître des 
sectJurs minuscules ou, faute de vrais problèmes, 
des « élites » à l'échelle de leur canton s 'énerveront 
à formuler des revendications stériles contre les 
secteurs voisins clone concurrents. 

Il y a un équilibre à trouver, d 'autant plus diffi
cile à atteindre que la recherche doit être conduite 
dans une optique dynamique considérant la réali
sati n du Marché Commun comme une donnée 
esse1 tielle du problème. 

eci dit, la compétence territoriale du pouvoir 
régional doit être cherchée au niveau de la sous
région, du secteur ou , selon la terminologie du 
R.P. Lebret, de l'unité collective de vie. 

Fr. Gravier , qui depuis de nombreuses années 
s 'in erroge sur les problèmes de l'organisation ter
ritoniale et de l'expansion r égionale, porte sur !'ar
rondissement français un jugement constant : 
« 'arrondissement, dit-il, est riche d'avenir. Sa 
» f ree est de coïncider très fréquemment avec un 
» terroir,. une région naturelle. A !'age de !'auto
» obile, !'arrondissement - ou son équivalent -
» r eprésente l'unité de voisinage parfaitement 
» adapté à la vie quotidienne .. . La sous-préfecture, 
» en effet, équivaut généralement pour son arron
» dissement au quartier commercial et administra
» tif pour une grande agglomération .. . L'automo
» bUe, en facilitant démesurément les, relations 
>~ économiques et sociales dans les zones rurales, 
» ais aussi en provoquant l' embouteillage des 
» grandes, villes, favorise et commande presque la 
» df centralisation... Pour l'Etat, les arrondisse
» ents offrent la chance unique d 'une administra
» ton à l'échelle humaine ... Ce serait, si on Ie 
» v ulait, la base de notre modernisation provin
» c ale . » 

A mon sens, 1' expérience confirme les affirma
tions de Gravier. En matière d 'aménagement 
notamment, une unité territoriale d'une centaine 
de communes, comme l'arrondissement par exem
ple, constitue certainement Ie cadre Ie mieux appro
prié à une collaboration réelle des collectivités 
locales et du pouvoir centra! pour l'application de 
projets qui, selon Ie mot de Weulersée, constituent 
une tentative de géographie volontaire. 

Le 27 mai 1834 déjà, alors que la Chambre des 
Représentants discutait Ie projet de loi relatif à 
l'organisation provinciale, M . Dubois déclara à la 
tribune : « L'arrondissement n'est pas toujours 
» une chose entièrement fictive; souvent il pré
» sente une agrégation d'intérêts fort importants. 
» Les mêmes besoins, Ie même genre d'industrie, 
» des délimitations naturelles, créent entre ses 
» habitants des rapports continus et peuvent en 
» faire Ie corps politique Ie plus parfaitement et Ie 
» mieux constitué entre la commune et la pro
» vince. » 

La question avait même été posée, à la section 
centrale, de doter !'arrondissement d'un conseil et 
d'un budget, comme on l'a fait en Allemagne pour 
Ie Kreis. 

Ce serait un non-sens en matière d'aménagement 
du terri toire d'affirmer que les limites territoriales 
de la nouvelle personne publique doivent néces
sairement correspondre avec celles des arrondis
sements administratifs actuels . Ce sera justement 
aux plans d'aménagement d' établir Ie territoire des 
sous-régions, mais je ne serai pas surpris de voir, 
en Belgique, se vérifier également les constatations 
faites , en France, par Fr. Gravier. 

En Israël, pays neuf, de petites villes de 3 à 
7.000 habitants sent aménagées en vue de dis
penser chacune à un groupement de villages-cen
tres avec leurs satellites les principaux avantages 
de la vie urbaine et les services administratifs cor
respondants . Chaque village atteint ces petites vil
les en trente minutes d 'automobile . Leur zone d'in
fluence correspond à celle d'un chef-lieu d'arron
dissement, en Belgique. 

En ce qui concerne l'inconstitutionnalité éven
tuelle du pouvoir régional, je ne me risquerai qu'à 
cette seule réflexion : la Constitution exclut-elle 
!' autorité régionale par cela seul qu' elle ne 1' établit 
pas? 
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Cet argument me paraît d'ailleurs perdre beau
coup de son poids lorsqu'on sait que la T .V.A. n 'a 
entraîné aucune modification de la Constitution des 
Etats-Unis et est restée soumise au controle absolu 
du Congrès, alors qu'elle étend sa juridiction sur 
une superficie égale à celle de l'Angleterre et de 
l'Ecosse r éunies , intéresse sept Etats et compte une 
population de 4.500.000 ämes . 

Mais je crois pouvoir affirmer que la création 
d 'un tel pouvoir n ' est pas contraire aux tendances 
actuelles de la législation et de la doctrine. Je 
m'appuyerai notamment sur Ie rapport de M . Ie 
professeur M . Vauthier au Congrès international 
des Sciences administratives de 1947 à Berne, dont 
j' extrais les passages suivants : 

« S'il est permis de faire des prev1s1ons, Ie 
régime de gouvernement local subsistera en Bel
gique, mais il recevra des am énag ements qui auront 
pour conséquence générale une action plus mar
quée du pouvoir de controle de l'Etat. Mais cette 
intervention de l'Etat ne signifiera pas nécessaire
ment un abandon des intérêts locaux au profit de 
l'intérêt général. La gestion des intérêts locaux 
affectera plutot d'autres formes , comme l'associa
tion des communes ou la formation de grandes 
agglomérations, ou la constitution de districts 
régionaux. » 

« Dans Ie même ordre d 'idées, un projet de loi 
tendant à l'introduction d 'un « régionalisme » qui 
serait superposé à la division territoriale commu
nale, mais serait demeuré étrang er à la province, 
était à l' étude du ministère de l'Intérieur au début 
de 1940. Il s' agissait de créer un régime spécial 
pour la région de Spa et des Fagnes. Cette région 
présente, en eff et, un intérêt touristique ; elle est 
enrichie par la présence de sources thermales dont 
la protection doit être assurée; elle est de nature 
à être transformée en une sorte de « pare national ». 
On envisageait de confier à un Haut Commissaire 
royal Ie pouvoir de statuer, par voie d 'autorisation 
et d'approbation, sur certains actes des autorités 
communales, auxquelles Ie Haut Commissaire eût 
été en droit de faire des injonctions ou, mieux, de 
se substituer en cas de carence ou de refus. 
Devaient entrer dans sa compétence, notamment, 
les plans généraux d'urbanisation, les autorisations 
de bätir , la circulation, la police . » 

« Les protagonistes de cette réforme en pré
voyaient une large extension. Sa mise en applica-
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tion dans la région de Spa n 'aurait été qu'une pre
mière expérience. » 

Au centre de rncherche pour la solution nationale 
des problèmes, sociaux, politiques et juridiques en 
régions wallonnes et fla mandes, M. Ie sénateur 
Allard, dans Ie document n° 110, a proposé la réu
nion de plusieurs communes au sein d 'une nouve!le 
institution appelée cercle rural, Kreis en allemand. 
Cette proposition a été retenue par la section poli
tique dans la motion n° 9 (doe. n° 313). 

Une réforme plus radicale encore avait été pro
posée au Congrès de Berne par M. Ie directeur 
général Warnotte. Ce dernier envisageait une 
refonte ,complète des institutions provinciales et 
communales. 

« Moyennant quelques modifica tions, dans les 
conditions actuelles , suggérait-il , les provinces 
seraient substituées aux communes. Celles-ei pour
raient être administrées par des délégués provin
ciaux , c' est-à-dire par l' E tat, assistés de corps ou 
conseils purement consultatifs. Pour éviter les abus·, 
qui sont possibles dans toutes les organisations , 
on peut prévoir Ie réf érendum régional sur les 
questions d 'intérêt essentie!. Quant aux finances 
régionales , elles ne seraient pas distinctes de celles 
du gouvernement centra!. Il n'y aurait plus qu 'une 
seule perception des impots, celle-ci étant réservée 
au seul véritable pouvoir dans la nation . » 

La nouvelle personne publique qui fait l'objet de 
cette étude sommaire devrait être compétente pour 
s'occuper à la fois des problèmes posés par l'amé
nagement du territoire et par son expansion écono
mique. N'oublions pas, en effet, que, si les premiers 
relèvent du ministère des Travaux publics, les 
seconds sont du ressort des Affaires économiques , 
et que ce dernier département songe également à 
créer ou à favoriser la créa tion d'organismes con
sultatifs régionaux appelés à collaborer au déve
loppement économique du pays. 

Il serai t regrettable que la poursuite non coor
donnée de ces, deux objectifs ait pour résultat de 
fa ire naître, dans une même région, des organismes · 
parallèles qui devraient trop souvent faire appel aux 
mêmes personnes pour remplir leurs missions. D'ou 
conflits, possibles de compéten ce et proliféra tion de 
réunions , de rapports et de presta tions qui décou
rageront vite les meilleures volontés. Si paradoxale 
que cette r éflexion puisse paraître, Ie temps nous 
est en province encore plus mesuré qu'à la capitale, 



car les distances et la multiphcité des réunions -
la rovince manque d'hommes - nous laissent 
relativement moins de liberté que dans les grands 

n dix ans, la Tennessee Valley Authority a 
domestiqué un fleuve sauvage, grace à la construc
tion et à l'amélioration de 21 barrages, dont plu
sie rs comptent parmi les plus grands des Etats
Ulliis . Pour atteindre ce résultat, 70.000 hectares 
de I terre ont été défrichés, 2.000 kilomètres de 
grandes routes et 225 kilomètres de voies ferrées 
co struits, 113 millions de mètres cubes de ciment, 
de lpierre et de terre employés. 

En 1944, 12 millions de kilowatts-heure ont été 
pr duits dans la vallée. Sur une superficie totale 
de 1.200.000 hectares, 20.000 fermiers, élus par 
leurs voisins, expérimentent des méthodes moder
nes d'agriculture. Six grandes usines installées dans 
la vallée depuis 1933 consomment autant d'électri
cité que les habitants et les usines de Pittsburg et 
de /Boston réunis. Elles traitent les métaux, les den
rées alimentaires, les fibres de bois de construction, 
les produits chimiques, les explosifs, etc. 

Ces résultats impressionants ont été possibles 
parce que la loi autorisant la création de la T.V.A. 
a I is sur pied un organisme unique qui s'est vu 
co ifi-er !'ensemble des travaux de développement 
d'une région dont aucun ne devait être considéré 
comme une fin en soi. 

Dans mon ressort, Ie curage extraordinaire de la 
Semois sur une distance de 30 kilomètres, com
mencé en 1950, n' est pas encore achevé ! Le man
q 1e d 'ingénieurs et de techniciens, les difficultés 
b dgétaires, la procédure compliquée concernant la 
demande de crédit, sont les causes principales de 
ce état de chose. Des exemples de c-e genre ne 
manquent pas en Belgique. Pouvons-nous rester 
inHiff érents devant de semblables leçons, a1ors que 
1' opinion publique est extrêmement favorable aux 
idées de décentralisation et de régionalisme. Depuis 
p ès de trois ans, de nombreux congrès, colloques 
et séminaires sont consacrés à ces problèmes. Il 
est significatif d'y constater que les participants 
représentent , selon l'expression consacrée, les cou
cHes les plus larges de la population. Ainsi, par 
e emple, dans la province du Luxembourg, la 
m ins peuplée du pays, de récentes joumées de 
c ntacts ont réuni, durant trois jours, près de 
2 0 assistants en vue d 'étudier l'expansion et l'amé
n gement du Luxembourg. 

Les trois grands partis traditionnels ont mani
f esté un intérêt unanime à vair résoudre les pro
blèmes régionaux ( 9) . 

En juin dernier, Ie M.O.C. Mons-Borinage a 
réclamé expressément l'instauration d'un commis
sariat régional et d 'un comité consultatif régional 
chargés de créer, de stimuler et de coordonner les 
activités requises par la reconversion du Borinage. 

Il est fini, Ie temps ou les adeptes de l'aménage
ment du territoire et de l'économie régionale 
vivaient dans une quasi-clandestinité. Leurs idées 
rencontrent une audience sans cesse grandissante 
auprès de nos compatriotes. Il faut savoir tirer la 
leçon politique qui se dégage de cette évolution et 
lui donner les instruments législatifs et les moyens 
d' action que pos tule sa réussite. Il n' est pas dit 
qu'une fausse prudence soit la meilleure manière 
de faire une bonne politique d' expansion régionale. 
Je dis bien fausse prudence, car Ie biais des inter
-communales d' aménagement du territoire, dotées 
d 'une compétence si large qu'elles ne correspon
dent plus du tout à la nature juridique de ces asso
ciations et nanties d'un pouvoir de tutelle redou
table sur ses associés, me paraît, tout compte fait, 
bien plus dangereux que l'instauration d'un pou
voir régional aux attributions nettement définies 
et soumis au controle des• autorités centrales et 
provinciales. 

Si cette dernière proposition devait être écartée, 
je préférerais alors la formule française de la 
société mixte de mise en valeur de régions dont 
l'exemple-type est la compagnie nationale d'aména
gement de la région du Bas-Rhöne et du Langue
doc ( 10) . Ayant des objectifs strictement définis, 
faisant largement appel au capita! privé et à la 
collaboration des élites régionales , ce type de 
société, qui s'apparente d'ailleurs à nos associa
tions intercommunales, me paraît fort proche de la 
Tennessee Valley Authority. 

Cette étude aboutit-elle à une recher-che assez 
vaine de la perfection théorique, au détriment de 
solutions dites réalistes parce que respecteuses des 
pouvoirs et des cadres administratifs existants ? On 

(9) Cf. à ce sujet la brochure-: Pour une politique régionale, 
citée plus haut. 

(10) On lira à ce sujet, avec Ie plus grand profit, Ie livre de 
M. J .E. God.chat, Les sociétés d'économie mixte et l 'aménage
ment du territoire. Collection : l' Administration nouvelle, Paris, 
1958. 
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pOurrait Ie craindre en sóngeant à la répugnance 
du législateur - on Ie comprend aisément - à 
modifier substantiellement des structures et des 
rapports de force établis depuis longtemps. Cette 
crainte se renforce à la lecture du projet de loi 
organique sur l'urbanisme qui paraît manifestement 
inspiré par de telles préoccupations ainsi que par 
une volonté de centralisation administrative, com
bien redoutable en l'occurrence. 

N'est-ce pas Ie Conseil d'Etat qui, dans un avis 
donné Ie 20 mars 1958, disait : « Les plans régio
naux sont l'reuvre du pouvoir centra!, les commu
nes n'ayant qu'une compétence d'avis et une mis
sion exécutive ( art. 11 et 1:2). 

» Aucune disposition de l' arrêté-loi n' associe, 
enfin, les autorités provinciales à l' élaboration des 
plans. » 

» La procédure en vigueur postule clone une 
collaboration entre l' autorité communale et 1' auto
rité centrale, tout en assurant à celle-ci une prédo
minance qui dépasse largement la conception tra
ditionnelle de la tutelle. Le projet de loi , s'il donne 
certaines attributions au gouverneur de la province, 
n 'en maintient pas moins Ie système en vigueur , 
fondé sur une répartition cl ' attributions entre Ie 
pouvoir centra! et Ie pouvoir communal. » 

De même, il semble bien qu' à la commission des 
douze, prévue par l' article 5 de ce pro jet de loi , 
puissent s'appliquer textuellement ces conclusions 
du centre français des hautes études adminis
tratives relatives à une politique de développe
ment ( 11) : « ... Mais, d'un autre cöté, l'expérience 
montre que Ie travail administratif augmente et se 
diversifie. Il y a des besognes nouvelles, des adap
tations nécessaires. Actuellement, les services 
locaux ne sont guère armés, ils n'ont pas de pou
voir de décision. Rien ne leur sert d'être d'accord 
sur place; il dépendent de tutelles séparées et 
qui s'ignorent. » 

Est-on enfin certain que la procédure de consul
tation des communes, comprises dans un plan rég io
nal, soit la plus eff icace et la mieux adaptée aux 
buts poursuivis? Lorsqu 'on sait ce que comporte 
un plan régional et surtout les difficultés d'inter
prétation qu'il peut présenter à de non-initiés, il 
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faut tout redouter d'une tellè procédure · dont la 
durée constitue une réelle inconnue. 

Si ces observations sont fondées quant à l'appro
bation du plan régional, que faut-il penser de son 
exécution? 

Une réforme est clone indispensable. Mais si !' on 
hésite quant aux solutions à prendre, deux faits 
s'imposent avec évidence. 

Il ne peut y avoir de développement régional 
authentique sans une participation active des habi
tants de la région à la mise en valeur de ses 
ressources. Sinon il s'agira de planiflcation pure et 
simple. Une telle participation ne peut être obtenue 
ni par des mesures centralisa trices ni par la pres
sion de féodalités politiques. Les qualités d'initia
tive, de courage et de foi des habitants d'une 
région seront autrement stimulées s'ils se savent 
dirigés par un pouvoir, proche de leurs problèmes, 
auquel ils peuvent être associés et disposant des 
moyens d 'action indispensables pour faire passer 
du rêve à la réalité des projets trop longtemps 
caressés et si rarement satisfaits. Je vis assez près 
de la région que j' ai l'honneur d'administrer pour 
savoir que ces affirmations ne sont pas gratuites 
et qu' elles correspondent à des fa its que je vérifie 
tous les jours. 

Mais seul un Etat fort peut se permettre de faire 
une politique régionale. Lui seul, comme Ie dit 
Betrand Motte, « peut accepter sans risque de 
» déconcentrer ses moyens de commandement de 
» déléguer ses pouvoirs, de laisser s' affirmer les 
» vocations et les possibilités spéciflques , car il est 
» Ie seul en mesure de donner à cette construction 
» sociale son épanouissement, son équilibre et ses 
» limites ». Et cette force, il ne doit pas la trouver 
seulement dans l' excellence de ses institutions, dans 
la valeur de son gouvernement et de son admi
nistration. 

Le concours actif, conscient et volontaire des 
citoyens à la vie du pays, gräce à l'organisation 
régionale, lui apportera eet élément irremplaçable 
dont D .E . Lilienthal ne cesse de parler dans son 
livre : La démocratie au bas de I' échelle. 

(11) Ces études ont été publiées dans Ie no 43-44 de la. Revue 
Urbanisme. 



INFORMATIONS ET ESSAIS 

U grand commis de I'Etat 

Emile BANNING 
( 1836-1898) 

par Pau,l-Victor COLLIN 

* 
Le röle que peuvent jouer de grands commis de 

l'Etat dans l'expansion d 'un pays est incomparable, 
encore que plutöt discret. Il est certain, par exem
pl , que Léopold II, Ie plus clairvoyant des souve
ra ns belges, n'aurait pu atteindre ses buts politiques 
sans ,!'aide des grands commis que furent un Briail
mont, un Lambermont, un Banning. 

Emi,le Banning, de qui on a pu dire qu'il fut 
I' oracle de la politique extérieure de la Belgique, 
demeure une figure attachante, bien que trop mé
connue. Aussi , ces modestes lignes ont-elles pour 
visée de rendre un hommage mérité , si bref se 
révèle-t-il, à celui qui fut non seulement un grand 
commis de l'Etat, mais un penseur remarquable, 
un écrivain dont, comme I' a écrit Gustave Charlier 
cl ns son esquisse consacrée aux Lettres françaises 
d Belgique , la « lucidité désenchantée illustre une 
haute pensée, pénétrée à la fois d' idéalisme chré
tien et de doctrinalisme à la Guizot ». 

La jeunesse. 

Emile-Théodore-Joseph-Hubert Banning naquit 
à Liège Ie 12 octobre 1836. Son père, d' ascendance 
hollandaise, appartenait au monde du négoce. 
A térieurement, il avait servi comme officier dans 
les troupes napoléoniennes. Sa mère, Anne-Mar
guerite W eustenraad, était la sreur cadette de 
'Tihéodore ( 1805-1849) , grand poète nationail de 
I' époque et :principal rival cl' André Van Hasselt, 
1 1 p.lus important de nos poètes romantiques. 

Après la naissance de son fUs EmiJ.e, Jean Ban
n ng et sa femme, laquelle, entre parenthèses, était 
sa seconde épouse, s' établirent à Saint-Trond. 

Lorsqu'on l'inscrivit au collège communal. Emile 
a paraît comme un garçonnet timide de nature et 
f ê.le de complexion. A J' äge de deux ans, il a fait 

une chute grave et s'est luxé la hanche droite. 
Depuis, il boite et sa claudication l' éloigne des jeux 
trop bruyants, trop brutaux de s,es compagnons de 
classe. En com:pensation, l' enfant connaît une vie 
inteHectuelle intense. Durant toutes ses humanités, 
il tient la tête de sa classe et emporte la plupart des 
prix. 

Dès son plus jeune äge, Emile écrit des vers. Il 
admire son oncle Théodore, chantre du saint-simo
nisme et de l'avènement de la métaJ.lurgie, dont la 
foi fermement démocratique Ie fait se pencher avec 
sollicitude sur les souffrances du peuple. Quand, 
Ie 25 juin 1849, celui-ci mourra à Jambes-lez
Namur, ifrappé par Ie choléra, son neveu, afors ägé 
de treize ans , sous Ie coup de l'émotion, chantera la 
mémoire du cher disparu en des vers qui ne man
quent ni de grandeur ni de solennité. 

En 1855, Emile Banning s'inscrit à la Faculté de 
Philosophie et Lettres de l'Université de Liège et, 
travailleur infatigable, conquiert son ,diplöme de 
docteur au milieu de grandes difficultés matérielles. 
En eff et, Ie commerce des parents pé•riclite et, bien
töt, la mort enlève J.e père. Pour pouvoir poursuivre 
ses études et subvenir aux besoins des siens, Ie 
jeune homme se voit con traint de donner des leçons 
particulières. En vue de faciliter sa täche, .Ja familie 
Banning vient s' établir à Liège. C'est dans cette 
cité, sa ville natale, qu'Emile, ägé de vingt et 
un ans, opte définitivement pour la nationalité beige. 

Se passionnant autant pour l'histoire que pour la 
philosophie, il prépare, voué à un labeur écrasant, 
Ie concours universitaire de 1858-1859 et obtient Ie 
premier prix, ainsi qu'une médaille, avec un mé
moire intitulé : Histoire du Sénat romain sous !'Em
pire, prélude heureux à ses ouvrages ultérieurs , ou 
déjià se révèle le souci de la forme. 
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Docteur en philosophie et lettres, bou-rsier du 
gouvernement, il va suivre des cours dans diverses 
universités aHe.mandes et en rapporte une étude 
très documentée sur l'Organisation et l'Enseigne
ment de l'Université de Berlin, qui fut à la base de 
diver,s perfectionnements apportés à notre ensei
gnement supérieur. 

Doué pour la littérature et la philosophie, plein 
de vénération pour l'enseignement, Emile Banning 
aurait vou,lu embrasser la carrière professorale. La 
dureté de la vie Ie força à acc,epter un emploi, aux 
appointeiments de cent francs par mois, à la Bihlio
thèque Royale. C'est à cette époque que, par 
1' entremise du ,jurisconsulte Godefroid Stas, •Maes
trichtois d'origine comme les Banning et les 
Weu•stenraad, il est mis en raipport avec le vieux 
doctrinaire libérnl Paul Devaux. Ce dernier se 
prend de sympathie pour Ie jeune docteur en phi
losophie et lettres, !'invite à collaborer à son jour
nal L'Echo du Parlement et en fait son secrétaire. 

Fonctionnaire. 

Sur les conseils de son protecteur et patron, Ie 
jeune secrétaire - il a vingt-six-ans - étudie ,Ja 
question du régime des fleuves internationaux. Il 
en résulte un mémoire de quatre-vingt-cinq pages : 
De la liberté des fl,euves dans le droit public et 
l'histoire. 

Paul Devaux adresse ce travail à Charles Rogier, 
alors ministre des Affaires étrangères. Celui-ci , à 

son tour, communique .Je mémoire à Auguste Lam
bermont, chargé de négocier avec les Pays-Bas Ie 
rachat du péage établi en 1839 sur l'Escaut en 
faveur de la Hollande. Lambermont y puisa large
ment pour étayer sa thèse et obtint un succès 
diplomatique ,puisque, le 12 mai 1863, la Belgique 
rachetait Ie péage en question pour la somme de 
13 millions. 

En reconnaissance de 1' aide apportée, Rogier 
nom ma Emile Banning en qualité d' archiviste au 
Département des Affaires étrangères. C'est alo·rs, 
peut-on dire, que commença rédlement la carrière 
a,dministrative de celui qui a.Jlait devenir Banning 
l' Africain. 

La täche d'archiviste du iMinistère des Affaires 
étrangères se révéla, de prime abord, écrasante. Il 
s'agissait pour le nouveau promu - l'emploi avait 
été créé pour lui - non seulement de coordonner 
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les faits acqui·s et d',en déduire des règles pratiques 
pour ,l'avenir, mais aussi de traiter certaines ques
tions s.péciales et de tradui're des documents étran
gers. 

Banning prit sa täche à creur. Sa vaste érudition, 
sa puissance de travail Ie servirent autant que la 
rapi-dité de son coup d'reil et la sûreté de son juge
ment. 

Il rédigea études et mémoires, développa la 
bibliothèque du Département et créa, avec grand 
soin, une section des Archives. 

Attaché, dans les dernières semaines de 1' an
née 1866, au cab in et de ,Charles Rogier , 1' archiviste
bibliothécaire, devenu chef de bureau, collabora 
très étroite,ment avec son ministre et compléta son 
étude sur la liberté des fleuves par un mémoire de 
82 pages intitulé : Aperçu des actes de la Confé
rence de Londres en matière de navigation fl,uviale, 
avec comme sous-titre : R égime de l'Escaut, de la 
Meuse et des eaux intermédiaires. 

En 1863, une tension internationale existan t par 
suite d'une insurrection qui avait édaté n Pologne, 
Charles Rogier avait de,mandé à son archiviste 
d' étudier l'histoire de la neutra.Jité beige. Ce fut 
!'origine du mémoire Aperçu sur l'histoire de la 
neutralité be!ge, qui forme la premièr partie de 
l'ouvrage publié, en 1927, ,par A . De Ridder sous 
Ie titre : Les origines et les phases de la neutralité 
beige. 

Encore en 1863, la déclaration de guerre de la 
Diète germanique au Danemark, pour la possession 
des duchés de Schleswig et d'Holstein, fut !'occa
sion pour Banning, toujours sur invite de Charles 
Rogier , de rédiger un mémoir.e sur la question. 
Dans Eléments et phases de la question du S chles
wig-Holstein de 1460 à 1863, !'auteur relate l' his
toire des duchés depuis Ie milieu du XV' siècle, 
époque à laquelle ils forent incorporés au D ane
mark, jusqu'à la veille de la guerre germano
danoise, qui vit d 'ailleurs -la victoire des troupes 
germaniques. 

Au moment des débats parlementaires relatifs à 

l'organisation d'un corps expéditionnaire belge pour 
Ie Mexique, Banning prend position en faveur de 
la création de ce corps. Déj.à, dans l'ombre, Ie futur 
« Africain » travaille à la grandeur de son pays. 

En 1866, à la guerre austro-prussienne, Banning 
met la main à 1' étude que 1' on considère générale-



ment comme son testament politique Les traités 
de 815 et la Belgique. 

ans ce mémoi're, que Pierre Nothomb publia 
en E~l 9, Ie fonctionnaire des Affaires étrangères 
se ontre panbdge. Il prêche pour une patrie plus 
forte et plus grande. Il combat Ie Congrès de 
Vi I nne et les traités de 1815 qui ont violé Ie prin
cipe des nationalités. En avance sur Ie grand 
Pirenne, il démontre que la nation beige ne date 
pas de 1830, mais qu'elle a des racines dans ,les 
te~ ps les plus reculés . Il conclut à la légitimité de 
la Révolution de 1830. Puis, abordant la question 
de /ta neutrnlité beige, il examine les rapports de 
la Selgique avec ses trois voisines : la France, la 
Hdllande et l'Allemagne. 

Il met les Français en garde contre les suites 
d' n partage ou d'une annexion tota,le de la Bel
gique. Ceci à cause des visées annexionnistes prê
tées à l'empereur Napoléon III. Aux Hollandais, il 
réolame la re-stitution du Limbourg, beige d'origine, 
de mceurs, de religion, d'instruction et même de 
la gue, enlevé à la Belgique et réuni aux Pays-Bas 
pour des raisons de sécurité mi.Jitaire en faveur de 
1' llemagne. ILe Maestrichtois. qu'est Banning par 
ses parents, se sou vient et rappelle 1' ardent atta-
chement de Maestricht, en 1830, à la cause de 
l'indépendance. Il décrit, enfin, la puissance gran
dii sante de la Prusse en Allemagne et prévoit ,les 
en uis qu'dle occasionnera à la Confédération ,ger
m niqu.e et Ie danger qu' elle constituera bientöt 
pour ses voisins. 

n 1869, il termine un mémoire sur La question 
des chemins de fer belges du point de vue écono
mique et politique, dont Frère-Orban s'inspire pour 
négocier avec les ihommes d'Etat français à propos 
de ,I.a loi prise par la Belgique interdisant aux 
sociétés de chemin de fer toute cession de la pro
priété ou de .J' exploitation des lignes qui leur étaient 
cohcédées. Cette loi visait :particuliêrement les 
sociétés ferroviaires françaises qui, à l'instigation 
d Napoléon III, tentaient de s' emparer de quel
q es-unes des principales voies f.errées de la Bel
gigue en vue de s'assurer, en cas de conflit armé 
a re la Prusse, une route stratégique à travers notre 
territoire. 

En 1870, au moment de la guerre franco-alle
m nde, Emile Banning vit des heures d'angoisse. L1 pays ne sera-t-il pas envahi par l'un des deux 
b lligérants? La tempête s'apaise. Après Sedan, Ie 

gouvernement doit faire front contre une partie de 
la presse allemande qui estime que la Belgique se 
montre, en dépit ,de sa neutralité, trop favorable à 

la France. Aussitöt, notre 1fonctionnaire de réfuter, 
dans une brochure anonyme L' Allemagne et la Bel
gique pendant et après la guerre de 1870, les allé
gations des journaux d'outre-Rhin. 

Nommé chef de division à son département 
ministériel, ,Ie zélé fonctionnaire, s'astreignant à un 
labeur acharné, - il en a l'habitude, - mène de 
front ses occu:pations professionnelles et un travail 
de journaliste, car il a repris activement sa collabo
ration à !'Echo du Parlement. 

L'« Africain ». 

Bientöt, la débordante activité d'Emile Banning 
allait pouvoir intégralement se donner cours dans 
un domaine nouveau pour la Belgique, celui de 
l' expansion coloniale. 

« Dès sa plus tendre jeu.nesse, écrit Marcel Wal
raet dans I' opuscule qu' il lui a consacré ( 1), Emile 
Banning ,s' était intéressé aux destinées du vaste et 
mystérieux ,continent noir. Les Voyages de Levail
lant dans l'intérieur de l'Afrique avaient produit 
sur lui une vive et lumineuse impression. Au collège 
de Saint - Trond, en 6' année, un magnifique 
ouvrage était venu Técompenser ses beaux résultats: 
L'Afrique, du géographe allemand Karl Ritter ... 
A ,l'äge d'homme, Banning revint à son livre lors
qu'il voulut connaître les origines et les effets de la 
traite des nègres. Sa bonté se révoltait à l'idée que 
des êtres humains étaient encore, en plein XIX• siè
cle, voués à l'esdavage. A vingt ans, il avait écrit 
un long poème intitulé : « La Traite ». Evoquant 
Ie long martyre des populations décimées pat les 
chasseurs d'hommes, il lance un appel ,pathétique 
à la conscience européenne. Dès qu'il accède à la 
vie publique, il poursuivit , parmi tant d'autres 
nobles idéaux, cdui de faire triompher la civilisa

tion en Afrique ... ». 

Devenu fonctionnaire, Banning, sans rien renier 
de son idéal humanitaire, va considérer Ie problème 
africain sous un .angle plus national. Il devient, dès 
lors, l'un des protagonistes de la colonisation 
beige, idée qu'il défend aussitöt par Ia plume. C'est 

(1) "Emile Banning, un grand Beige" dans Ja "Collection 
Nationale ». Bruxelles (19~5) . 
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ce qui lui vaut d'être présenté au Roi à la fin de 
l'année 1867. 

Le monarque, le jeune Léopold II , caressait de 
nombreux projets d'expansion. Il n'avait jusqu'alors 
guère rencontré de publicistes prêts à seconder 
ses vues. D' emblée, il comprit que Banning allait 
devenir son homme. C'est pourquoi, notamment, il 
le pria de rédiger une série de mémoires relatifs à 

J'existence des Compagnies des Indes aux XVI• et 
XVII• siècles. Exercice qui permit à Banning de 
démontrer au Roi que la création de pareilles com
pagnies relevait désormais d'une conception péri
mée et que Ie libre-échange devait dorénavant 
régir les relations des pays européens avec leurs 
colonies. 

Tandis que Léopold II s'attarde à des rêves 
d'expansion en Chine, Banning s'attache à l'étude 
du continent noir. C' est Jui qui attirera: plus spé
dalement l'attention du souverain sur Ie róle que .Ja 
Belgique pourrait jouer dans la colonisation de 
l'Afrique. 

La « Conférence Géographique » qui se réunira 
à Bruxelles du 12 au 14 septembre 1876 sera autant 
I'ceuvre de Léopold II que de Banning, lequel en 
assuma le secrétariat. Pour secouer I' opinion publi
que, il publie'ra, quelques semaines après, un 
ouvrage au titre évocateur : L'Afrique et la Confé
rence Géographique. 

Dès lors, Banning se trouve à la base de toutes 
les entreprises léopoidiennes en Afrique centrale. 
La Belgique est un tout petit pays qui doit ménager 
les grandes puissances, qui doit éviter leur jalousie. 
Aussi, pour éloigner tout soupçon de visées belges 
sur I' Afrique noire, Banning engage-t-il Je souve
rain à ne faire apparaître nulle ,part 1es mots Bel
gique ou Beige. D'ou la création du « Comité 
d'Etudes du Haut-Congo » ( 1878) qui aboutira à 
I' « Association Internationale du Congo » ( 1882). 

De nombreuses difficultés sont à surmonter. Le 
rpremier conflit éclate avec la France. La réelle 
source en est la rivalité personneille entre Savor
gnan de Brazza, Italien naturalisé ifrançais au 
service de sa patrie d'adoption, et Stanley, Anglais 
au service de Léopold II . ILe conflit s'apaise et, le 
16 octobre 1882, Paris s'en gage à ne pas entraver 
l'ceuvre de!'« A•ssociation ». 

Plus grave se révèle 1a hargne des Portugais. 
Soutenu par les Anglais, Ie gouvernement de Lis-
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bonne prétend qu 'il a op tion sur les territoires que 
horde Ie fleuve Congo, et ce depuis quatre siècles, 
période ou des comptoirs lusitaniens ont été fondés 
à son embouchure. !Banning pare Ie coup. Dans un 
mémoire édité à Paris, il expose que la politique 
coloniale du Portugal a toujours été dominée par 
des rpréoccupations mercantiles et qu'ellle n 'a jamais 
manifesté d'intentions civilisatrices. Cette argumen
tation du fonctionnair e beige séduit la France et 
!' Allemagne, trop heureuses au surplus d' ennuyer 
la Grande-Bretagne, protectrice du Portugal. De là 
naîtra la « Conf érence de Berlin » ( 1884 ) qui 
reconnaîtra 1la souveraineté de I' « Association » sur 
l'Etat encore à fonde'r du Congo, lequel prendra 
vie juridique Ie 26 février 1885, sous !'appellation 
cl' « Etat Indépendant du Congo ». 

Le nouvel Etat doit surmonter autant d'obstades 
que la défunte « Association » dont il était en quel
que sorte Ie rejeton. Banning contribue de son 
mieux à résoudre aes différents problème que les 
circonstances ,posent au ,jeune Etat. 

Entre-temps, Banning, devenu directeur général 
au Ministère des Aff ai'res étrangère , même s'il 
consacre la majeure partie de son activité à la 
défense de la cause beige en Afrique, ne néglige 
pas !' étude cl' a:utres grands problèmes nationaux. 
C'est ainsi, entre autres, que, fortement impres
sionné par les idées en matière de défense du terri
toire de son ami, Ie général du génie Brialmont , il 
écrit, en mars 1882, les Considérations politiques 
sur la défense de la Meuse. 

Dans ce mémoire, qui resta longtemps confiden
tiel , Emile Banning affirmait que la guerre de 1870 
avait totalement renversé la situation de J'Europe 
et que Ie courant français vers Ie Rhin avait fait 
place à un courant germanique vers la Meuse. Il 
prophétisait l'invasion de la Belgique par l'A!Ie
magne, désireuse de surprendre la France par une 
attaque aussi rapide que brusquée. Il prévoyait que 
Paris serait menacé et peut-être pris. Il annonçait 
que I' Angleterre se verrait obligée de prendre parti 
pour sauver son empire de l'hégémonie germanique. 
En conclusion de quoi , il appuyait la thèse du géné
ral Brialmont préconisant 1a défense du territoire à 
.partir de la Meuse et J' établissement d'une ceinture 
de forts auteur de Liège et de Namur. M alheureu
sement, Brialmont et Banning ava ient affaire à 
forte partie : les parlementaires, beaucoup de mili
taires et de publicistes mettaient toute leur espé
rance en cas de guerre - à laque!Ie ils ne croyaient 



d'aiLleurs guère - dans la concentration des 
trou es à Anvers, « camp retranché », déclaré 
imp enable. Aussi, si, Ie 14 juin 1887, Ie Parlement 

un projet ,portant création de neuf forts pour 
dre Namur ( cinq sur la rive droite de la 

Me se et quatre sur la rive gauche) et de douze 
fort I pour défendre Liège ( six sur chaque rive) , 
reje a-t-il l' établissement d 'un fort à Visé et d'un 
fort à Huy. Erreur ifuneste qui, en 1914, nous coûta 
des larmes de sang. 

D ès 1890, Emile Banning avait songé à la re.pris e 
du Congo par la Belgique. Il fallut dix-huit ans 
encore pour que ce rêv,e se réalisät, exactement dix 
ans après Ia mort du « grand commis » des Affaires 
étrangères. 

* 

Les dernières années de Banning furent assom
bries. Il était tombé en disgräce auprès de Léo
pold II qu'il avait tant et si bien servi, et cela Ie 
peinait énormément. Il délaissa petit à petit les tra
vaux politiques pour s' at taëher davantage aux 
études philosophiques et littéraires, sans négliger 
pour autant l' étude de l'histoir-e de l' Antiquité, sur
tout celle de Rome, à laquelle il consacra divers 
artides dans !'Echo du Parlement. 

II ,s ' éteignit à Ixelles, dans la nuit du 12 au 
13 juillet 1898, pleuré de ses amis et de nombreux 
citoyens qui , confusément, se rendaient compte que 
la Belgique venait de perdre I'un de ses m,ei.Jleurs 
fils . 
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La conf érencè Olivaint de Belgique 

Certains « considèrent la politique comme un jeu 
rarement honnête - et indigne, en tout cas, de la 
réflexion des gens sérieux. lis ne s'occupent pas, 
disent-ils, de politique » ( 1) . 

Persuadés, au contraire, que !'on ne se désinté
resse jamais impunément du cours des affaires 
publiques et qu'i1l y a là pour J'homme de cceur un 
vaste chaII1Jp d'action, quelques jeunes - iJ y a cinq 
ans - accueillirent avec enthousiasme l'idée de fen
der, en dehors des partis, une école sans maîtres 
d'initiation politique. 

Vou,lant manifeste'r leur attachement à une for
mule déj1à ancienne et éprouvée, et bénéficier de sa 
notoriété sur le plan internationa,l, ils reprirent .Ie 
nom de l'institution française qui les avait inspirés 
et créèrent la Conférence Olivaint de Belgique ( 2) . 

,La C .O.B. se définit : un centre interuniversitaire 
de formation politique indépendant de tout parti. 

EHe. s'adresse en principe à tous les étudi,ants -
jeunes gens et jeunes filles - à quelques facultés et 
instituts qu'Hs appartiennent. 

Convainous que l'initiation à la chose ,publique 
est .partie intégrante de ,la formation humaine, elle 
veut évei1ler chez ses membres Ie sens de leurs res
ponsabiilités prof essionndles et civiques et Jes 
mettre ,à même de se pré,parer à une action politique 
conçue comme la recherche du Bien Commun. 

Elle n' est donc ni de droite ni de ga uche. Elile 
n'a pas à proprement parlet de doctrine politique. 
Encore qu'il y ait avantage pour les jeunes à ne .pas 
s' engager dans l' action avant Ie terme de leurs 
études, eUe laisse cependant à ses membres toute 
latitude de le faire. Elle-même est très soucieuse de 
garder son indépendance, de se tenir à 1' écart des 
luttes du forum et de faire régner dans son enceinte 
une atmos,phè're sereine, préoccupée avant tout de 
voir les siens se forger un instrument au service de 
la communauté. 

Cet instrument ou, si !'on veut, ces techniques, 
c'est dans un es,prit de véritable fraternité que les 
membres de la C.O.B., venant des quatre coins du 
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pays, Flamands, WaHons et Bruxellois, s'efforcent 
de ,les acquérir : l' effort personnel du travail soli
tai're s'enrichit de !'apport des échanges en équipe. 

• •• 

La C.O.B. travai,Lle du début octobre ,à fin mars. 

Tous les quinze jours, .J.e samedi, ses membres se 
rass,emblent ,à Bruxeliles pour leurs activités com
munes. C'est d 'abord un déjeuner démocratique 
auqud on a convié . généralement un vieux rouHer 
de la politique. Après manger, une causerie d'une 
demi-heure, trois quarts d'heure, Jivre familière
ment une expérience, commente un événement, 
débroui,lle ,un problème. Suit un échange de vues 
parfois très animé. Nombreuses sont les personna
lités de tout , bord qui sont déjà venues partager 
avec :les jeunes de la C.O.B. Ie riche acquis d'une 
existence vouée au service du pays. Q u'il suffise ,de 
citer, parmi bien d'autres , MM. ,les présidents du 
Sénat Struye et Rolin, ·MM. les ministres van 
Zeeland, A.E. Janssen, H armel, V e rmeylen, Fayat, 
M. !'ambassadeur van Langenhove, ,Mgr P hilips, 
Mm• Ciselet, M. Janne, recteur de l'U.L.B. , etc. 

Viennent ensuite les exercicesde parole publique. 
Durant une heure , quatre jeunes orateurs défendent 
successivement leur point de vue sur un sujet poli
tique actuel, qui leur a été iproposé à l'avance. 
L'exercice, soumis à la critique de pairs sous 
la conduite d'un spécialiste,. n'est qu'une étape 
en vue d'affront~r les milieux réels. Toute. occasion 
est saisie qui permettra aux volontaires de prendre 
la parole devant des auditoires de •jeunes, et 
d' adultes : élèves d'humanités, cercles d' étudiants, 
Rotary, Lions's Club, etc., ont ainsi permis à pas 
mal d'orateurs en herbe de faire •leurs premières 

armes. 

(1) Marcel Grégoire in R es Pub!ica, vol. I, 1•r semestre 1959. 
Editor, p , 4. 

(2) P. Olivaint avait été !'animateur en France d'un groupe
ment qui, après sa mort (1871), prit sou nom et ne e spécialisa 
que bien plus ta rd (1946) dans la. formation politique des étu
diants d 'université. 



U e seconde heure de r après-midi est consacrée 
aux ssais de journalisme. Dans Ie bulletin d'infor
mati n. Contact, publié par la ,C.O.B. à l'intention 
de s s membres, paraissent chaque quinzaine quatre 
ou c· q artides d'opinion sur une question du ,jour. 
Cha un d'eux est passé au crible en équipe. En 
réun on plénière, les essais ainsi que la critique 
d 'équipe sont soumis au jugement d'un journaliste 
de ,profession, qui décide d'une éventueHe publi
cation dans la presse. Pilusieurs journaux se relaient 
pom assurer ·à la C.O.B. la présence régulière d'un 
rédacteur à ses essais de journa,lisme. 

Le but de ces activités est ,à Ia fois d' éveiller les 
jeunes à ,Ia politique, au sens large ,que ,!'on a dit , 
et dJ les munir des moyens de la promouvoir par la 
parof e et par Ja plume. Pare il travail, même accom
pli avec un maximum de soin, risque pourtant de 
deme.urer assez superficiel. La C.O.B. ambitionne 
de fourni'r à ,ses membres un complément de for
mation vraiment scientifique. A eet eff et, eHe leur 
demande d'approfondir, sous la conduite de « con
seillers techniques » ( 3) , l' étude d'un problème 
polit,ique, économique, social... C' est la täche des 
Atel'ers ou équipes de travail de cinq ou six mem
bres réunis ( en principe deux fois par mois) dans 
leur I viUe universitaire et selon leurs affinités. Le 
thème de l' étude ( propre à l' Atelier ou commun à 
tout1 la Conférence) est réparti entre les équipiers, 
qui confrontent à chaque réunion ,les résultats de 
leurs recherches. Chaque membre doit rédiger, pour 
Je ,début du.second semestre, un mémoire exposant 
les condusions de son travail. L' ensemble des 
mémoires de !'Atelier est soumis au jugement d'un 
spéc

1
ialiste étranger à la Conférence. Celui-ci pré

s,ente, en réunion p1énière, après exposé par un 
rapporteur de ,la synthèse des travaux. ses critiques 
·et ses ,corrections, et dirige un débat sur Jes points 
en 1-iuge. Ces séances de clötu·re du travail d' Atelier 
se ccèdent tout au long du second semestre à 

la lace des exercices de parole publique, dont 
!'absence est, à ce moment. avantageusement com
penJée par des essais oratoires en milieu réel. 

exemples en guise d'illustration. 

u cours de l'année académique 195,6-57, toute 
la <1:onlférence a travaillé Ie sujet de la session 
ann elle : « Promotion ouvrière et intég,ration euro
pée ne ». 

n 1957-58, ·Ie thème ,fut laissé à l' appréciation 
dec aque Atelier. BruxeJJes étudia Ie« Travaillisme 

anglais ». M. Léo MouHn, professeur au Collège 
d'Europe, fit la critique et présida la séance de 
présentation. Les travaux d'un des Ateliers de 
Louvain, rassemhlés sous Ie titre « Capitalisme et 
syndicalisme », forent passés au crible par M . de 
Cooman d'Hedinckhove, vice-président du C.N.T. 

Le thème de l' année 1958-59 fut de nouveau 
commun :à tous ,les groupes de travail. Les six 
Ateliers s,e Ie répartirent de la façon suivante : 
1. L'évolution du pouvoir législatif au P,arlement. 
2. L' évolution extra-,parlementaire du pouvoir légis
lati,f. 3. L'évolution du pouvoir exécutif. 4. L'inter
vention de ,I'Etat en matière financière , économique 
et sociale. 5. Le pouvoir judiciaire et la protection 
des droits et libertés individuels. 6. L'évolution et 
Ie röle des pouvoirs locaux dans la démocratie éco
nomique et socia,le. 

Ainsi, cette « véritable communauté de travail » 

que constitue ,l' Atelier s' efforce-t-elle de réaliser son 
hut qui est , d 'après r artide 4 des statuts, « de 
former chacun de ses membres par Ie travail de 
recherche, par les rencontres avec des spécialistes 
et par l' exercice de certaines responsabilités dans 
son sein ». Pour éviter que les travaux ne pèchent 
par un excès de théorie et d'abstraction, « les mem
bres », poursuivent les stiatuts , « vei,llent à confron
ter ,les connaissances acquises avec ,les données de 
l'expérience ». 

Dans eet esprit, et pour développer chez ses 
membres Ie sens de la communauté internationale 
et humaine, la C.O.B. commença ,par organiser des 
rencontres entre étudiants de diverses nationalités ; 
elle a préféré depuis peu que sa session annueJ.le 
étudie sur place et selon ses méthodes propres ,les 
problèmes -d'un pays étranger. Ainsi , la connais
sance théorique et nécessairement livresque est 
confrontée avec la réalité et l' expérience des spécia
listes qui vivent les problèmes en s'efforçant de 

les résoudre. 

La C.O.B. avait pris une part très active en 
juillet 1956 à une Session internationale tenue à 
l'île de Port-Cros ( Méditerranée) sur Ie thème 
« Ou va l'Afrique? ». En août 1957, elle n 'hésitait 

(3) Les "conseillers t echn iques " sont de j eunes spécialist es 
qui , par les études qu 'ils ont fa ites (sciences économiques, poli
t iques, socia les, administratives, etc.) e t la situation qu'ils 
occupent , sont particuli èremen t qu a lifiés pour guider les mem
bres de l a C.O .B. da ns leur étude scientifique des questions 
poli tiq ues. 
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pas à voler de ses propres ailes en organisant, au 
même endroit, en collaboration avec des étudiants 
de sept nationalités , une Quinzaine d 'études sur Ie 
su jet « Promotion ouvrière et intégration euro
péenne ». 

En juillet-août 1958, Ia Session eut lieu en Israël, 
sur Ie mode itinérant. .. Les participants, après avoir 
travaillé manuellement ( et intellectuellement) dans 
un « kibboutz » durant une semaine, constituèrent, 
dans les principaux centres, des « séminaires »' ou, 
en présence de personnalités officielles, ils débatti
rent les problèmes du jeune Etat. A leur retour, Ie 
fruit de Ieurs travaux se matérialisa par la publi
cation d'un recueil de rapports de 125 pages. 

C' est « Le Maroc à 1' épreuve » qui, . en juillet
août 1959, accueille les membres de la C.0.B. 
curieux des conséquences, pour ce pays, de sa 
récente indépendance. 

lis se proposent en 1960 de pousser leurs investi
gations du cöté du Mezzogiorno, pour y étudier un 
problème typique de sous-développement. 

Telles sont les activités qui s' échelonnent régu
lièrement tout au long de .J'année académique, 
tenant l'étudiant en haleine - en dehors de la 
période réservée à la préparation des examens -
dans feffort qu'il consent pour s 'éveiller aux exi
gences du Bien C ommun et se rendre apte à Ie 
promouvoi'r . La C.O.B. attache un grand prix à la 
pratique fidèle et régulière de ces méthodes qui , au 
surplus, ont déjà fait Ieurs preuves aiHeurs. 

Elle s'efforce, d 'autre part, de corser Ie pro
gramme ordinaire de l'année d 'initiatives diverses 
qui stimulent ,l'intérêt et procurent un supplément 
de formation . Elle institue, par exemple, des col
loques ou d ialogues , ou des spécialistes échangent 
leurs vues sur des « questions disputées ». line fois , 
ce sont des représentants des employeurs et des 
travailleurs qui ,discutent de « L' orientation nou
velle des syndicats dans 1' économie nationale ». une 
autre fois , des spécialistes de la sociologie électo-
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rale, qui e xposent ,leurs conclusions sur « Les résul
tats des élections belges de juin 1958 >', Le voyage 
en Israël off re I' occasion aux participants d ' échan
ger , devant un public d'amis, ,leurs .réflexions sur Ie 
thème « Bilan et conclusions de notre Session en 
Israël ». 

En 1958 et en 1959, en préparation aux voyages 
d' études ,en Israël et :;,,u M aroc, un co cours général 
d'éloquence et de journalisme, doté de prix et 
honoré du patronage de hautes p ersonnalités, cou
ronne 1' activité de 1' année. 

II faut encore citer les enquêtes et interviews 
dont ,les membres iprennent à f occasion l'initiative, 
individuellement ou par petits groupes; les visites 
organisées à la CECA, au Collège d 'Europe .. . ; une 
réception réservée à la C.0.B. par les autorités 
communales à I'hötel de ville de ,Bruxelles, etc. 

Chaque année enfin, Ia C.O.B. invite une person
nalité étrangère à développer, devant un vaste 
public, au Palais des Beaux-Arts, un thème poli
tique d'actualité. Outre le surcroît d'enrichissement 
culture! qu'elle attend pour ses memb:res d 'une telle 
manifestation, elle y voit r occasion d' élargir son 
audience et d'accroître Ie rayonnement de son 
action. 

* 
* * 

Pour donner une idée complète de la C.O.B., il 
faudrait déborder le point de vue proprement tech
nique, l'énumération sèche et rapide de ses activités. 
Sans doute, se veut-elle « une école pra tique de 
formation politique », et l'on vient de voir qu'eJ!e 
emploie dans ce hut les méthodes les plus variées . 
Mais !à n 'est pas sa meilleure chance. Ce qui jus
qu'à ce jour lui a donné vie et croissance et permet 
d'augurer favorablement de l'avenir, c'est qu'elle 
est en même temps, et qu'elle se veut toujours 
davantage, dans !'esprit de ceux qui l'animent, une 
communauté de jeunes, unis par une fervente amitié 
et ten dus vers un même idéal. C' est là une garantie 
de vitalité que ne comportent point les techniques . 



Un essai d'interprétation 
des statistiques universitaires 
par Victor CRABBE 

Secrétalre général de J'Institut beige de Science politique. 

* 
Da s son rapport de l'année 1959, Ia Fondation 

universitaire a pris I'heureuse .initiative de publier 
une étude de synthèse concernant ses statistiques 
élaborées depuis vingt ans. 

C travail, remarquable en tout point, est Ie fruit 
des délibérations d'une commission composée des 
prof j seurs F. Baudhuin, R. Clemens, A. Doucy et 
J. Haesaert. 

Il est sans doute banal de dire que 1les statistiques 
de 1' nseignement supérieur attestent une augmen
tation substantielle de la population estudiantine. 

Encore se recommande-t-il d'avoir des vues pré
cises sur l'importance .de ce phénomène et sur les 
diff é ( ntes étapes de son évolution. 

La situation beige peut être caractérisée comme 
suit 

Population de l' enseignement supérieur 

1839 - 1840 1.496 
1859 - 1860 2.336 
1899 - 1900 5.265 
1912-1913 8.300 
1938 - 1939 11.641 
1958 ~ 1959 28.275 

LJs causes de l'accroissement du nombre des 
étudiants .peuvent être recherchées sans aucun 
doute du cöté du progrès technique. 

C~lui-d, considéré comme facteur d 'évolution 
économique et sociale, est à !'origine du développe
men I et de ila prolongation de la scolarité. Les 
stati tiques relatives à I' enseignement peuvent con
trib Ier à rendre compte du degré de ses effets. 

L recul. pour un nombre de plus en plus grand 
de j unes gens, de I'äge de fin de scolarité ne s'est 

toutefois guère produit sans heurts, ni surtout sans 
époque héroïque. Des obstacles institutionnels, de 
fait ou de droit, ont pu frein er I' accès à I' enseigne~ 
ment supérieur de diverses catégories de jeunes 
gens. 

Les femmes ont été particulièrement bien placées 
pour connaître ces difficultés. Les premières jeunes 
filles n'ont eu accès à il'université qu'en 1898. A 
l'Université de Louvain, elles ont dû attendre la fin 
de la première guerre mondiale pour prendre pied 
dans I' enseignement supérieur. 

A l'heure actuelle, 5. 177 femmes ont pris plus 
de 6.000 inscriptions dans les universités belges. 
A la fin du siècle dernier, celles-ci ne comptaient 
que ... 15 étudiants sur un total de population éva~ 
lué à 5.265 personnes. 

Avant de caractériser d 'une façon très précise la 
situation de 1945 ,à nos jours, Ie rapport de la Fon
dation universitaire s'est attaché à montrer les fluc
tuations de la fréquentation des étrangers. 

Durant !' année académique 1899-1900, ,Ieurs 
effectifs représentaient 15 % des étudiants. A la 
veille de Ia première guerre mondiale, ils avaient 
atteint 29 %• Depuis lors, les pertes s'accentuent. 
Les statistiques n'enregistrent plus que 6 % d'étran
gers en 1957 ~ 1958. 

Les causes de cette « précipitation » sont con
nues : développement du nationalisme, équipement 
des pays neufs, perte de prestige de !'Occident, 
diffic-uiltés de transfert de devises. 

Les statistiques universitaires sont particulière
ment sensibles à l'incidence de Ia grande crise 
économique de I' entre-deux-guerres sur la fréquen~ 
tation des facultés techniques. Elles relatent en 
même temps la profonde stagnation des études de 
droit. 
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En 1940, Ie nombre des étudiants inscrits dans 
les Facu1ltés de droit gravitait encore autour de 
celui de 1880. « Seule parmi les grandes facultés, 
aijoute Ie rapport (p. 30), Ia Faculté de droit n'a 
pas bénéficié de !' expansion de !' enseignement 
(dans !'après-guerre). Au cours des cinq dernières 
années, sa population a diminué de 3.884 à 3.288, 
ce recul aff ectant aussi bien 1les jeunes gens que 
les jeunes filles » ( 1 ) . 

Les sciences politiques, généralement suivies en 
« complément », ont au contraire bénéficié d 'un 
progrès -considéraible depuis !' époque des pre
mières statistiques qui les concernent, c' est-à-di're 
depuis 1919-1920. Elles n'ont cependant progressé 
que fort peu en pourcentage au cours des dernières 
années. 

L'interprétation des statistiques de notre époque, 
c' est--ià-dire du deuxième vingtième siècle qui a 
point en 1950, n' a guère eu de pzine à marquer 
!' expansion de I' enseignement supérieur pendant ce 
laps de temps . La population estudiantine a aug
menté à la cadence de 700 pa·r an ; elle atteint à 
présent 1.000. 

L'effectif féminin passe de 1.580 en 1939 à plus 
de 5.177 en 1958-1959. 

iLa Médecine et la Pharmacie sont très sensibles 
à cette expansion (la carrière de pharmacien tend 
à devenir une profession ess·entidlement féminine) . 
La Faculté de Philosophie et Lettres, notamment eu 
égard au développement et aux besoins nouveaux 
de l'enseignement moyen, bénéfide d'un regain de 
vitalité, bien qu'une certaine crise ait retardé son 
démarrage jusqu' en 1950. 

Les étudiants h énéfi'Ciaites d'une allocation d'étu
des s'élèvent au nombre de 4.015 en 1957-1958. 
Les bénéficiaires d'un prêt de Ia Fondation univer
sitaire et d'une intervention de l'Etat étaient 621 
en 1947-1948 et 1.742 en 1954- 1955. 

Relativement et par ordre d 'importance décrois
sante, J.es inscriptions prises par 1les étudiants de 
nationalité beige et étrangère dans les universités 
belges en 1958-1959 se répartissent comme suit : 

1. Médecine-Pharmacie 7.881 24,27 % 
2. Sdences commerciales 4.600 14,28 % 
3. Philosophie et Lettres 4.087 12,69 % 
4. Sciences 3.826 11,88 % 
5. Sciences appliquées 3.749 11 ,64 % 
6. Droit 3.288 10,21 % 
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7. Sciences sociales, politi-
tiques et économiques . . 1.963 6,09 % 

8. Pédagogie et psychologie . 1.023 3,17 % 
9. Agronomie 677 2,10 % 

10. Sciences ecclésiastiques 570 1.77 % 
11. Médecine vétérinaire 400 1,24 % 
12. Centres inte11fa.cultaires 148 0,46% 

La répartition des étudiants selon Ie régime lin
guistique n'a fait I'objet de statistiques qu 'à partir 
de 1948-1949. Les .premie-rs chiffres, valables pour 
cette année, attestent que les deux tiers des étu
diants suivent les cours du régime français. 

Une certaine évolution s'est toutefois produite 
depuis dix ans. La proportion d es étudiants du 
régime linguistique français a diminué au point 
d'atteindre, en 1954-1955, 61,6 % , 1Cette normali
sation s'est curieusement arrêtée à p rtir du 195.8-
1959. La population d ' étudiants cl ' expression fran
çaise est remontée à ·62 %- Celle des étudiants 
cl' expression néerlandaise accuse un Iéger fléchisse
ment en passant de 38,4 %· à 38 %, 

Cette évolution est étonnante eu é-gard ,à la plus 
forte natalité qui se constate depuis ingt ans dans 
les provinces flamandes par rapport à celles des 
.provinces wallonnes . 

Il ne paraît pas que I' examen des statistiques 
démographiques puisse fournir :la solution au pro
blème. 

Au nombre des considérations telatives là l'avenir 
de l'enseignement universitaire, Ie passage suivant 
du Rapport de la Fondation universitaire est parti
culièrement important : 

« A partir de 1964, la vague d 'aug,mentation 
( qui se constate dans .J' enseignement moyen) 
gagnera l'enseignement supérieur. Toutes choses 
égales d' ailleurs, c' est-à-dire Ja propension vets les 
études supérieures deimeurant Ia .même, on peut 
s'attendre, de ce fait, à une augmentation de 15 % 
dans l'enseignement supérieur. Compte tenu des 
deux facteurs d'augmentation (.démographique et 
propens,ion vers les études supérieures), on peut 
admettre que, lorsque Ie mouvement sera devenu 
étale, c' est-à-di're entre 1966 et 1970, nous devrons 

(1) « Les causes en ont été longuement débattues, men t ionne 
Ie rapport, et elles• se r ésument, semble-t-il, dans une adapta
tion imparfaite de ces études aux condit ions de la. vie moderne 
qui postule une formation t ech n ique ou économique plus déve
loppée. » 



prév ir dans l'enseignement supérieur une augmen~ 
tatio qui porterait Ie nombre des étudiants vers 
45. , soit 50 % de plus qu' aujourd'hui » ( p. 58). 

Il aut ,la peine d'attirer l'attention sur Ie fait que 
Ie éveloppement prévisible ,de l' enseignement 
supé ieur profitera surtout aux facultés techniques. 

L question de l' équi,pement des ,Jaboratoires se 
pose a avec une acuité qu'il est souhaitable de 
prév nir ou de circonscrire dès à présent. 

Pour le Congo bel.ge et Ie Ruanda~ Urundi, aes 
statistiques globales se présentent comme suit : 

Nombre d'inscriptions 

D loit 

Médecine 
Sciences appliquées 
Sciences ,commerciales 

1 

1956-1957 

17 ( 1) 
42 ( 14) 

8 (3) 
10 (3) 

1958-1959 

48 ( 18) . 
75 (19) . 
38 ( 15). 
36 ( 11) . 

* 

Sciences économdques 
Sdences de l' éducation 

4 ( 4) 
65 (17) 

11 (5) . 
60 (20 ). 

Entre parenthèses figure .Ie nombre des inscri~ 
tions prises par les étudiants noirs . 

Tel est !'aperçu que nous avons estimé devoir 
donner du substantie,! rapport de la Fondation uni~ 
versitaire. L'intérêt marquant de ce document nous 
dispense de l'assortir du moindre commentair·e. 
Comme tel, il mérite d'être connu dans tous les 
milieux qui s'intéressent au développement de l'en~ 
seignement supérieur dans ses rapports avec l'évo~ 
lution des sociétés modernes. La revue Res Publica 
se devait d'y faire allusion. C' est Ie moindre hom~ 
mage que l'Institut beige de Science politique doit 
à la .fois à la Fondation universitaire et aux mem~ 
bres de la comimission spéciale instituée pa'f die 
pour dégager les lignes de tendance de l'enseigne~ 
ment supérieur en Belgique. 

L'annuaire des organisations internationales * 

L'Annuaire, publié en collaboration officielle avec 
Ie secrétariat des Nations Unies, par l'Union des 
Associations Internationales, décrit de façon dé~ 
taillée , sous forme condensée, toutes les organisa~ 
tions intergouvernementales et internationales non~ 
gouyernementales actuellement en activité, soit 
1.209 institutions. 

Pour chaque organisation, l' ouvrage donne Ie 
titre les adresses , les secrétariats régionaux, les 
représentants auprès des Nations Unies à New 

* 

York et à Genève, J'historique, les buts , les mem~ 
bres, la structure avec indication du personnel 
employé et des langues de travail, les noms et 
nationalités des dirigeants, Ie budget, les relations 
consultatives ou organiques avec les autres organi~ 
sations internationales, les activités , y compris les 
congrès futurs et les publications. 

(*) Septième édition 1958-1959, publiée par l 'Union des Asso
ciations Internationa les, P a lais d 'Egmont, Bruxelles 1. 
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JEUNE RECHERCHE 

L'évolution contemporaine 
du régime parlementaire beige 
par Henry TlliLKENS 

* 
Si Ie cadre juridique et formel du système ,parle~ 

mentaire beige n' a guère dhangé depuis 1831 , les 
forces qui l'ont animé depuis font incontestable~ 
ment défiguré. Ou plutót, elles lui ont donné un 
visage qui n' est pa•s cel ui qu' on pouvait idéalement 
attendre. En face des réalités , l'idéologie politique 
ne peut •se maintenir . L'idéalisme et l' eudémonisme 
un peu béats du XVIII• siècle ont été rapidement 
dépassés ; pourtant, les cadres qui en sont nés sont 
restés... Nous tenterons d' étudie.r quelque peu ici 
s'ils sont encore capables de contenir les réalités 
d' aujourd'hui. 

Les aspects extern es de l' évolution 

1. La primauté des partis politiques. 

Depuis l'instauration du suffrage universel, on 
mesure plus réellement ,!' illusion de Nation que re~ 
présentait Ie parlement de 1830 . .De cette nation 
souveraine soigneusement filtrée par Ie eens, pou~ 
vail assez aisément se dégager une volonté 
nationale pas trop incohérente, qui détenait ainsi 
réellement la direction du pouvoir. Depuis Ie jour 
ou ce ne sont plus 50.000 mais 5 millions d' élec~ 
teurs qui expriment leur volonté, il est devenu 
impossible de représenter directement et avec exac~ 
titude toutes les tendances au parlement, ainsi que 
d' en dégager une volonté bien orientée. L' élargisse~ 
ment subit de J'assise sociale du parlement, l'ac~ 
croissement gigantesque du corps politique paralyse 
incontestablement l'initiative proprement parlemen~ 
taire. Il a fallu dès lors renoncer à un lien direct et 
i~imédiat entre les citoyens et Ie parlement. Les 
relais seront surtout les partis, et à leur suite la 
presse. 
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Que! est Ie role des partis ? Tout d'abord infor~ 
mer l'électeur, et Ie former. Leur role est essentie! 
à ce point de vue ( 1). Le parti épur l' opinion ; il 
groupe les aspirations politiques autour de grandes 
synthèses que seuls des groupes organisés peuvent 
élaborer et .faire admettre par un grand nombre de 
citoyens ; la presse diff usera ces idées, ces Ieit~ 
motive politiques. Elle mènera la polémique, et y 
entraînera tout son public. Mais qu'advient~il alors 
du parlement ? Le régime parlementaire est un 
régime d' opinion, dit~on. Le parlement est un forum 
ou s 'affrontent Jes grandes options politique-s. Mais 
tout eed est déjà fait en dehors de lui et avant qu'il 
ne se soit réuni I Le parti a pris position, la presse 
a entraîné l' opinion. Au parlement, on entérinera ... 
Il semble que l' élargissement du corps électoral ait 
rendu Ie parlement trop vaste et trop var ié, trop 
divers pour qu'il puisse ê~re Ie centre et !'origine 
des grandes ,décisions. L' opinion est ailleurs : au 
parti. 

Les partis ne jouent pas seulement un role du 
coté des électeurs. S'ils sont les catalyseurs de l'opi~ 
nion, ils sont surtout devenus les mote rs de l'action 
gouve·rnementale. A ce point de vue aussi, i-ls ont 
supplanté Ie pa,rlement. Leur situation est pratique~ 
ment institutionnalisée, quoique les textes juridiques 
n'en parlent pas. « Le parti est deven Ie véritahle 
détenteur de l'autorité politique. Avec cette consé~ 
quence que, si l'opposition controle la majorité au 
parlement, la majorité, elle, controle Ie gouverne~ 
ment au sein du parti » ( 2) . Ainsi donc, Ie róle du 

(1) Cf. Harmel P., L e r égime parlementa ire et !' opinion pu
blique, in A spe cts du Régime parlem entaire belue. Coli . Biblio
thèque de l'Institut beige de S<:ience politique, Bruxelles, 1956, 
pp. 95 et sq. 

(2) Grégoire M., Sur l' e!ficien ce du réu i me paTlementaiTe, in 
A spe cts du. Téuime parlem ent,:i iTe be lue Coll. Bibliothèque de 
l ' Institut beige de Science politique, Br uxelles, 1956, p , 49. 



representant de la nation est décisi1f non plus au 
pa'rl ment, parce qu'il doit discipliner son vote, mais 

au s! in du parti. Le grand danger de ce déplace
men ,est la tyrannie des comités et des mots d' ordre 
qui éconnaissent l'intérêt national. Plus d'une fois 
il a allu Jutter contre eux, principalement pendant 
!'ent e-deux-guerres, à I'époque ou les partis , de 
par leur situation au parlement, régentaient toute 
la vie politique du pays. C' est ain,si que le roi 
Albe'rt refusa en ces termes la démission du gou
ve,rnement Jaspar, qui n'avait d'autre motif qu'une 
question de langues dans une école de Gand : « Le 
gou ernement parlementaire est un gouvernement 
d'opinion, et la vie parilementaire doit se passer au 
gra d jour de la publicité » ; et M. H. Speyer con
tinu : « Il ne saurait appartenir à des caucus plus 
ou moins ouverts et plus ou moins régulièrement 
constitués de troubler par des injonctions ou d es 
blämes Ie cours de la vie politique du pays, telle 
qu' elle doit se développer dans Ie cadre créé par les 
instAutions constitutionnelles » ( 3). Tels son t les 
excès auxquels peut aboutir l'influence des partis. 
Plu aucune loi n'est proposée aujourd'hui au par
lement qui n'ait fait l'objet de discussions et d 'ac
cords préalables au sein des partis ; plus aucun 
gouvernement ne se constitue sans que ,les partis 
aient fait connaître quasi publiquement leur atti
tud . leurs impératifs et Ie compo'rtement futur de 
leurs députés à la Chambre, On frise le mandat 
impératif. Ou est Ie parlement dans tout cela ? Que 
sig•nifle-t-il encore? Si la démocratie est sauve, elle 
n'est .plus au parlement mais dans les partis. 

2. L Is tàches nouvelles de la démocratie. 

La vie économique et sociale a vécu elle aussi sa 
rév lution. Les conséquences politiques en sont 
éno1'illles, mais les institutions démocratiques s'y 
son bien peu adaptées. Si la révolution de 1789 a 
fait j naître asse:z vite la démocratie politique, la 
révolution industrielle du XIX• siècle n'a pas en
cor donné naissanse à la démocratie économique 
et ociale. Ces dimensions nouvelles de la démo
cratie en ont changé aussi ,les centres de gravité. 
Le parlement n'en est plus ·qu'un parmi beau.coup 
d'autres. La conception de la liberté a surtout 
évo ué. Les XVUI• et XIX• siècles aspiraient à la 
« liberté-autonomie » et à la « liberté-participa
tio », suivant les expressions de Henjamin Cons
tan . Mais l<à n'est plus J'essentiel : car pour être 
vra ment libre, pour pouvoi'r réellement participer 

au pouvoir, il faut être libéré de mille contraintes, 
et seuls nous, ne pouvons y arriver. Le citoyen 
n'acquerra pas seul la « liberté Hbératrice », mais 
bien gräce à !'aide et l'intervention des gouver
nants. Il faut qu'on mette Ie citoyen dans des con
ditions économiques, sociales, intellectuelles telles 
qu'il puisse valablement exerce·r sa liberté. Ce n'est 
pas la täche des mandataires de la nation, mais des 
dirigeants . ki encore, id surtout, Ie parlement se 
trouve ineffident et inefficace. 

Les aspects intern es de 1' évolution 

1. Le « dépassement » du parlement. 

Le parlement a- t-il jamais rempli sa m1ss1on de 
moteur essentie! du régime parlementaire ? On peut 
en douter. Il fut constitué pour abolir Ie pouvoir 
personnd et ·remplacer celui-ci par la « volonté 
nationale ». Il a reçu toutes les compétences, mais 
les a-t-il exercées en toute indépendance ? Il ne 
semble guère. Ne s'est-il pas laissé entraîner et 
dépasser par des forces étrangères, ce qui nous 
persuade de l'inanité de la prétendue « volonté 

nationale » ? 

Au début de notre indépendance, ce fut Ie roi 
qui eut un röle primordial dans la vie politique 
belge. C' était lui qui faisait et défaisait les gouver
nements . Et les parlementaires eux-mêmes ne vou
,!aient pas d'autre chose. « Les ministres, quels 
qu'ils soient, proclamait de Mérode à la Chambre, 
sont ceux du roi qui les nomme et les révoque. Ce 
serait dé.placer Ie sens du pouvoir que de le trans
férer, par la voie indirecte d'une investiture, au 
parlement qui doit seulement ,juger leurs actes » ( 4). 
Après Ie roi, ce furent les partis : dès 1845, Ie parti 
libéral, solidement constitué, imposait ses vues et 
au roi et aux chambres. Par moments , ce fut 
l' émeute qui l'emporta, et Ie parlement suivit, Il 
n' est guère possible de retracer ici de nombreux 
faits historiques,, mais on peut se fler au diagnostic 
d' un historien raffiné : « ... Voyez l' évolution 
depuis 1830. Les ministres d 'abord, les chambres 
ensuite, puis ,les partis , ont tour à tour voulu, en 
leurs seules mains, négligeant Ie roi , prendre toute 

(3) Speyer H., Corporatisme ou parlementarisme réformé? 
Coll. de l'Institut de Sociologie Solvay, Bruxelles, 1935, pp. 24-25. 

(4) Cité dans Simon A., Variations sur La vie parlementaire 
be!oe, in Revue de Saint-Louis, juillet 1956, p . 192. 
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la direction du pays; puîs ce fut l'émeute » ... « Le 
parlement belge s'est lui-même défiguré. Il a fait 
glisser Ie pays vers la démocratie extra-parlemen
taire; celle que nous vivons aujourd'hui. Je ne fais 
pas un plaidoyer, je ne formule pas un réquisitoire ; 
je constate. Et peut-être d'ailleurs que la forme 
parle,m~ntaire n'est qu'un état dans l'évolution des 
peuples. Leur destin et Ie développement des insti
tutions politiques exigent peut-être que les parle
ments soient remplacés ou commandés par les 
syndicats, les professions, les families , les banques, 
l'Europe, que sais-je? Tout cela est possible, tout 
cela est peut-être mieux, même nécessaire. 

« Il reste que Je parlement beige n' est plus celui 
que les constituants ont voulu. Mais ont-ils en 1830 
répo11du à la volonté du peuple ? La bourgeoisie 
rentée n' a-t-elle pas , au Congrès national, trahi la 
révolution popul-aire ? Et la démocratie montante, 
e '<igeante et irrésistible, les émeutes du XIX• et du 
XX' siècle ne sont-elles pas la continuation de 
!' ém ~ute insatisfaite de 1830 ? Et la monarchie 
républicaine, devant quoi nous nous trouvons au
jourd'hui, n' est-elle pas celle que plusieurs ont 
alors voulue ? 

« Le parlement beige, en se défigurant, ne prend
il pas Ie visage que lui désiraient les libérateurs 
de 1830? 

» Les uns disent oui, les autres disent non. Le 
débat reste ouvert » (5) . 

Nous non plus ne prendrons pas position. Mais 
soulignons cette expression : « Faire glisser Ie pays 
vers la démocratie extra-parlementaire ». Tout ce 
qui aujourd'hui est pouvoir réel est extra-parlemen
taire. Seule une étude approfondie de ,ces groupes
là pourrait nous rassurer sur J' existence encore 
d'une démocratie. 

2. La primauté de l'exécutif. 

« C' est avant tout J' équilibre entre les deux pou
voirs , Je législatif et J'exécutif, qu'il a été difficile 
de maintenir : Ie législatif a eu tendance à gouver
ner, !' exécutif à légiférer » ( 6). L' évolution n'est
dle pas même spécialement sensible dans Je second 
sens? 

Dans les affaires courantes et ordinaires, ce sont 
les ministres qui commandent, au parlement. « Les 
chambres sont souveraines et dictent la politique, 
mais seulement dans les grandes occasions. D'ordi
naire, elles exercent un pouvoir d'adhésion à une 
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politique êlaborée par Ie gouvernement » (7). Le 
röle du gouvernement est encore da\antage souli
gné par M. Marcel Grégoire : « L'institut1on mo
trice et essentielle du régime parlementaire, ce 
n'est plus aujourd'hui Ie parlement, mais bien Ie 
gouvernement, c'est-à-dire Ie collège des ministres 
issus des assemblées ». Jadis, .Je parlement contro
lait les ministres, qui étaient les ministres du roi. 
Il s'agissait pour les électeurs d 'avoir un bon pa-de
ment, pour surveiller Ie pouvoir royal. Aujourd'hui, 
Ie role du roi étant plus eff acé, et Ie lien chambres
ministres s ' étant beaucoup plus raffermi, J' enj-eu 
d'une élection n'est plus d 'avoir un parlement qui 
controle de près Ie gouvernement exécutif, mais bien 
d'avoir un gouvernement de telle ou telle nature. 
L' élection porte autant, et peut-être mê.me ,plus, sur 
J' exécutif que sur Ie législatif. « Si Je pouvoir 
exécutiif relève désormais du suffrage, en sorte que 
ce qui constitue l'enjeu d'une élection ce n 'est plus 
seulement Ie controle du gouvernement, mais ,Ie 
gouvernement lui/411ême, il en résulte que c'est du 
cöté du gouvernement que doit sur tout se porter 
J' attention des réformateurs ; la fonction essentielle 
de J' assemblée est main tenant, avant tout, de four
nir au pays un gouvernement qui a sa confiance et 
elle doit faire en sorte que celui-ci puisse exercer, 
Ie plus efficacement possible, la mission qui est la 
sienne. Autrement dit, ce n'est pas au gouverne
ment à s'adapter aux exigences du bon fonctionne
ment d'une assemblée, c' est ä l'assemblée ,à se 
comporter de manière ·à permettre au gouvernement 
auquel elle donne vie de fone:tionner convenable
ment » (8 ). 

Du point de vue du travail parlementaire, on 
peut encore déceler une cause du glissement vers 
J' exécutif dans !' absence de critère juridique précis 
permettant de délimiter les compétences respectives 
de la loi et du règlement, de la loi et de l'arrêté 
royal ou ministériel. Il suffit de dresser une ,compa
raison entre le nombre de lois et d 'arrê.tés ministé
riels ou royaux, ou entre Ie nombre de projets de 
lois et celui des propositions d e lois votés par Ie 
parlement pour se rendr,e compte -de la primauté 
radicale de l'exécutif dans J'accomplissement du 
travail proprement parlementaire. 

(5) Simon A., ib id ., p p . 198. 199, 200 . 
(6) Gil issen J ., op. cit ., pp . 153-154. 
(7) Wigny P ., Le fonc tionnem en t du -régime pa-rlementai'l'e en 

Beloique, in Aspects du réoime .. . op . ci t ., p . 21. 
(8 ) Grégoire M., Sur l' e!ficience du réoim e parlementai'l'e, in 

A spects ... , p. 48. 



ais 1' aveu le plus net de son incapacité et de 
son ·nadaptation, le parlement l' a donné à plusieurs 
rep ·ses et sans discussion possible à !'occasion du 
vot des lois dites « de pouvoirs spéciaux » et « de 
pleips pouvoirs ». Ces abandons momentanés d'un 
certhin nombre de compétences à 1' exécutif, et eet 
ace 1rd unanime pour mettre Ie législatif en veil
leuse, prouvent manifestement qu'il y a quelque 
chose qui ne répond plus aux réalités actuelles ... 
L' e écutif pr end Ie pas sur le législatif, la chose 
est ·ncontestable. Elle est aussi contraire aux prin
cipes définis à !'origine. 

3. Les taches proprement parlementaires. 

1 
Nous avons dit plus haut ce qu'il en est aujour-

d'hui du « government-making power » des cham
bres. Il suffira de citer ces phrases d'une étude 
récJnte sur Ie sujet : « L'institution constitution
nel,le la plus dépourvue d'influence est Ie parlement 
lui-même. Ce dernier joue Ie röle de tribune poli
tiqJ e et entérine par un vote le ·résultat de négocia
tions menées en grande partie en dehors de lui. 
Les groupes parlementaires ont joué sans doute un 
röl incontestable, surtout à droite. Mais ces grou
pes apparaissent eux/4llêmes ·comme les organes des 
ma hines politiques que sont ,les partis » ( 9). 

Uln autre aspect du controle de l'exécutif est 
celui de l' examen du budget. Il gagnerait en effi
cadté et en prestige s'il était plus. accessible à 

l'o inion. Aussi la suggestion de M. Ma-reel Gré
goJ e mérite-t-e-Lle d 'être relevée : « En fait, la 
discussion budgétaire n'est plus une discussion 
fin ncière; elle est essentiellement l'ex·amen des 
act vités du gou,vernement et de l'administration. 

Ne pourrait-on, pour eet examen, s'inspi~er de 
ce qui se passe à l' étranger ? Les Etats-Unis con
naissent le rapport annuel du Prés,ident sur l'état 
de l runion; ,la Grande-Bretagne, le discours du 
Tröne ; la Suisse, le rapport de gestion annuel du 
Co6 seil f édéral aux Chambres. Chez nous, l'en
semble des budgets ferait, en bloc, l'objet d'une 
large disoussion. Celle-d s'ouvrirait par un rapport 
de I gestion, que ilirait le premier ministre, et qu,i lui 
pe mettrait, à la lumière de c-e qui a été fait dans 
Ie assé, et de ce qui pourrait 1' être dans 1' avenir, 
de procéder à un exposé de la politique générale du 
go vernement. A ce discours, alternativement pro
no cé une année devant la Chambre et l'autre 
de I ant Ie .Sénat, le roi assisterait. On me permettra 

d'insis,ter sur cette présence, car les conséquences 
ne pourraient qu' en être heureuses. Eu égard au 
caractère de la cérémonie, le discours du chef du 
gouvernement aurait le maximum possible de tenue, 
à tous les points de vue. Tou1jours pour le même 
motif, l'attention du public serait attirée sur une 
manifestation ou il -importe essentiellement qu' elle 
soit : qu'est-ce qu'un gouvernement d'opinion s'H 
n 'y -a pas d'opinion? Comment forger une opinion 
là ou l'indifférence 1' emporte de plus en plus? 
Enfin la manifestation publique d'une solidarité 
entre la dynastie, avec tout 1' apport aff ectif et sen
timental qu' elle représente, et 1le parlement, une 
prise de contact régulière et aujourd'hui malheu
reusement trop rare, entre le che1f de l'Etat et les 
représentants de la Nation fortifierait certainement 
Ie ·régime dans tous et chacun de ses éléments 
constitutifs : c' est une des grandes vertus, notam
ment, du discours britannique du Tröne. 

» Chaque année s'ouvrirait ainsi, -chez nous, ce 
que l'on appel,lerai,t bientöt « la grande quinzaine 
politique », quitte, d'ailleurs, à ce qu'elle dure une 
semaine de plus. L' activité gouvernementale et 
administrative y serait discutée avec Ie maximum 
de publidté. Cette publicité même assurerait à la 
discussion, tant du point de vue de J'éducation des 
électeurs que de la ci'rconspection dont doivent 
faire preuve les élus, bien plus d' efficacité qu' elle 
n'en a actuellement. Avec eet autre avantage qu'elle 
prendrait infiniment mains de temps » ( 10). 

Le système bicaméral mérite peut-être auss,i des 
critiques. Mais depuis son origine, nous l'avons vu, 
il -est controversé. Que Ie travail et la composition 
des deux chambres soient identiques ( ce qui est 
pratiquement Ie cas, aujourd'hui) peut paraître 
étonnant, et surtout aide à ,comprendre la lenteur 
incroyable des procédures ,et le retard avec lequel 
certaines mesures essentielles sont prises. Je crois 
utile de rappeler ici la thèse défendue briLlamment 
par Max-Léo Gérard ( 11) : pour répartir le travail 
entre les deux chambres et éviter les pertes de 
temps et d' énergie, le Sénat aurait dans ses attribu
tions le travail législatif proprement dit, tandis que 
ila Chambre se-rait l'organe politique, votant les 
budgets, interpellant le gouvernement, etc. 

(9) Perin Fr., Qui a f ait et déf,:,,it les oouvernements, cour
rier hebdomadaire du C.R.I.S.P., n° 4, 30 janvier 1959, p. 10. 

(10) Grégoire M., Sur l'efficience .. . , op. cit., pp. 58-59. 
(11) Gérard M.L., Une répartition du travai ! entre les deux 

Chambres, in Aspects ... , op. cit., pp. 65 et sq. 
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,La tethnicité èroissante des lois a fait apparaître 
souvent l'incompétence, bien compréhensible, des 
parlementaires , ainsi que leur surmenage. 1Mais là 
non plus notre régime n 'a pas évolué. Combien de 
théoriciens ,politiques et d ' éminentes personnalités 
n ' ont~eilles pas appelé de leurs vreux la création et 
Ie transfert de compétences etfectives à des conseils 
collatéraux, spécialisés, dont la consultation serait 
dans certains cas obligatoire! Du parlement, on 
attend les décisions politiques. Après une sérieuse 
préparation technique dans un conseil consultatif. 
elles seraient prises plus valablement et en mei!~ 
leure connaissance de cause. Voil.à qui permettrait 
en outre de représenter indirectement les intérêts 
professionnels, de mêler d 'autres classes de la 
société à l'autorité publique, et de prévenir bien des 
oppositions. « ,IJ ne s'ag,it pas d'en revenir au corpo~ 
ratisme, régime exécrable, mais de lui emprunter 
une idée saine : l'association à la gestion des affai~ 
res publiques des représentants des -grands inté•rêts 
collectifs de la nation » ( 12) . 
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L'un des défenseurs les plus ardents des conseils 
collatéraux fut sans conteste M. H . Speyer ( 13), 
qui oppose judideusement Ie système des pleins 
pouvoirs (re,cours à des méthodes tlégislatives plus 
rapides , plus sûres, plus ià l' abri des influences 
électorales et des intérêts ,particulier ) à celui du 
corporatisme ( les élus du suffra ge universel ne 
représentant plus les forces vives de la nation , mais 
de vagues tendances théoriques, sans importance ni 
signifkation ré:eale) . Aucun des deux systèmes n ' est 
sainement démocratique ; aussi se fait~il plutöt Ie 
partisan d 'un « corporatisme auxiliaire > compor~ 
tant la création d'un certain nombre de conseils 
auxiliaires, prenant la place du parlement pour eer~ 
tains questions techniques, ne lui laissant que la 
possibilité d'un vote en bloc pour ou contre Ie 
projet examiné déjà par Ie conseil. Cette thèse est 
restée sans lendemain ... 

(12) Grégoire M., op. cit., p. 54. 
(13) Corporatisme ou parlementarisme r éformé ?, ooll. de l ' I n

sti t u t de Sociologie Solvay, Br uxelles, 1935. 
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Oocuments de Science politique * 

I. Montant approximatif des indemnités parlementaires à l'étranger 

PAYS 

Allemagne Fédérale ( 1958) 

Danemark ( 1954) 

Belgique ( 1959) 

France ( 1959) . 

Grande..Sretagne ( 1955) 
a) Communes 

b) Lords . 

lrlande ( 1951) 

Israël ( 1951) 

!talie ( 1952) 

Luxembourg ( 1951 ) 

Norvège ( 1954) 

Pays~Bas (1951) 

Suède (1951) 

Suisse ( 1959) 

(1) Conversion aux taux de juillet 1959. 
(2) Réductible pour absence. 

MONTANT ANNUEL 
( en francs bel ges) ( 1) 

Minimum 

126.924 

120.000 

502.300(2) 

142.500 

24.840 

68.765 
+ 134.435(2) 

Maximum 

199.624(2) 

195.000 

300.000 

86.112 

548.900(2) 

142.500 + 285 par 
séance 

448 par séance 

27.000(3) 
+3.240 (mariés). 

+ 1.080 par enfant 

63.765 
+ 181.425(2) 

45.000+3 fr . b. par km auto(2) 

94.575 1 + 509 par jour 
si la session dépasse 6 mois 

96.840 

119.100 

112.980(4) 

166.725(2) 

763 par jour de présence 

(3) Plus une indemnité de voiture (maximum 9 voyages par mois) . 
(4) Plus une indemnité pour voiture. 

*Etablis sur la base de fiches publiées par l'Institut Beige de Science Politique. 
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II. lndemnité d~s membres 
de la Chambre des Représentants de Belgique, de 1831 à 1959 

(Index des prix de détail, 1914=100) 

Date 

11 f évrier 1831 . 

Septembre 1893 

11 décembre 1918 

26 mars 1919 

28 janvier 1920 

15 novembre 1920 

13 juillet 1927(2) 

27 décembre 1929 

1 avril 1932 . 

1937 

13 mars 1945 (3) 

29 novembre 1945 (4) 

17 juillet 1947 (2) . 

Mai 1955 (2) 

1 juillet 1959 

Montant annuel 

±3,885 fr. (1) 

4.000 fr. 

4.000 fr. 
( + 100 fr . 

par déplacement) 

4.000 fr. 
( +50 et 100 fr 
pour logement) 

4.000 fr . 
( + avances jusqu' à 
800 fr. par mois) 

12.000 fr. 

25 .000 fr. 

42.000 fr. 

37.800 fr. 

42.000 fr. 

60 .000 fr. 

100.000 fr. 

180.000 fr. 

225 .000 fr . 

300.000 fr . 

(1) 200 florin s (± 423 fr) pa r m ois de session (± 9). 
(2) E ffet r étroactif a u 1•r j a nvier. 
(3) E ffet r étr oactif a u 1•r n ovembre 1944. 
(4) E ffet r étroactif a u 1•r novembre 1945. 

Index 

394 

790 

895 

715 

735 

+ 2.770 
- (5) 

2.458 

2.988 

3.308 

(5) BAUDHUI N, Code économique et financier, Bruxelles, 1954, t . I , p. 1273. 

V aleur 
du franc 

1 fr . or fin 

id. 

0,37 

0.1 4 

0,14 

0.14 

0,10 

0,069 

0,069 

0,069 

0,061 

0,064 
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111. Nombre de parlementaires dans divers pays 

Pays Population ( 1) Sénateurs 1 Représentants I Parlementaires 

Allemagne fédérale 51.469.000 ± 40 494 ± 534 
Autriche 6.997.000 50 165 
Belgique 8.989.000 175 212 387 
Danemark 4.500.000 179 179 
Etats-Unis 171.229.000 98 436 534 
Finlande . 4.333.000 200 200 
France 44.000.000 307 546 853 
Gqmde-Bretagne 51.455.000 ± 750(2) 628 ± 1.378 
ltalie 48.353.000 252 596 848 
Norvège . 3.496 .000 38 122 160 
Pays-Bas 11.009.000 50 150 200 
Suède . 7.369.000 150 231 381 
Suisse . 5.117.000 44 196 240 

(1) La population est celle du milieu de l'année 1957 (Annuaire statist-ique de la, Belgique, tome 78, 1957). 
(2) Lords. 

IV. Nombre d'habitants par sénat~ur, représentant et parlementaire 

Un Un Un 
Pays séna teur ( *) .représentant ( * ) parlementaire(*) 

pour pour pour 

Allemagne f édérale ± 1.286.725 h. 104.188 h. ± 96.383 h. 
Autriche 139.940 42.406 32.544 
Belgique . 51 .365 42.400 23.227 
Danemark 25.139 
Etats-Unis 1.747.234 392.727 320.653 
Finlande . 21 .665 
France ±, 68.606 80.586 51.582 
Grande-Bretagne 143.322 81.934 ± 37.340 
Italie 191.876 81.129 57.020 
N orvège 92.000 28 .655 23.306 
Pays-Bas 220.180 73 .393 55.045 
Suède . 49.126 31.900 18.341 
Suisse . 11 6.295 26 .107 21 .320 

(*} Par sénateurs on entend les membres de la Chambre Haute, par reptésentants les merubres de la Chambre 
Basse ou popul aire. La proportion des parleruentaires est calculée en divisant Ie nombre d'habitants par Ie total 
des représentants et des sénateurs. 

V. Classement des pays selon le nombre d'habitants par représentant 

Pays 

1. Finlande 
2. Danemark 
3. Suisse 
4. Norvège 
5. Suède 
6. Belgique 
7. Autriche 

1 

Nombre d'_habitants 1 
par representant 

21.665 
25.139 
26.107 
28.655 
31.900 
42.400 
42.406 

Pays 

8. Pays-Bas 
9. France . 

10. Italie 
11. Grande-Bretagne 
12. Allemagne f édérale 
13. Etats-Unis d' Amériqu1 

1 

Nombre d 'habitants 
par représentant 

73.393 
80.586 
81.129 
81.934 

104.188 
392.727 
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Politica, oktober 1958, blz. 279-303 . 

MEGRET M. 
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Revue de défense nationale, décembre 1958, pp. 1860-
1868. 

MONTCLAIR, F. 
La politique militaire de M. Gilson. 
La Revue Nouvelle, 15 mai _1959, pp. 496-502. 
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Le corps des officiers <levant la na tion. 
Revue militaire générale, décembre 19 58, pp. 591-61 _l. 
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Demain, l'Europe sans front ières? 
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53. 
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* Arrêtée au 1 er octobre. 
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